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Ea.lc nationale ca. la ... O. M. 

No 961-52jCab. - Par arrêté, du CommissaIre de 

la RépubliqiUe au ~ogo en date du : 


27 décembre 1952. Est pvomulgué dans ~e Ter
ritoire du Togo l'arrêté interministédel du, 11 décem

bre 1952 fixant les dat,es du conoours « B» d'admiS

sIon à l'éoole nationale de la France d'Outre-Mer 

en 1953. ' 

ARRETE inJermimstériel du 11 décembre 1952 

fixant les dates da Co/tOOlt!'S « B » d'admission, à 

l'é.colQ n.ationale de ta France d'ouire-mer' en 1953. 


,Le ministre d'Etat,chargédes relations avec les 

Etats associés,et. le ministre de la France d'outre
m~ i. ~ 

, Vu le décret 'dli30 petùbre 1950. por~ant voorgantSation 

d:e l'école nanonale de la France d'outre-mer; ., ., 

Vu l'anfté du 27 marS 1951 fIxant les modalitéS du 
.concours « B » d'J:\dmliSslon à l'écOleillatiQnale de JaFr~nce 
d'outre-m~r. 1· 

47 

ooncours d'admission' à 
d'outre-mer, dit oon~ 

prévit par le décret du 30 octobre 1950, 
susvisé, ,est ouvert en 1951 dans les oonditions déter

. 

2. ,- L,es épreuves ,écrites auront lieu siinul
tanément, oompte t,euu du l;iécalage dies fuseaux horai

-. , 

-,' " 

TERRITOIRE DU TOGO 
, « " '. 

ARRETENT :. 

ARTICLE PREMIER.' - Le 
l'école nationale de la France 
oom:s «B », 

mUlées par le présent arrêté. . 

ART. 

tes, à Paris, Alger, Tunls let Rabat, dans les chefs
Heux des territoires ou départements d'outre-mer, ainsi 
qûe dans les capitales des Etats associés d'Indochine, 
aux dates eT heures ci-apl:1ès : , 

i a Composition sur un sujet, d'ordve général se 
rapportant aux probl,èmes de la ooLonisatioo, le 20 
avril 195;32 de hUit heures à midi; 1 

·,20 OomposiHond'éoonomie politique sur les pro
blèmes relatifs à l'économie des territoires d',outre- . 
mer,·le 21 avril 1953, de hUit heures à ori2)f! heures; 

3<1 OomposiHon sur le d110it administratif métropo
litain, la légIslatIon d'outr-e-mer lÇ)u le droit adminis.. 
tratIt d'lOutre-mer, l,e 22 avril 1953, de huit heures 
à midi. 

ART. 3. L'exaril'en oral de langu,eet l'interro
gatIon Qrale portant SNr deuxsuj'ets d'actualité awont 
lieu dans les mêmes centves à partir dJu 23 avril 
1953. 

ART. 4. - Les demandes d'inscription, ac~mp:llgnées 
des pièces énumér:ées à l'article l~r de l'arrêté du 
27 mars 1951 fixant les modalités du concours «B» 
.(JoUrnal officiel du 25 avril 1951, p.4171), dev110nt 
parvenir au dil1ecteUr de l'école nationale de la Franc.e 
d!'outre-mer, 2, avenue de l'Observatoire, Paris(6e) 
àù plus tard ·lt' 25 février 1953, par la voÎ,e h.iérar~ 
Ch'lque. 

ART. 5,. 1Je., directeur d'e l'éoole nationale dé: la 
France d'outre-mer 'est chargé de li,exécution du pré. 

, sent arrêté. 

Fait à Paris, le 11 décembre 1952. . 
Le .,minlstre de la France d'o.atre:..mer, 

Pour le ministre 

et par délégation:


Le cons,eiller, tec/tJltiqlUJ." 
Pierre SANNER.. ' 

pour le, ministre 
et par' délégation : 

Le conseiller technique, 
Albert· MOURAoUES. 

Pour le mHllstre d'Etat chargé des relations, 

avec les Etats associés et par délégation: 


Le directeur général da Sf4rvice, 
Robert TÉZENAS Du MONTCEL. 

No 942-52jGab..~ Par arrêté du Commlssa1rf de 
la' Républiq]Ueau ~ogoen date du:, '... .', 
, 24 décembT'e 1952.. - Est pvomulgué dàns le" Ter~ 
ij.toire du~og;o le, décret nO 52-1336dt,t 13 ,<i,~C~~~fr 
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1952 fIxant le nombt'e maximum des places mises 
aux OOf!OOUrs Aet ,B d'admission à l'éoole nationa
le de la France d'outre-mer ,en 1952. 

DECRET No 5Z~1336 du 13 décembre 1952 fixànt 
lé nombrë maximum des places mises aux deux 

. concoJU's A et B d'admission à l'école nationale tt:e 
là FranCe ld'iOairfJ-mer en 1952. 
Le président du oonseil· des 'ffi~ni,stres, ministre 

des finances et des affaires économiques, 
. Surpe rapport du mlnistreiCIle la France d'autre-mer, du 
Ulln1stre d'Etat, chargé d'e] relattons avec les Etats' associés, 
ou' gardte aes sceaux mlnJstre de la .JUStice, du secrétalr.e 
d!Etat au 'budget et tlu iS~crétalœ. d'Etat à la présidence du 
oonseu, 

Vu la 1101 no 48-1437 du 14 s'eptemhre 1948; 
Vu l'article 10 du deCl'el du 30 Qctlobre 195{) portant réol."· 

ganlsatJon de l'éljOle nationale de la France tl'outrte-m'er, 

DECRETE: 
. ARTICLE PREMIER, - Le nombre maximum des 

places linses aux deux oonoours A et B d'admission 
à l'éool'e nationale de la· Franoe d'outfle-mer en 1952 
est fIxé oomme suIt : 

. Concours A, Concour.s B 

Section admInistrative 19 7 
SecHoll· maglstratul'e, 9 3 
Sectlrol1 lnspechon du travail (3 1 

ART. 2. -' L,e mimstJ1e dè la France d'outre-mer, 
le minlstl1e d'Etat! chargé des relationis 1\vec les Etats 
assocIés, le garde des sceaux, ministre die la justice, 
le secrétaIre d'Etat· au biudget let le secrétaIre d'Etat 
à la présidènœ dU oonseil sont chargés, chacun en 
cè qui I,e cùncp.rne, de l'exécuHon du pflésent décret" 
qUI Isera pubIi€a:u Journal offiCiel de ta Républ~que 
française. . 

Fait à Paris, le l3! déoembre '1952. 
Antoine PU·.rAY. 

Par le préSIdent du oonseil des ministres" ministfle 
des tmance'i et des . affaiœs éoonomiqjUès;, ' 

Le ministre de la Fra;;;e tl'outre:..merJ

pierre PrLIMLIN. 

Le ministre d'Etat, chargé des re,l.qI/lollS av,9C 
leS Etats associés" . 

J,ean LEToURNEAU. 
Le Garde deS Soe(1~X~ Mlnisire de ta Justice, 

Léon MARTlNAUO-llipLAT. 

Le sicrétaire d'Etat au. budgetJ 

Jean MOREAU. 
Le s(jcr~taire d' Etat à la présidence du conseil. 

Ouy PET1T. 

.No 944-52jCab. - Par arrêté du CommissaIre de 
la ,République. au 'togo 'en date du: 

;24 décembl'e 1952. Est pJ10mulgué dans le Ter
nfoire du To~o le décl'et no 52-1331 du 12 décembre 

TERRITOIRE' DU TOOO ~ 16 )ilnvier 1953 

1952poftant modification au décret nq 49-1364 du 2': 
août 1949 focant le statut parttcuHer des auxiliaires 
de gendarmerie des territoires relevant du 'minjjs~ère . 
de la France d'outre-mer autres que J'Indochine. 

DECRET NfJ 52-1331 du 12 décembre 1952 por/ml:; 
modi!ica!i,on au décret l1P 49-1364 {f,u 2 août 1949
fixant le statut particulier d..es auxiliaires ete g.endar
merie des. territoires re/evantau minlsfi;re ae la: 
f'l'a.nced'àfJ,tre-mer autres qUIJ l'!,ndocmiM., 
Ue p'résident du oons!,!il des mlirdstres, ministre 

des finances <et des affaires écon'Omiques, 
Sur le rappor':d,u mtnistre de la défense nàtional't!, <lu ml-

11l1stre de Ia Franc<! d'outr>ej:.iner et d,u sécrétrure tl'Etat au 
budget, ' 

Vu l,e déc l'et du 20 maI; 1932 JXlrtant rè~leffi'ent d'adm1nistra
tlon publ1que sur les conseils d'enquête dE's nillitaires non offi 
cI'ers de earmé~ active; . , 

Vu le' décret du 31 marS 1933 'portant règlement du ser
V'lce dans IJarmé'e (1re partite. - Disclpltne générale); 

Vu ire décret no 49·1364, du 2 août 11949 fixant le statut '.
ipart1CUI'l,er )des lIl.'UxiÏl1!ilil1fS die getllCfartuerie' des te'rr.l'tloil'es 

rellevant dU liIIlnlstère d'e la' France d'outre·m'er autres que 
l'I:nd·ochlnle, nJod'lflé par l'e décret na 511-,1<523 du 31 dêcembre 
19';1. ',' . .\ ,( 

i DECRETE: 

ARTICLE PREMiIER. - (,e pl1einÏ<er alinéa de l'ar

ticle 318 du décr·et ua 49-1364 du 2 août 1949 ·est an

nulé et remplacé par le suivant: 


{{ La s'UspensIol1 d'emploi 1ft la révocation sont 

plio1liOncée~' par l,e oommailldant supérieur des troupes. 

aglssan1' par délégatllOn du mini:stre de la défiense 

naÙünale, dans les' oondmons fixées pour les mili 

tanes nou officiers oommissionnés. 


«. Toutdois, la oomposiHon. des conseiliS d'enquête: 

s;era, dan5' ce cas, au minimum la suivante : 


'«Président: 
«Un offlcI,er supéri,eur de la gendarmerie O'U à. 


détaut d~ull'('autre 'arme ou service .désIgné par l,e 

oommandant supérieur des ~orces armées (ou des 

tfloupes) .. 


({ 'Mlembres : 

«Un lieutenant 'Ou sous-lieutenant ou adjudant-

chef de gendarmerile; , 

« Deux adj'lldants-dh!ets, adjudants ou maréchaux des. 


logis chets de gendarmerte dont un rapporte:ur; 

({ Un auxilIaIre de gendarmeri'e de même classe 


IOU d':utlle classe supérieure à celle de l'auxiIiaifie en 

cause, » 


. ART. 2. - Le mimstre de la défense nati,onale" le: 
. 'mmistre de la France d'>outre-mer. et le secrétaire 

d'Etat au budget sont és~ chacun 'en C.e qur le 
oonceme, de 1',exécuHon présent décret, qUl sera 
publié au JOlN'nal offiCiel de la. Républiq~e française 
et aux J,ournalUx officielS d'es territ'Oires.relev.ant du. 
mlUllstèœ de la France d'ioutr.e-mer•. 

Fait à Paris, le 12 décembre- 1%2. 


Antoine PINAY.;". 
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Parle président du oonseil dies m~nistres, ministre 

<lies !fma'noes et de:s affaires ,éoonomiques : 


Le 	Ministre de ~a Fraitcte d'Outre-Mer •. 
pierre PFIJIMI,.IN. 

Le Mjnjstre de ~a Défense natzonalfJ) 
R. 	 PLEVEN. 

Le secrétaire d'Etat au Budget, 
Jean MoREAU. 

Reat•• mort.ls 

No 943-52jCab. - Par arrêté du CommissaIre de 
la Républiq/Uc aru· Togo 'en date du: 

'24 décembre 1952. - Est promulgué cÎanis le Ter
rit01re, du Togo le décret m 52-1332 du 12 décembr,e 
'1952 'fIxant les oondiüons de trans'ffert des r,estes 
mortels, des tionctionnalfles appartenant aux cadrflS 
généraux relevant du mimstèr,e de la France d'outr,e

. mer, des tionctionnairfis o'es administraHons métropo
litaires mis' à la disposition de ce département et 
des militaires décédés len activité de service dans un 
territoire rel'evant du minis~ère de la France d''Outre
mer. 

DECRET No 5;2-1332 da 12 déo,emblre ,1952 fix,ant 
tes Donditions de tra41S/1ert de~ r,estes mortels des, 
}onctio'llnalres appartenant aJlX cadr~ généraux rc
tevflJtt da mlltis~è,.e de la Fra/lce d'outr,e-tner. des 
lonctioltllaires des administrations m'éir(jpolitaine~ 
mis à la disposition ete ce dépaf4emerz,.t et des mili
taires décédés en adivit& tIe service dans un terri
toire relevant du ministère de la Franc:e d'ou/re
mer. 
Le pr,ésident. du conseil des ministres, ministre 

des fmance" !Ct d!~saffaires iéoonomiques : 

- Sur le rappl)rt GU ministre de la Frande d'outre-mer, du 
minIstre de la défens'e natlo.nale ~'au secrétaire d'Etat au 
bu(iget, 

Vu F,ar'Ucl'e 5~ dJe la, l'ÛL de- fmances 9:U ,30 juillet 19131 et 
:J:'artlcl'e 68 de la 1001 du 15 juillet 1914 prévo:yant Ile rapatrl~ 
ment des corps des mllitall~s aux fraIS du budget de l'Etat 
ou ctu bud!get qui av;ait le Idéfunt à sa ch'arge; 

Vu la 101 au 21 marS lY48 portant priSe en charge par 
l'Etat de la rérr.unératlon (.l'C certains personnels en s'erV'lce 
danS les territoires relevam dU mmlstère "ue ''fa France 'd'I()lll
tre-mer; , 

Vu le décret du ~ j'UlHet 1897 portant règl,em1ent sur les 
()()ndluons de jJassagt. des fonctionnaires 'et agents dies serV'lOes 
colOniaux ou locaux 'Ct les tex1Je,~ qui 1''Ûnt modifié; 

Vu le' décff:t du 24 jUin 1931 autorLsant le transport des reg. 
teS mortels cJ-.es' ronctlOJmalre:; die l'admltllstrauon péniteI1tiau<e 
coloniale et (les mtemores de leur faml}1e décédéS outre-mer; 

Vu l'arr,êté- nu lt), j'Ulli'et 1916 ~termmant leS conditliQns 
d'autorisation pour 1',exhulI,atJonet le transport en France ou 
dans un territoire d'outre.mer des res1Jes mortels des per. 
sonnes décédées outre-mer et les textes qUi l'ont modJfié; 

Le 	conseu d~ Inlmstres entendu, 

----. ----- -~--,-- 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - De trans~ert dans la métr.o

poie IOU dans les terri toi fies ûU départements dont ils 

sont originaives des vestes mortels des t1onctilOnnaires 

VIsés aux tableaux let II du décret nQ 51~510 du 

5 mal 1951J des magIstrats ,et., des militaires décédes 

en activité de :servide lCt qui relèvent du ministère 

de la France d'outve-mer IOU dru minIstère de là dé

pense l11àtional,e, à 1'exclusion -des militaIres servant 

à tltreétranger, peut être autorIsé av,ec la participatilOn 

hnancLère du budget qm avait la charge dies mtér'essés. 


qes dispositions sont applicabl'es aux niilitaives qui 

sont demeurés après l'eur mi'se en réforme dans un 

hôpital militair,e jusq/U'à leur décès. 

" Il 'en 'est de même pour les membres de la fa~il


le de oes t1onctionnaires IOU militaifles réguli,èrement 

autonsés à acoompagner IOU à œjo~ndre le chef de 

tamine. 


ART. 2. _ p.euvent diemaJnder le transf1ert, dans 
1'ordt;ede priorité: 

10 La oonjoint,e ûU le conjoint non séparé, non 
·dlvorcé; 

20 L'es IOrphelms IOU l'eur tu~eur; 
3d Le p:ève" la mère ûU la personn~e ayant recueil , , 

, .

,'li 	:et élevé Ie décédé; 


40 Le frère ou la sœur; 


50 Le grand-prèr,e ou la gmnd"mère. 


" ART. 3,. - Lies demandes de transfert doivent être 
torn1Ulées moins dt; 'SIX mois apriès l'e décès. 

De délai ainSI prévu pour la reoevabilité des de

mandes oomptera de la date du présent décret 

pour les déoès survenus antérieurement à cette, date. 


ART. 4. - Des autorisations de fransi1ert sont ac- 
cordées: 

"i,. 

10. Lorsque lé trans~ert s"etf1ectue, à l'intérieur du 

territoire IOÙ lest survenu le déC;ès lCiu' 'entre territoires 

dépendant ,d'uI1même gouV'ernement général: 


Soit par le gouverneur dru territoire, autànom;eou 

par l'e gouverneur général, suivant le cas; 


Soit par le général oommaltldant supédeur; 

, ;20 Dans tous les autr'es cas, par l,e ministre de la 

France d'lOutre-mer ou l'e- minIstre de la défense 

natlonal'e, SUIvant le budget auquel inoombe ladépen.,. 

se. 


Tûutefois, lès décisilOns, des gOllveme!lrset gouver

neurs généraux ou des généraux commandants gupé~ 

rioeurs, engageant la participation du' budget de l'E

tat s'e~ont soumises à l'agrément préalable du minis

tre de la France d'outre-mer IOU du ministre de la 

dé'fiense l11atiûnale. 


ART. 5. - Des personill'es autorisées, oonrormément, 

aux dispositilOns des articles précédents,.- àpliocédet' 

au transfert du oorps des memhres dé leur ramille 

décédés recevront une indemnitéégalea'u prix q!u'au~ 

rait ooûté le' transf,ert d'un~e, ~ersonne appa~,en~nt 

au même gr'QUpe que le decedé, pour l'apphcatLon 


----- ----~_.~- --_.~- -- ---.---- -.-- --~ ---=-- -~,~.-_..:---- - --_. - 
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" d'e la réglementabon sur les déplaoe'ments~ du lieu 
",de l'inhtlmatlon pnovi~oire jusqu'au Heu de l'inhuma~ 

tl;ondéfllnitive• 
Lorsq/Ue le prix du transport du oercueil par v.oie 

de 'mer -dépasse le prix du pàssage de la personne 
VlVante, l'indemnité, lest majlOrée de la' différence. 

PlOur le caloulde cette indemnité, il n',est pas fait 
état des réduèbon'S de tarifs dont -la personne aurait 
bénéficié si eUe ,était vivante. 

L'indeni1,llté compneno). en outré, les frais de trans
bordement du cer6ueil. 

ART. 6 . ...,.- L'indemnité ne peut être payée que 
sur justificaUoll de l'exécutiQn matérielle du transfert 
jusqjU'au Heu 'de l'lnhwnatl1ondéfinit,ive. 

TlOuileflOis, le transport du cércueil par la voie mari
tIme pourra -êtJ:1e effectué par l~soins de l'adminis
tration. 

ART. 7. - l.Jes ~ouverneurs généraux et l,es chefs 
de territoiresautlOnlOmes pourront fixer, :dans la limi
te des dispositiJOl1iS qui préCèdent" par arrêtés SOUmis 
à l'approbatilOn préalable du mmistfle de la 'France 
d'lOutre.mer, Ires, conditions dans, lesq,tUiel1es 'la parti. 
clpatlion dies budgets généraJUx" 1000lU'X, ,spéciaux Ou 
anne:x:es des territoires peut être accordée pour le 
transfert des vestes mortels dies fonctilOnnaires et 

, agents des cadi:1es supériettrs !Ou 110caux et celui des 
memb;nes de la famine desdlts fionctipnnaireset agents. 

ART. 8. - Le ministr.e dies finances et des affaires 
ecotliOmiqJUes, lemln1,stre de la France d'lOutre-mer, 
1re mimstre de la dé1:ense natilOnal'eet le :secrétaire 
d'Etat aU budget :sont chargés, chacun enoe <J1l le 
OOllcel1l1re, de l'exécutiJOn' '<lu présent décld, CJiUl sera 
publié aUJ,o,U/'ll1al ojl!c~l de la République française 

,tet inséré au Bulletin offiâel du ministère de la France 
d'outl'e-mer. ' 

\ 

Fait à Paris, le 12 décembre 1952. 
. AntlOine PINAY. 

Par l:e pr:ésident d'Il oo,ns,eil de!s mÎ!l1jstl'l~s, ministre 
<des 'fInance') et ,dres ,alffairesléoo,l1l()m~ques : 

Le ministre de,laFlante d'outre.me/', 
. , Pierre PFL.'I,MLIN. 

Le ministre 'de la déletise /tatiolla/e l 

R. PLEVEN. 
'Le Seclétàire d'Etat au. budget., , 

JEAN MOREAU. 

Criait diffir6 

. N,,* 945..52jCab. - Par arrêté dtiCommissarre de la 
Républiqlue au TlOglO, en date du: . 

i24 décembre 1952. - Sont promulgués dans 1re 
fferritolre d'Il T1ogJo :, " ' _.', 

la - le décret no 5~1326 du 15 décembre 1952 
portant rfèglement d'admiuistratlon publique pour l'ap
pficationûe Ja loi. du 24 mar.$ 1952 -et relatif aux 
.mntrats de crédit différ.é " - . 

20 ':--- le décret 52-13,27 du 15 décembre j 
1952 portant règkment 

nq 

d'administration publique pour ':1 
l'applkatlon dre la loi du 24 mars 1952 et relatit au. "1: 
montant minimum du capital social 'd,es ,entJ:1eprises die: , ' 
crédit différ,é; .'.' 

3cl -le décl1et llP 52-1328' d'Il 15 décembre' 1952: ,'~ 
pàrtant r~glement d'administratiJOn publiqlUe pour l'ap- 'j'
plicatlion ete la Lài du 24 mars 1952 etrelatit aU)Ç_ •.•. 
dépellJse-; d'établi.S'sement des .sociétés de crédit dit.,.... . , 
téré amsl qu'à leurs 'frais d'acQwsjHon. ,

DECRET No 52-1326 d,u .15 décemb1"'.e 1952 portanf~ 
règlgm:1nt d'administration p,ublique pour rapplka,..::.. 
iionde la loi fÙl 24 mars_19s,2 et relatif aux con.
trats rte crédit 'différé. ' 1, ~i 

-4Le président du conseil des niinistres, minÎstI'lt!= 
j 

'Jdies fIna~ce,s 'et dies. affair.es économiques; ",1 
Sur I,e rapport du gardle j1es sceaux, mlnljStre d'6 la justiOe.,,:]' 

du, mm.lstre de l'intérieUr; du imlnlstJ1l! de la reconstruction 'et ,~ 
de l'urbatl/lsme et dU iS'CerétaJrC d'Etat à la présidence dœ ~ 
consetl e.t aux ftnances; '. .'" ' ~ 

Vu la lOi nO 52-332 d.u 24 mars 1952,relatlVte aux entre.. "
~j 

pI:lseiS de cr.&l.frt, <hff'éré et notamment le deuxième alméa;;, 
de' son art1cle 6 alnSl ~\ru : - ,~J, 

" « Un règll('.ment d'admInistration publique d.éterminera l~>i 1 

condrbons dans lltiSqueIles les oontrats devront être établis" '~ 
,les !Jmiteg maxima ou délai d'.atten~ et dies frau;; de gestion .~ : 
le mtnlmum et les, conditions ,de rembounsem'ent du capital! '~ 
aux adhç,r~nts 't'n casderésillation avant l'octroI die. pr~b) ;.\ ; 
',1Le consell d'État entendu, 

:;. 
, 

l ' DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DE L'O'BIEr/IET bE LA FORMATION: DU CoNTRAT DE: ','.' l, 

' cRtJ)lT Dl:F,ftRt 

ARTICLE PREMIER - l.Je oontrat de crédit différé 

est rédtgé par écrit en caractèl1es apparents., Il est 

nominatIt' et iUl1ex:emiplaire doit en être reini~. à. 

l'a<Jl':érent. 


Il doit' IndiqlU'erfès nlOm, prénom ,et domicile de: 

l'adhévent aBllSl q\ue ~es noms des' intermédiainesqul! 

sont à l'origine de l'opération. _ ' ' 

, Ii doit, len caract;ères tl1ès awal"tmts, rappeler q;Ue

les prêts doivent être 'obligatoirement garantis par 

une inscnption hypothécaire et consentis un~'qtl!ement 

en vue de l'accessÎlon à la propriété in:unobiIÏjère" Qlt 


de la réparation, de l'agr.alnd;ijSsement IOUde la mlOderni

satlion d'1m~eubles ap'part~ant ,à l'Iemprunteur. 


Qutve les mentirons préViU<!jS par l'article 6 de la toi 

du 24 mars 1952~ le Gontrai dlOit indiquer 'en ' carac

tères très apparents: 


la Lres ll10dalités selQn JesqiUeUes l'adlhiél1,ènt doit 

s,e libérer , de ses versemenuf·, 


!2~ Le mode d'attritmtiJOn du prêt; 
. ,',30 L'Importance de là va~eur véital'e' des immeubfes' 

il dOllitl,er ien garantie hypothéc~re par . rap,por't au 
montant 'du p,rêt. . 

j 
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Les clauses édictant ,des nullités o.U des déchéances 

..amSI qlue ceUes qui ooncernent. larésiIiatLon ne sont 

'valaMes qtue. SI leIles siOnt mentÏlOnnées en caractères 

:t~ès apparent:? 


Le délai d'attente fixe o.U le délald'aitente maxi
::mum doit êtl"eégalement mentio.nné' len . caractèves très . 
appal1ents et l"eproduit de la même manière immédia'
:temJent'avant l'emplàoement réservé à li:. signature de 
l'adhérent. 

ART.. 2.. - Le contrat, .àdressé à l'adhérent par 
·lettre r,eoommandée avec demande d'avis de réception, 
-dOIt indiquer que l,es deux parUes oontractantes dans 
les qtuirize jours die la réoeption de cette lettre par 
le destinataire ~,e res,ervent ledr.oit de ne pas donner 
~ffiet auàlt contrat; oette décision, qlUi ;doit êtl1e notifiée 
par lettre, l1ecommandée avec avis de réception, -en
'\traîne la restitution immédiate des sommes versées 
:$OUS déduction,saut dans le cas IOÙ la résiliafi,on est 
!Opérée par l'entreprise,. d'une somme fixe qUI repré
:sente les trais d'établisSement et d',envoi du oontrat 
~t dom l'e montant lest indIqjué par ce oontrat. 

Le texte de la l,ettl1e l1eoomman:dée Illdresséè à l'adné
:l'lent av,ec. Ile oontrat devra rappel,er . les dispositions de 
l'alinéa précédent. " 

Le ,contrat, QlUI ne peut aroir d'Ieftlet rétroactif, 
prend eftiet SOit an jour où il 'est signé ,et le premier 
versement payé à la société ou à son représentant, 
:soit au' premi,er jour du· mois suivant. 

TITRE II 
DES oBlJéATIONS ;DÉ L'ADHÉRENT ET DE LA 

SOCIÉT~ 

SECfION 1.-- Der.; versements 'tte l'adhlé.rent. 

AI\T. 3. - :Les vers,ements sont périodiques. Ils 
peuvent êtl1e soit de· même montant pendant toute 
la durée du oontrat, soit comporter des versements 
<de même montant avant attributÏlOn du crédit ,et des 
vel1sements plus éleVlés par mOls mai,s égaux entll~ eu~ 
.après attribUtion de ce crédit. 

AI\T. 4. - La société peut- cependant prévoir dans 
:ses contrats, à condition, qjU'e ces modalités sQi,ent 

~ 'Übligfltoires pour tous les adhél"ents, iSoitun versement 
initial égal 31; 1118ximuin à 10°/0., du crédit SQllicité, 
:$Olt des 'versements Îlnitiaux dont le tQtal doit être au 
plus ég,l1 à 15°10 du crédit Sollicité, répartis sur. une 
durée· de . trQi-s mois 'à oompter du premier de ces 
Nersements. 

.Le montant maximum des _versements préVll1s à 
l'alinéil préoédent ,~st doublé' pour Iles sociétés qui 
attribuent l'es prêt" à date, fernle. T,out.e-t:ois, la part 
des. versements initiaux qltU dépasse l,es limites pré
vues au premier alInéa du. présent article n'est pas 
Tetenu~ pour la détermÎ!natron du maximum autor;sé 
pour frais de gestion par: J'article 7 du présent décret. 

ART. 5. - Le oontrat doit ÎlndiqlUer le 'montant de 
chaqlue versement avant attribution et le montant de 

.'ch~quc versenient à Qpérer pour le remboursement 

..du prêt, ce dernier montant pou~ant dép'endre de la 
-date d.'attributiJond~ ce prêt.. ' 

ART. 6; - l'es oonditions du oontrat peuvent pré~ 
VOIr QlUe l'adhel1Cnt a lafaoulté d'dfectuer des ver

. sements par anticipation. Dans ce ca'!>, eUes doivent 
stlpuler que lradbévent a 1e choix entre les oonditions 
suivantes: 

au: 
, 10 Qu'un versement tait par anticipatronne oont1ère 

les dl10its attachés aux versements prévus au contrat 
q:u'à oompter de la date d'échéance nQrmalle; 

20 Que les versements faits par anticipatiQn s'appli
qJtl!ent aux plUS prochialneséchéances 'et qu'il esf. ac:" 
o0rdé 'Une, réduct~on sur cbaqlUe' versement périQdi9ue 
de 0,.50 p. 100 pourc'haq\le mQis entierd"anticipatton 
sans QlUe cette réduction pitll:sse dépasser 30 p. 100; 

30 Que, ISOlt ,en cas de résiliation du contrat, soit en 
cas de lIemboursem'Cnt du prêt, les versements non 
échus leffiectués par 'anticipaHo,n SiOnt remboursés à 
l'adhérent, oompte tCinu d'une réduction calCUlée pour 

~ la période d'antiCipation, oomme d-diCl&swS? 
QU: 
Qu'un versement tait' par anticipation entre en ligne 

de oompte et plioduit eff1et à dater de l'échéanœ 
nôrmale du versement auqlUel il s'ajoute, sans que 
cependant ces versements aient pour effet de retarder 
la date d'attributIon d'Uillaùtre a'dhéJ:1ent figurant 
sur la liste prioritaire préVll1e à l'artiCle 20 ci-après: 

AI\T. ·7. -- Dans le total des versements relatifs 
à un contrat iOn diiStingue : _ : i 

1~ Les sommes destinées à la constitution du cré
dit accordé portées au funds de répartitio.n; 

tld Les sommes destlllées au remboursement dru 
crédit acoordé portées au ilonds de répartition; 

'Jo l'es :sommes d;estmées aux, frais de gestion de 
toute natur,e. ., " 

Le total des somme.s VIsées aux lp et ~ doit être 
égal au montant du cr-édlt ,sollicité. ' 

A chaQlU:e instant le total dies sommes prélevées 
depuis l'ongine dru contrat pour· frais de gèstion d~ 
toute natuve ne peut dépa:sser : . ' , 

Avant attribluttoo, un pour mille des sommes men
tionnéesau 10. Cl-d~ssus et versées au furids de répar

. titlO!1, jusq)U'à l'irnstant oonsidéré, multipliées par la 
durée totale du oontrat ,exprimée 00 mois; 

Apliès attribiubon, un pour mille: dies 'sommes merl
tlOnnées au 101 cl-dies:s.IUS ,et versée.s.aJU fonds de répar_ 
tition depuis l'orlgin,e du oontrat jusqiU'à l'attrihution, 
multipliées par la durée total'e du oontrat exprimée 
en mQIs; augmenté de dieux pour mille des sommes 
visées au 20 CI-dessus 'et versées aJU fonds de répàrli,:,' 
hon après l'attribiution jusqjU'à la date oonsidérée, 
multipliées par la durée totale du oontrat exprimée

. ( ,.... 
en mOlS. " 

ART. 8. Sous réserve d'fis dispôsitiQns ,de l'artl~ 
de 11 velatives aux indemnités de retard, de l'artI-· 
cIe 12 relatives à l'ind.emnité en· cas de résiliation 
et de l'articIe 17 relati~es à l'indemnité de transfert, 
la société ne peut pèrceViOir des adhérents_ que les ver
sements prévus au oontrat, les impôts, taxes et droits 
d'enl1egistrement sur les oontrats, le remboursement 

.~. 

'

/ 
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des traIs d'acte' 'et d',expertise payés par la! société 
au moment (lie l'attribution du crédit et le rembourse
ment des traIs ,de procédune "exposés par la société 
pour le reoauvremertt des Viersements dius oU la réalisa
tion ,du gage hypothécaire >én cas de retard de l'adhé
l1ent dalns l,es payements. Un arrêté du ministre des 
finanoes et des affalres économiques fixera les limites 
maXImUm des traIS d',expertise. 

ART. 9. - Pour les's<ociétés anonymes à person
nèl let capital variaMes, la 90uscriptiün de oontrat 
doit ,être réservée aux seuls actionnaires. Sont admis 
à souscrire 'des contrats tous actionnaires" même ne 
pOSSédant qu'une seule- action. " 

A l'expiration du oontrat ,ou ,encas de résiliation, 
l'adhérent ,est ,en droit de se retirer de la société. 

'" 
SECTION II. - De la résili;ation, a,e la suspension 

et du 'tr~fert. 

ART. 10. Le contrat doit prév:oir la possibîlité 
de, résilIation pal' l'adhérent à tout moment avant 
attrih'utlon du prêt.' n dpit prévoir qu'avant attribu
tIon du prêt la société renonce à toute action pour 
exiger ,le payement, des versements, l'adhérent q,ui 

,n"est pas à jour, de s'es versements ne pouvant oon
oourtr pour l'attribution. , 

ART. 11. - Si, avantattributiün du prêt, deux ver
,sements oonsécutifs" n'ont .filas, été opérés dans les 

délais, prévus au oontrat, oelul-ci peut êtrerésiIié par 
la société à l',expiration d'un id'élal die six mo~s' à oomp
t,erde la notificaUon du non-p'ayement faite ,à l'adhé
l'lent, par l'ettre reoommandéeavec deman~e d'avis de 
réoeption let à oondition que l'adhérent n'ait ,pas 
payé avantexpirahon de cé délai les versements 
réclamés, majorés des indemnités de netard ainSI qu'il 
est pnécisé cl-après :' " 

Tant qiUe le oontrat nT,est pas résilié, l'adhérent 
peut opérer les versemen1ls arriérés; œux-Cl, à titre 
d'1l1demmté de retard, sel'lOnt majorés, à partir de 
la xpise 'en demeure, de 0,50 p. 100 p,ar mois, toute 
tracü>on supplémentaIre de mois oomptant pour un, 
mois 'entIer, ' 

ART. 12. En cas de résiHaHon du oontràtavant 
l'attribuhon du prêt, la société doit rembouts'er à 
l'adhérent le mlÜntant intégral des versements échus, 

, opér:és par lui SI ces ver~ements veprésentent plus de 
30p 100 du crédIt prévu au oontratet SI ce conttat 
a duré au moin~ cinq ans. 

,', "Si lesde:ux oonditiions prévues à l'alinéa précé
dent :n'e sont pas remplies1 la société doit rembourser 
à l'adhérent l,emontant intégral des Viersements échus 
OPérés par lui,sous la seule déduction d'une indemni. 
té de résiliatiol\l fixée au maximum à 2 p. 100 du 

,crédIt demandé, loI' ,e ces versements représen~ent 
au moms 10 p. 100 ltcrédit et à 4 p. 100 dans, 
le cas oontr~ure. J:outel1ois, len ce Qlui conèerneles 
oontratssouscrits a!nténeul1ement à la pubHcation ,du 
présent décret, le montant maximum de l'indemnité,' 
.de résiliatilÜn 'est fixé ;unil1onnément à 4 p. 100 du cré

,té ne peut être supérieur au :total des S(lmmes versées. 
dltSodn'etmal1n,edg,ea''rdEéifls aoouCUmn'mleC,asvlerl,s,e,emm"e:Onn.1:t',sanet'Chd,ueS l,' ÎanudemsennÎs'" ,'.:'11."par l'adhérent. 

du présent articl,e les versements opérés par anttci-' ,
~~!~on en vertu de l'alinéa final de l'article 6 ci-des-:j,1 

ART. 13. - L'indemnité de résiliaUon 'ne peut ,,~ 
être passée en écrirupe qu'à oompter du jlÜur du rem-1 
boursement ,effectif à l'adhérent.j 

Les rembour8ement's sont opérés dansl',ordre de ré- "'~ 
ception des' demandes. Si plusieurs demandes 'sont par~ « 
venues !sImultanément, 'Clles sont sàtisfiütes en oom- ,~, 
menç.ant par les oontrats les plus andens. ,l 

Les sommes p'rélevéesàu oours d'tin mois déter-l 
mmé sur le tonds de répartition pour le payement des j 
sommes dues aux adhérents dont les oontrats sont 
résiliés ne peuvènt dépasser 40 p. 100 des sommes '; 
versées au ronds d'attribut~!on dans le mois précédent; 
dans cette limite, auoundélai die payement n~ peut 
être IÜpposé à oes adhérents, 	 ' 

ART. 14. - Le contrat düit comporter un tableau 

pertnettantà l'adhére!l1t die oonnaÎtre à tout momènt 

la somm'e quI lUI serait restituée ,en cas de résiliation. 

oe tabl1eau doit indiquer qu'en outre les versements' 

df<ectués par anticIpation et non 'enoore échus sont 

rembourséS dans les oonditions fiXéée;s à l'article 6. 


ART. 15. - Le oontrat doit prévoir qiU!e sur deman
de de l'adhérent et avec l'acoo,rd de la société les 
vel1sements peuVient, avant attribiution,' être -suspen-" '1 
dus pour une dutée d'un an aU maximum, sans que ! 
le nombre et le montant des versements périodiques 
SOIent modifiés. 

Pel1(:\~nt la durée de la suspenSIon, l'adhérent ne 
peut oonoourir pour l'attributio'll. 

pour l'application des dispositions relatives à l'at 
tribufi.on du prêt ,et à la resiliafi.ort du contrat dont 
les v,ersements auront été suspendus, la date d'effet 
de ce. dernier sera :reportée à une dat,e postérIeure 
à la date d"effet réeHe pour une durée égale à celle 
de la suspênsion. 	 ,. , , ' 1 

, , 

ART. 16. -:- Sous réserve d~ disposiUons 'de l'ar
tIcle 20 cl-apr:ès, ,et avant attrtbution, l'adhérent peut 
transférer son oontrat en totalité 10U' ,en partie. Il 
peut présenter un nouvel adh,él1ent qUi se' sub1stituera 
à lui. L'anCl'en adhérent recevra de la société, en 
caS de transfert total, 1e rembioul1sement de la totalité 
des versements q!u'il a ,opérés d,en cas de transfert 
partœl, la, part des versements oorrespondant à la 
partIe transférée du oontrat. Le nouveladh~rentde.; 
vr~ verser à la. :société les sommes :remboursées à 
l'ancien adhérent majorées de 4 p. 100 par année 
oourue ou fractl/on d'année Don' oompris la premiëre 
année, sans Qiue oettemajoration pUisse excéder 16 
p. 	 1.00. 

Si la société est à perslÜnnel ,et à capitalvaria'bJ.es" 
le nlouvel ,adhérent doit neprendre les actions que 
pos's.édait l'anoienadhérent dans la limite de 2 p. 100 1 

du prêt souscrit. , ,'.,' , , ' , i 
" 
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SECTION III..- Du délatd'attente et de l'aUrifJ.ution. , 

A~T. 17. - Sous réserve de la oonstitution d'une 
garantie hypothécaire dans l,es' oonditlonsfixées. aU 
'Contrat, l'e prêt doit obligatqirement être acoordé à 
iF'adhiéreht qUI a lexécuté 'SfJS übligati<ons -contractuel
les avant l'expiration d'un délai' d',attente' maximum 
;au plus égal à la moitIé de la durée tota:~ei, du oontrat. ' 

Les oontrats peuvent préVlOir soit un délai d'attente 
,mlmmum qui Ille sera pas supérieur au quart de la 

durée du oontrat, soit un délai d'attribuHon fixe" 
:amSI Qlue le montant minimum des vensements exigé 
.avant ItflscripHon sur la liste de classement, ce mini~ 
m'limne pouvant êtne supédeur à .,30 p. 100 du crédit 
demandé. " 

ART. 18. - Les oontrats dbiv,ent indiQjuer claire
ment le. prOCédé utihsé pour classer les adhérents en 
vue de l'attribution du prêt.l'e classement peut se 
i'all1e1. oompte teTlU de la durée. du 9Ontrat, soit, dans 
l'ordrè des dates d'effet du oontrat, soit au moyen 
d'une ilormul,e tenant oompte à la 'iiois de l'importance 
des 'sommes versées par rapport au crédit demandé 
et de la date d'leHet des 'versements. ' 

ART. 19. - La liste de dassementest établie 
-chaque mOlS et tenue à la dispositi<on des adhérents 
au siège social de la société. T,out adhérentq;Ul en 
furmu~e la demande p:eut iobt-enir, moyennant le ver
sement d'une somme qui - sera fixée par arrêtéd'u 
mimstre des finanoCis, un·extrait de' cette liste com
portant les numéros ,et les dates des oontrats classés 
!Cn vue de l'attribuhon, à l'exclusion de toute indica
tl<on de nom; l'extrait oomporteraégalement l'indl
.çahbn du montant des crédits demandés d des verse

. m.ents opérés pour chacun dieS contrats classés. Cet 
extrait pejUt être limité à un nombt;e, de oontrats égal 

·,à 'celui des. prêts 'hypothécaires attrib!Ués au oours 
de l'Iex,erdce .précédent; il doit indiquer néanmoins 
le nombre exact et le montant total des' prêts hypo
;f.hécaltes attribués au, ooittS de oet eX'ercice. 

Ces iextraits doivent.' être oommuniqués en tvois 
ex:emplaires au mmistne ,des finances et des affaires 
économiques hUIt j{)urs 'au plus après établissement 
de la liste de classement. 

Le dermer extrait établi doit l'ester affiché au 
siège let dam, les agences de' la, société dans les 
locaux accessiblt:s an pubUc. 

ART. 20. - Dans chaque liste <;ie classement, il 
doit être distingué une. liste pr10ritaine oompr,enant 
les .oontrats figurant len tête de la liste pour un nom
breég'll à celui des prêts attribués .au cours du 
seoond semestne du précédent exercice. 

Par déIlogation aux dispositiôns de l'artide 18 
Cl-dessus, l'ordre des oontratssur cette liste priüritaire 
ne pourra êtl'le modifié par la suite, saut .en cas de 
défaillance dans les verSiements. Nonobstant les dis
positIons' de Farticle 16 ci-dessus, un oontrat fi
gluant sur la liste prioritaire :ne peut faire l'übjet 
d'un trmsflert. 

ART. 21. ~ Les dispositi.ons des articles 18,' 19 et 
20 du présent décret Ille sont pas appIicaMes' aux 
soci.étés qUI attribuènt les prêts à date ferme. . 

AR1". 22. - Les' oontrats doivent préVlOir les oon
,ditlOns d'attribution suivantes: 

'L'adhérent qui est, 'en dr.oit de bénéfider d'une 
attribution doit être aVIsé par iettre reoommandée, 
avec demande d'avis de réoeption, deux mois au 
mOinS aVaint que le crédit soit mis à sa disposition. 

Dans IUn délai d'un mOlS à dater de la récepUon 
de Xa,vis d'attribution, l'adhérent doit jndiquer à la 
SOCIete par lettl'le reoommandé,e, avec demanœ d'avis 
de réceptl,b~, s'il accepte }.e crédit à la date tndiqué~ 
par la 'SOCiété, s'il le refuse à titre définjtif ou 
s'il désue voil' reporter l'échéance à une date uIté-' 
neuIle qu'il fix:era, sans que cette date pùiss,e être 
posténeure de plus de hmt mois à la date, indiquée 
par la société. '. " 

Le défaut de réponse dall1:s" le délai d'un mois 
équivaut aU rems de l'attribution du prêt pour la 
date indiq)Uée par la société. Le Ilefus d'attribuUon 
deVl'ent définitif cinq mois après la date fixée par 'la 
société pour mettre l'e credit à la disposition de. l'adhé
rent. .. ' 

En' caS de t'lems définitif, le oontrat peut être 
réSilié par l'adhérent ou par la société. Si I,e oontrat 
n',est pas résilié, l'ad'hér,ent pelUt continuer à opérer 
les vetsements prévus au oontrat. Si le oontrat resté 
ainSI 'en vigueur est ensuite résWé, la société doit 
rembourser à l'adhérent le montant intégral de ses 
versements" .. '. 

En cas d'acoeptation, la90ciété doit mettre les 
ron,ds à la disposition de l'adhévent, à la date acceptée 
ou fixée par lui et dans lesoonditions prévues aux 
articles 23, 24 let 25 . du présent décret. 

~u mOIns un mois avant la date acceptée OU fixée 
par l'adhérent, oelui-CI doit faire oonnaître par lettre 
reCommandée, àvec demande d'avis de réception, la 
déSlgnaÜ'on lexacte des 'biens immobil1ers qu'il peut 
offrir en garantie; la société dispose alors dlun déla'l 
mois pOUr préciser, d'une part, si elle accepte le gage 
.offert let" d'autre part, le montant de l'attribution 
qu'eUe peut oOI1lSentn, sans préjlUdlce des disposiüollS 
de l'-article 24 cl-après. 

La date d'attribution ,est la date à laque.neles 
iJonds90nt déposés chiez le notaire désigné par l'adhé-: 
rent '\!tml'sà la disposition de ce dernier dans les 
oondiHons fixées à l'article 25 ci-dessous. . . 

ART. 23. -- Les prêts sont obligatoirement 'garantis 
par lUne inscription hypothécaire. Oette inscripHon 
hypothécaire pris,e .pour les Viensements que l'adhérent 
est encore tenu d'effectuer ne peut dépasser la valeur 
estimatIve de l'immeublie lorsqu'il s'agit d'une hypo-' 
thèql1e de premÏler. rang. PlOur unie hypothèql1e qui 

,n',est pas de premier rang, }e total de l'inscrjption 
hypothéoaire <Ct des hypothèques antéd,eures ne peut 
dépasser la ~f<ut estImatiVie du ga'ge. '. ' 

Les statuts de la société pe.uVient lexiger que la 
val,eur 'estimative du gage90it supérIeure au montant 
des versements que l'adhérent est enoore tenu d'ef-· 
tectuer, sans dépasser toutefuis 135 p. 100 de ce 

. montant let à: oondmon qlue cett·e règle soit appliquéè 
à tous les adhérents. " . '. 
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ART. 24. - Si la rociété "estime le gage off,ert 
inS;ufflSaJllt, eUe doit néainnoins procéder à l'attribu

,tlJon prévue ,entre 'les maInS qu notaiœ désIgné ,pal;)' 
l'adhérent, ,en précisant la somme qiui peut être mise 
ImmécUatement 'à la disposition de celui-ci et qui 
<lorresp6nd à 'la val'eur du gage prj{)viosoirement,esti
mé;, le rdiquat ne peut être déblûqué qu'après accorld, 
des deux parties ûU décisiûn judiciaire. 
, L'e oontrat doit prévûir que" SI l'oestimation de la 

valeur du gage est contestée, la partie la plus dili
g.ente peut saISir la juricU:diûn oompétente de la 
situatl!on de l'immeuMe of!fiert ,en gage. En cas d'ex
perijse judiciaIre.. la 00ciété fera l'avance dies frais. 

ART. 25. _. Les oom'm,es r.ol1'espondant à l"a,ttribu
'tlion lSont versées pàr la 'oociété entte 'les mains du 
1l!otaipe chargé de remplIr les rormalités ,en vue de 
l'inscripti,on hypothécaire. 

,AoUr, le règI.emept d'un achat, les' 'f1onds sont dé1i~ 
vrés par le ootalr,e 'sur la deman'dje de l'adhlérent 

,et avec ,l'accord de la société. 
S'il s'agit de oonstruction,die réparaf10n, d'a~ 

dls::.ementlPu de lOOdiern~sati'on, le nûtaire, dans la 
limit,e, du crédit acoordé, riègl,e les ardh.itedtes, ~ntre
pveneulis, 'f1o:ui1nisselUrs, ~âcberons, ûu artisails sur le vu 
de bons d'aoompte oontresignés par l'emprunteur \~t la 
société. 

ART. 26. - Si /Une pame du crédit n'estpaSj utilisée 
par l'emprunteur la somme oorr,espondanteest affectée 
à un remboursement partiel, conformément aux dIs-' 
,positiûns de l'article 30 ci-aprtèis. Lorsque les fonds 
ûnt déjà été l1eçus par l,e !tl!otaire, oelui-ci reverse la 
partie, non utilisée ait vu d'une demande conjointe 
d:e l'ad'héüent let die laiSociété. ' 

ART. 27. Le oontrat dioit prévQir que le êhûix 
des notaIre, arChitecte) ,entl'epren:eur, 'fournisseurs, tâ
Chierons, artisans•.• appartic~nt e'Xclusiv;ement, à l'em
pruntCJilr; mal:S qu'il est toujûul'lS 'loÎsibIe à la société 
de taU1e ûpérer à s'es 'fra~s les vérifications qu'eUe 
eshme nécessaIl1es pour s'assut'ler de l'utilisation oor
r:ecte du crédit consCil1h., ' : , . " 

ART. 28. - Il 'est interdl.td'exiger de l'adhé~ent 
auquel' un prêt ;est attribué, d'autres garalnties que la 
garanti'e hypothécaire. La S!Ociété doit c~da:nt exiger 
que l'immeUble IOU les' immeubl;es hiypothégués qui 
peuVient êtl'e l'objet d'aSsuraJlloe Sioient aSSIUres contre 
l'incendie 'et ,l,es lexp10sions pour une somme égale 
à leurval'eur estimatiV'e aUprès d'un 'ot;ganismed'as. 
$Uranœ réglUIièl'ementaruton,s,é à pratiqJtier en France 
de~, opérat1ous d'assuraJllcets oontre l'incendie. 

Le contrat doit explicitement prévoir que le choix 
"de la !Société d'a;ssUléanCles let de 1'1nt·ermédiaireéven
fuel, appartient excruslVIement à l'adhérent. 

ART. 29. - Le oontrat, dûit prévûir qu'après at., 
'it1.!mhon le !l1ion-payement de deux versements con. 
'sécutit<; èntralne, à l',expirafi.on d'un délai die deux 
mOlS à compter' de la récept~i()n d'une, Idtre recom· 
mandée ayeC dem'ain'die d'avis de réceptÎlon adressée 
à l'adhél1ent, l'exigibilité imm:édtate di(! la SOmme 
l',estant à fleinbouJ:'S'Cr, par celui-ci, majiorée de 2p. 
:100 à tItre d'lndemnité. ", ; ; " 

La ~9mme l'estant à remhôur:ser ,est la dif:l1érence
"entJ:"le le crédit obtenu 'et le total de's parts de~ ,verse- , 

ments de l'ad'héJ:"lent porté au crédit du i10nds de ré-

partitIon, confûrmément aux dispositi,ons de l'artL. 

cle 7 CL,dessus. " . 


ART. 30. - ApJ:1ès, attribuhon, l'adhérent' peut toIU.,
'jûurs ISe libérer par anticipation, en totalité 'ou en par.,.· 

tIe. Le montant à rembourser par l'adhérent pour

se lihérer lentotalité est égal à la 'somme fixée au... 

deux~ème al1néa de l'article préoédent. 


,En cas de r.emboursement partiel, la !Somme versée: 

est intégral'ement imputée sur le montant restant 

à r,embourser défInl au deuxième alméa, de l'article: 


, précédent tet l~s 'versements :ultérieurs sont réduitS'~ 
proportiûnnellement. , 

TITRE III 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. (31.-: Le l10ndsde répartition 'est alimenté: , 
par }>es versements, des adhérents' d~ns les oondit~ong;: '~ 
fIxées à l'artide 7 ci-dessus. 

Les oontrats doivent préVioir dans queUes prôpor-

hons :oont affectées aux frais de gestion' ou créditées> 

à :un fionds de répartiHon complémentaire les indem~ 

mtés de J:"IetarÔ' prévues à l'article 11; les indemnités. 

prévu'es 'aux artIcles 12 et 29, les md,emnités de:: 

transrertprévues à l'artic1'e 17, amSl q'UJe les condiUons;; , 

dans lesq!Uel1es seront Impiittées les réductiûns prévues:. 

à ,l'article 6. Les oonditions d'emplois die ce fondS. 

serûnt 'fixé~~ par un r,ègl'ement d'administration pu-
blique ultérieur. ', 


ART. 32. - Un compt,e arrrêté au 31 décembre d~ 

chaqlue lexercice seraadresrsé à l'adhérent,. gratui-

tement, ' , sur sa dema'l1dJ~, dans le premier trimestre: 

de l'iexercloe _SUIvant ptourlui falr.e oonnaître le mon-

tant des sommes vers:ées par lui af:l1ecté au fbnds de: 

répartitton. 


ARr. 33· -- Le contrat ne p'eut prévoir d:edëroga

tion aux règles du droit COmmun relatives à la oomp,é
tence des trib'lllllaJUx. ' 


ART. 34 . ...;.... Les socitétés fdecrédit différé doiv,ent 
avant /Utilisation oommuniqj\lier au ministl'e des finan
ces ,et des affaIres éOOllomiqJl1'es qui statue dans les; i', 
six mois et petit pl1escrire toute rectification ou inI.odi

,tIcatlÇJ;1, cincÎ e~emplaires des 06ridittons générales,,' l: 
dê leurs contrats, proj.ets de oontrats, lettres d'envlOi 1 

de oontrats, a;vlÎ's d'attributLon,' pr:espectus :et imprjniés. 1 

destinés àêtr,;: remis aux adhérents oU ,distribués aU): 
public OU publÎ1és. ' 

Toute publicité quèUe qt:l"en soit la f.orme dûit 

égaliement être soumIse aJU préalablte. alU ministre des: 

finances let' d~s affaires éoolliO'miqlUes. 


,Les oociétés devront également 'Soumettre, au vis~ 
avec unellliOte teChniqiU!e1 leurs tarifs et les t1ormules: l, 

permettant de classer les ,adhiérents en vue de l'attri-
.1 

butiJOn. ' j , 

Les visas acoOrdés par'l,e ministre des finanoes ef 

des affaIr.e,s écooomiqlUe81 par application Ô!eS disposI
 !
HoniS du présent article n'impliqlUent qu'unie ablsence 
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-d'opposition dUmÎllllstre aux datesauxQiUe1les ils sont 
donnés. Ils peuvent toujoul1S 'faire l'objet de réViocation. 
. ART. 35. --: Le présent ;décret est applical:lle. ià 
. l'Alg.érie~ Ùn décret portant règlement d'adminis
tratiion publiq!ue pris IUltérl'eurement fix:era les oondi· 
rbons d'applicaHon du présent décret aux territoires 
xel'evant du mi:n!stre de la France d'outre-mer. 

ART:' 36. - Le ministre des finances ,~ des affaires 
técol1iOmiqlU,es lèt le secrétiIire d'Etat à la présidence 
<lu conseil let aUx finances, le secr,étaire d'Etat aux 

. tf1na.nces,~ le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de l'intérieur, le ministre de la France d'ou. 
tre.mer et le mirusfre de la t1eoonstr.uctiJon' et de l'urba. 
m.isme sontchargiés, cha,curt 'en -ce, qui le 'oonoerne, 
de l'exécution du . présent décr,et, qjU~ sera publié au 
Journal olliciel de la République françaiS:e. 

,Fait à, Paris, le 15 décembre 1952
Antoine PiNAy, 

Par le president du conseil des ministves, ministre 
des finam:es et des affaires :éoonomiques : 

Le Qarde des S()MaX, Mittlstre de t.a Ju.stice, 
Léon MART:rNAUD-DÉPLAT. 

Le Mtnistr.e de t'Intériep, 
Charles BRUNE. 

Le mlni$tre de la France d'oatr.e.mer, 
Pierre PFLlMLIN. 

iLe MiniStre de ta Reconstfttctton et de l'UrlJanisme 
'Eugène -CLAUDFUS-PETIT. 

Le secrétaire d'Etat à, la présidence 'da conseil, 
et aut finances, 
Félix GAILLARD. 

Le secfttàÎf.e d'Etat aux finances, 
Pierre. ABELIN. 

DECRET N0 52-1327 du 15 décemur.e 1952 portant 
fèglement d'adn'tÏnistration publique pour l'appll.
cattan ete la, lot dJu 24 mars 1952 et retaiifi na .moJ1
tant minimum da capital social dep ,e.fftr.epris.es ete 
crédit différé. . 

Le président du conseil des ministres, ministre 
tdes tlllanoes 'et des a.ffail'eséoooomiques, 

Vu la .lOI \DOdlfIée' d'U 24 Juillet 1867 sur les sociétés par 
~ttons et la 110i Ou 4 mars 1943 nelatlV!e aux SOCIétés par 
.actions; 

Vu la 101 nu 52·332 Ou 24 marS 1952 relatIve am entre
prISes de créé,n' différé,' !SpéCialement son article 'i 3lllSi 
<conçu: 

« Touteentrèprls:! VIsée à la présente llOl devra prendte 
la torme, de SOciété anonyme . et pourra adlo,Pter la f,orme 
;de socléte atlQlnyme à capItal et personnel vanables. 

« Des règlements d'admlnlStratton publ1que rendus sur 
,fe rapport du mln'l:Strl! d'eS finances et des affru.l"es éconOmlqiUeS, 
détermIneront: 

« V> Les oondltlJOns de la constitution' (les entreprises et 
.nôtamment. '. le montant mInimum de leur capital SOCial•.• »; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: ' 

AR rlCLE PREMJER. - Le montant minimum du ca
pital social deS 'sociétés de crédit différé, que ces 
sociétés soient oonstituées sous forme de sociéfé ano
nyme 'ou de 'Société anonyme à capital ,et personnel 
variables, 'et non oompris l~s apports en -nature,est 

.fi~é à 50 mim~ns de 'francs dont un qpart versé. 
LeS acbons doiv~l être libérées die moitié dans un 
délai de deux ans à compter de la oonstitution 
défmihve oela SOCIété. 

lIoutdois, pdUr l,es sociétés qui, à la date du 24 
mars 19521 pratiquaI,ent de.s ,opérations de crédit dif
téré, le monta:nt minimum est de 25 millions de. 
trancs, dont moitié versé, sans que leur capital SO.
cial v&sé, dIminué dies ~rtes fjgura:nt à l'actif de 
leur bilan au 31 décembre 1951 pUIssè êtl'e inférieur 
à 12.500.000 trancs. 

ART. i Sans préjudIce de f'applicatLon des dispo
sittons de l'article 1er Cl-dessus, les sociétés de cré
dit différé doivent à partIr du 1e;r janvier 1953, dans 
un délai de six mois à oompter de la clôture de 
chacun de leurs 'ex'ercices !sociaux. let au plus tar,a 
à d~ter ,dU 31 déoembre 1952, justifier que leur 
capiAI social vetsé, dimmlUé des pertes figurant à 
l'actif, est au moins égal au montant de 25 millions 
de 'trancs majoré de 10 p. 100 des vet,sements des 
adhérents dans l'·exercice précédent. ' 

. Toutetiois, lé montant ainSI déterminé est réduit 
à 12.500.000 F,' majoré de 10 p. 100 des' vers,e
ments des adhél1en1:s <Ùl:.ns l'leX'ercice préo$dent, d'une 
part' pour l,es sociétés qiui, à la date du 24 martS 
1952, pratiquaient des 'Opérations de crédit différé, 
d'autre part pour les 'Sociétés visées à. l'article 1er, 
pr'emi,er alinéa du présent décret, pendant le délai 
de deux anIS, suiva.nt la oonstitution définitive de ces 
Sociétés.. . 

ART. -3. ~ "Les sociétés de èrédit diff~ré doivent 
mettre. leurs statuts en harmonie avec les disposi
tIons du présent· décret dans un délaI de triDis m'Ois 
à Compter de sapubIication. 

ART. 4. -'- t:e présent décret lest -applicable à l'Al
gérie. Un décret portant r.èglement. d'administrat.on 
publiqlue pns ultêrioeurement fiX:era les oondifons d'ap
plicaHon dU présent décret aux territoil'es relevant 
du minist.èr,e de la France d'outre-mer. 

ART. 5. - Le minIstre des finances ,et des affà:res 
éoonomiques, le mInistre de l'intérIeur, le ministre 
ne la France d'outre-mer, le secrétaire' d'Etat à la 
présidence du conseil et aux finanoes et le secré,taire 
d'Etat, aux fmances sont chargés de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la R'épubliCjJUe français,e. 

Fait à Paris, le 15 déoembre 195? 

Antoine PINAY. 
Par le président du. oonseil des ministres, ministre 

des fInances et des affaires économiques; 
Le g.arde des SCeOJlx, m;nist. e de la justice, 

Léon MART;NAUD-DÉPLAT. 
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Le Mlllistre de'l'Jlltér~ff(JI'" 
Charles BRUNE. 

Le m'ilûsire de la France d'oairè-m.e.r, 
Pierre PFUMLlN. 

Le Millistre de t,a R>edonstnJ,ctioll èt de l'Urblallisine, 
Eugene CLAuPliuS-PETIT. 	 . 

Le secrétaire d'Etat à la préSidente du conseil 
'ft aux ijillClft()eS, 
Fiélix GAIllARD. 

Le 'Secrétaire d'Etat auX ]in.aru:es, 
Pierre,ABELIN. 

DECRET NQ, 5,2-1'328 diu 15'déc'!!mbf1e 1952 portant 
f'~glerJt,entd'administratioll p,u!Jliq{1)l3 PiOtl{ l'applica
tion de la loi du 24 mars 1952 ëIf relailll aux cf:ép,e(l
ses d'étalilis~emetit. des soct"{Hés t1Je cf,édlt di/Mté 
elttsi 'q,u'à leurs frais d'acq,uJsit/plt. 
Le président du oonseil des ministres, ministre 

des fma!l1ce,s ,et des affaires éoonomiques" 
Vu la 1.01 m 52-332 dU 24 mars 1952 r<el-atfve aux entre

,prlsfs ~e crédIt d.if1tiéré, !et SpéeI;alemlelnt son article 7 ainsi 
oonçu: 

'« Des règlements d'a<l!ml!l1lStratl;On pUbltque rendus sur ~~ 
rapport Clu ml!nl'Stre des 'f'lnance3 et des -affarres éoonomiques, 
(léterm1ner.ont : , 

« lQ Les, oondI't!ons de IOOnstitution des ~ntr:epnse.s. et no
tamm'ent .(les .oblIgatIons auquels ell~ ser.ont astreintes •• ~ 
et la .régl,emiepltatIon g'énér,a;~e die Ieur roqctlonnement »; 

L;e OOnSCH d'Etat entendu, v: 

: ; , DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les sociétés' de crédit 
différé, l,es dépenses d'étab<li:ss,ement, de mobilier et 
de matériel taites à QIU'flq!Ue époque que ce soit) à 
l',exc1usion des oomm~ssions versées d'avance aux ln
termédlalr.es, et dont l'amortis'SlCment est opéré con
ilonnémtent aux dispiositiol1l$ dies articles 2 ,et 3 ci-apl1ès, 
dohnent être amorties !en dix, ans au plus, à compter 
de la d'ate à laqlUel1e 'elles IOnt été engagées, en fra:c-. 
nons annuel1es d'un dixi:ème aIU moins. 

La iS(jmme totale comp'l'enant, d'une part, le m'Ûn
tant l'estant à amortir de ces dépenses d'établissement 
de mobilier ,et de matédel, d, d'autre part, le mon
tant vesta!l1t à amortir des oommissions mentionnées 
au précédent alinéa, ne peut jamais être supérieure 

, à ,la partIe versée du. capital social, majorée des 
réserves libres 1ft dlminuée de l~ perte 1nscrite à' 
l'actif du bilan. 

ART. 2. - L'es SiDciétés q/Ul versent des oommissions 
à leurs intermédlaireslSaills les amortir dans l"exer
Clce,pe,uvent Ï!I1scrire ces avances à l'aétif de ,leur 
bilan dans Mn compte d'attent,e sous la rubrique 
,« Oommisoons à amortir». Le compte oorrrespon

'dant à chaque e:x:ercice doit 	êtreamortiencillq ans 
au pluS parfractlOflIs annueHes \ d'un ciuCJIllième au 
mOIns. 	 ' 

Ce oompte doit êtl'e établI dans lesoonditions fixées 
~I-~près. 

" 

ART. 3. - Il .est établI un compte de oommissions '~ 

aux oontrats souscrits dans un même e}Cercice. ": 
Chaq/Ue société détermme ,eüe-même le maximum: 

de la commission à amortir ,afférent à' ohacun des: 
oontrats :sans q/Ue oe maxim'Um' ,plüsse dépasser àr, ',. 
chaqlue Inveu1taire: ' ' ;, 

a) 4 P. 100 de. la différenéeentre 60 po( 100; du cré:" :, 
dit s.oll~dté et Ies vel1sements faits par l'adhérent - , 
à la date d'inv~üaIre oonsidéré; 

b) Le monta!l1t total die la commission, ao,iJuée pour 
lasouscripHon du oontrat; 

cf) La part des V1ersements faits par l'a'dhiél'ent ver- , 
Sée au crédlt du fbndis de répartition fi la date de ' 
l'inv'entaire oonsidéré. . 

ART. 4. - L'inscription au compt,e de oommLSSl0ns: 
à amortir du maximum fixé donne Heu au même 

,trachonltlement qJue le payement de la oommiss1on_ 
Les diff.érente;s fractions du maximum ne' peuvent 


êtr,e portées au oompte de oommissions à amortir 

qu'au furd à mesure dt: l'inscripti'Ûn des fractions, 

de oomm~SSlons au crédit des ilritél'essés ,et dans la li:" 

mite d'U montarit atteint par la part des ver&emen~ 

de l'adhérent affectée al: crédit du fondis de répartitIon. 


'Toute oommission affél'ente à 'Un oontrat résilié 

'ÛU pour lequel le nombre des versements opérés par 

l'adhérent représell1te au motns la moitié du nombre 

dies V1el'Sements, prévu au contrat doit être immédia

tement am'Ûrtie. 


Lors doeChaque inv,entail'e, à partir du deuxième" 

il doit être porté en amortissement du 'compte, pour 

chacun des oontrats en oours, une somme au moins 


'égale au, Cinquième du maximum des commissions 

à amortir tel qu'jJ a ,été calculé à la fini de l"exercice 

de souscription. 


ART. 5. --: Le présent décret rest appIicabl,e à 1'AIgé:" 
n,e. Un décret portant r.èglement d'adiministration pu;.., 
blique, prIs ultérieurement; fi~era Ies oonditionsd'ap- ! 

plication du présent décret aux territoires relevant du 
mintstièr.ede Ja Fralllce d'outne-mer. 

ART. 6. :- Le mimstl'e des finances 'et des affaires. 

éoonomiques, l'e ml!l1istl'e die l'intéri:eur, le ministre de 

la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat à la pré

sidence du oonseil et aux finances et le secrétaire 

d'Etat aux hnancessont chmgés die l'exécution du pré

sent décnet, qUl sera publié' au Journal olficiel de la 

Républiqiue française. ' 


Fait à Paris, lè 15 déoembre 	1952. 


Antotne PINAY, 
 . 
Par le président du oonseil des mÏJnistres, .ministre 


des hnances et des , affair,es économiques; 


Le glN'@ des s,~eati~, ministre cteJa justice" 
Léon MARTINAuo-DÉPLAT. ' 

Le· MIllistre de 'l'lntérte(.tr, 
Charles BRIUNE. 

le Ministre de '~a France d'Outre-MeT 
Pierre Pl"J..lMUN. 
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, , Le Ministre de '(,p ~ec.on.stract~on et de l'UrlJani,sme 
, Eugène CLAub!lps..PET1T~ 

Le 'Secrt!'.taire, d'Etat à la préstt/Jeru:e (;t,p.. c,oltSâl 
et aux. fiJt(J.nCte~J 

Félix GAILLARD. 
Le se{:l~taire d'Etat (JltX finances, 

Pierre ABELlN. 

Presse 

Np; 946-52fCab. - Par arrêté du Oommissair,e de 
la Ré[?Ublique au 'f,ogo en date du: 

24 déoembT,e 195'2. --, Est promulguée dans le Ter
rH)Qlredu Togo la loi nP 5'2-1352 du 19 décembne 
19512 modii'Iantles artides 25, 30 d 35 die la 101 du 
29 jümet 1881 ~ur la liberté de la presse. 

LOI Np; 52-1352 du 19décem/jr,e 1952 modifiant leS 
articles 25, 30 'lit 35 de la loi dit 29 jf,tit4et 1881 sur 
la liberté de la preSs,e., 
L'Àss,emblée !l1atJl()nale et le aonseu d'e la République I()nt 

délibéré, 
L'ASsemblée '11attonàle a aoopté, 
Le préSIdent de la RépublIqlUe promulgue la 1'01 dont la 

1!en.etlr s,uit : 

ARTICLE PREMIER. - Les mots « armées de t.erre 
-ou de mer» sont remplacés par «armées de terre, 
de mer oU de l'air» dans les articles 25,~ 30 et 35 de 
la loi du 29 juine1: 1881 :sur la lilYerté de la pl1esse. 

ART. 2.- La présente loi lest applicabl'e à l'Algéde, 
dans l,es territoires d'lOutl1e-mer,au 'f.ogoet au Came. 
l1oun. 

La présente 100s,era ,exécutée oomme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 19' décembrt; 1952. 

:". Vincent AUR'IOL. 
.Par lePrésidient de la RépubliqjUe: 

Le présiaent du ccnselj/ œ,es ministres, 
Antome PINAy. 

'Le garde tAes sce,.aJlX, ministre (}je la justice, 
. L,éon MARTlNAuo-DÉPLA.T, 

Le Ministre de l"lntériew, 
Charles BRUNE, 

Le Minislre de la D4jense nationale, 
R., PLEVEN. 

, .LeMjltis,tre de la Fraftc,e d'Oatre-/l1er, 
Pierre P.FUMLIN, 

Miduiae 

, N,j 959-52fCah. - Par arrêté dU Oommissa..re de 
la République au T.ogo en dare du': 

27 décembre 195'2. ...:... Est promulgué. dans' le Ter
ritoIre du 'f,ogo le décret nq .52-1366 du 20 décembre 
1195'2 modifJant le décret n:051-387 du 20 mars 
,1951 portant r;èglement d'admin~stration publiqué pour 
l'application de l'artide 3 de l'ordlOnnancem 45·2184 

du 24 Septembre 1945 et relatif à l'ühtention des 
diplômes ;de docteur en médecine, chirurgien den
tiste et sage..fe.\nme par les iétudiants de nationalité 
étrangère IOU les titulaires de diplômes étrangers et 
à PeX'ercicede leur art par certains étrangeJ:1s natura-:,
lisés. " . , 

DECRET No 5'2-1366 dp,' 20 décemline 1952 moitifi.ant 
le 'décret rto. 5'1-387 'du 20 marS 1951 portant r,ègte. 
ment d'administration publiq,f,fJe pour l'applic,at~on 
'de l'article \3 ae l'ordonnance rto. 45-2'184 dI.t 24 
sepiemlire 1945 et relatiT,à l'obtentipn des diP16me;; 
de docte,.,., en mé(j)ecine" d/Jirwgien deJiû~te et s_age
lemme pf!;r te~ ét.udiants de nationalité étrangère olt 
les tttulaifies de diplômes étrafigers et à l'exercice 
(t,e leur art par certains étrangers nat.ur:aüs'és. '. 
Le président du oonseil .dJ~s mi1nisires, 
Sur Je rapport, du mInllStrt die l'édJucatilOn nationale;. du 

mJl1.1strie de la santé publIque et de la population, du mmistre 
de l'lntérleur, dU ministre 'cites aff.alres étra,l)gères et du IlIA
nistre de la France (foutre-mer; , 

Vu l'ordonnance nA 45~2184 du 24septem'bre 1945 relatIve 
à l'exercJc.e et à l'or:~ti!on die'S professions de médEicin, de 
ch1rurgten dentiste et delSag't!-f!emme, 'et notamment: son 
artIcle 3;. 

. Vu le décret nt'Y. 51-387 du 20 mars 1951 portant règlement 
d'admInistratIon publique poiur l'applicatIOn de l'artl:Cle 3de 
l'ordonnance n~ 45-2184 du 24 sep1émbre 1945 et relatif à 
l'obtentIon des rliplôm€s de doc1!eur ~n médec1I1e, c11'Irurgl'en
dentIste et sage-femme par l't:sétudtants de nabonalLté 'étran
gère ou les tltlUlall'tCs ,de dtplÔlliesétf;angers let à IJ'exercI~ de 
l'fUr art par certatns tétrangers lJaturalllSés; 

Vu l'aVIS ru oonsetl die PenselgnetniCJIt s'llIJér~e.ur en date du 
22 jll,ln 1951; , 

Le consel1 d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER'. - Par dérôgaHon aux disposi
hons des artIcl,es 2, 5 let 8 du décl1et n~ 51-387 du 20 
mars 1951 susvisé, les Français ,ou H~s Sarr.ois qU1 ont, 
obtenu le certifièat d',éiudes physiques, chimiques ou 
bioltogiqpes à la facUlté des sciences de l'université de 
la Sarre peuvent par dédsi,on du ministr'e de l'éduca. 
ti,on Illational,eprise sur avls fav-ora'Medu conseil de 
l"enseignement supédeur ou de sa sect10n permanente .. 
être dÎJspe.usés du certificat d"études physiques, chimi,· 
qjltes 100U biologiques françails 'en V1:1!e du diplôme 
d'Etat de docteur en médecine 'ou 'de chir.urgi,en den· 
tIste. 

. ART.' 2. - L'e inimstlie. de l'éducation nationale, Ie 
ministre de la santé publique et de la populati,on, le 
ministre de Pirntéri'eùr, le ministre des affairesétran

'g,èf,es ,et le' ministre de la France d'lOutre-mer :sont 
. chargés, 'chacun en Cf~ qui :le concerne, de l"ex:écuHon du 

présent décret, qlui sera publié au Journal ofliciel de 

,) 

la République française, 

Fait à Paris, le 20 déoembre 1952. 

.Ant<>Îne PINAV. 


Par Je président du oonseil des minÎ'stres : 

Le MIniStre .de l'Education naJi'PlU1te, 

André MARlE. 
, 

" 
. 1 
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Le Ministre des A!I(dt8S étrangères' 
SCHUMAN.. 

lii miJtJ$tr.e de t'Itttérwur, 
Charles BRUNE. ' ..~ . 1 

Le Ministre de t(1 Fr.fJIi()e d'Outre-Mer. 
. Pierré PF'UMUN. 

Le Mint~treàè 1ft SanÜJ plilJliqUie.et de/a Populai/on 
Paul RIBEYRE. 

Le sec/Jtaire d'Etat à la FralJce d'oulre~mer, 
Lûuis·Paul AUJOULAT. 

'Comptable. sup'ricurs Tr'••r.ries èlutre-Illef 

Nd 96Q..52jCab. - Par arrêté du c'ommis.saire de 
la République au Togo en date du : 

127 décembre 1952. - Est pflomulgué dans l,e 'y,er- ' 
drolre du Togo le décret nlli 52-1364 du 22 décembre 
1952 relatif au Cumul die rémunéra'bons des comp
tàbl'es supérileurs et du persoUinel du cadre des, .tréso
r~ries des territoires d'O'l1tre-mer. 

DECRET. NQ 52-1364 da '22 décembr.e 1952 relatif 
.au" cumul de fém'un:érations des. comptables sapé
'l'ieurs iCt d.a personftel d'uc,dttre des trésorerie~ des 
territoil1es d'ouire ...nter. 

Le p'résident du oonseil des ministr-es, ministre 
des finanoes ,et dies affaires ,économiques, 

Sur le rapport du min:istre rlfe la Fran<:e d'outre-.rrrer, du 
secrétalre <l'Etat aux flna:t1ces let dU secrétaire <l'Etat au bud· 
get,. 

Vu le <léefOet du 30décembr,e 1912 sur le régIme financier 
d.es oolJOnle-s. e,nsem'ble les 1!extes qui 1''Ont modifIé 'Ou OOm. 
plé1ié; 

Vu le <lécret du 211 octobre 1936 relatIf aux cumuls <le .. 
retraltes, (!:e rémunéraoons et· de f'Oncti'Ons, ensemble l<es>~ 
textes qut l'ont m'Odlflé 'Ou complété, 

DECRETE: 

ARTICLE PREAU,ER. - Gonfurmément aux disposi
tions de l'artIcl e 27 <:lu déCret du 29 octobre 1936 
relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations ,et 
de fonctions, l',ensemble des dispositions prévues par 
ce décvet, telles qu"elles se tl'OUVent modifiées par 
des textes subséquents, sont applicables aux comp
taMes supéri'eurs et aIU. personnel du cadre des tréso
renes. des territoires d'outr,e-mer. , 

Des arrêtés conjoints du mmistre des finances 'et 
du minIstre de la France d'outre-mer fixeront les 
modalités d'appliCation du présent article. 

ART. 2. - Le minlstre des finances et des affaires 
économiques et· le mmistre de la France d'ûutJ:1e-mer 
sont, Chargés de l'exécution du présent décret, qUi 
prendra effet du 1!.1]anvier ·1952. 

Fait àparisJ le 22 décembre 1952. 

Antoine PINAY. 
Par le pJ;1éshfent du conseil des ministres, hÛnistre' 

des nnanoes 'ét des affaires éoonomiques, 
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, Le ministre de· la France d'oulre-mer, 
. Pi~J:1e PF'LlMLIN. 

Le secrétaire d'Etat. ail Bqdget, 
J,ean MORE;Au.. . 

Le Secrétaire d'Etat aux finances, 
Pierre ABELIN 

InspectiOR du Tr~vail 
", 

No 978-52jCab. - Par -arrêté . du Commiss~ùre de 

la République' au Togo en date du : 

31 décembre 1952. - Sont promulgués dans le Ter

ritûlre du Togo:. . 


10 - le décvet nP 52-1388' du 22 décembTe 1952 

Pûrtant régl'ementation des stages de pert1ectionne

ment pliofessionnel dans la métliopole j 

~ le décret nI) 52-1389 du 22 décembJ:1e 1952 


fixant les modalités d'administration des fonctionnai

res àutoChtones envoyés dans la . métropole parfaire 

leur ilormatbon pliOfessiûnnelIe. . .'. 


( 

DECRET Na' 52-1388 da 22décemb,.,e 1952 portOft& 

règl.ementation des stages de perfectionnement pr.o

,e~Siol1't.e1 dans la métropole. 
L,e présidt:nt du conseil des minisfr-es, ministre 


des fInances et dies affaires économiques, . 

Sur le rapport du rtunlStre 'd:/O! La France d.'outr.e-mer et du 

mlntstre du travail,' . 
Vu !e d~ret nô 52-344 du 22 marS 1952 portant l'Iégle. 

mientauon générale des bourses, prêts .d·honneur et st'eoors 
~lalres, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoIres relevant 

dumnustère de la France d'outre-mer, les ouvriers 

et 'employéS des entreprises privées, ceux du secteur 

public ne JOUissant pas du statut de flonctionnaire 

ainSI que les. artisans p'eu~ent être admIS à acoomplir~ 

dans les oonditions déterminées pe.r le présent décret. 

un 'stage de perfectionnement dans la métflopol,e. 


ART. 2. Les stages sont 'eft1ectués. soit dans un . 
oentre de ibrmation' professionnelle des adultes, SOit· . 
dans lUne lentrepris.e de la métrlOpole. . . 

La durée de ces stages ne peut ,être supérieure à 

un an. 'y,outerois des dérogations peuvent être accor4 


dées par l'autorité compéterite lorsque la nature du sta

ge le nécessIte. 


ART. 3. - ))es arrêtés des Ch'efs de groupes de 

territOIres ou de territo.r-es non groupéS déterminent 

les oonditions auxq;Uelles devront satisfa:re les candi~ 


/ dats aux. stages, notamment en ce qUl concerne les 
.limites d'âge et les oonditions d'aptitude. 

Ne peuvent êtr-e ·enVloyés dans un centre de for \ 

maHon professionnelle de la métropole les ouvriers, 
employés' et artIsans; réSIdant dans un groupe. de 
territOIres ou territo .res non groupés où existe un 
centre de formation pvofessionnelle rapide dàns l~ 
SPécialité envisagée. 

._"- ~--- -~..:.. ~--

1 
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ART: 4. - La liste des candièlJats choisis pour d- ' 
tectuer IUn stage die perfectionnem:ent dans la métro

, pole lest arrêtée par Uille oommission de cinq, membres. 
Cette oommission présidée par le. secrétaire gén.éral' 
du glioupe de territoitieS QU du' territoire oomprend 
l'inspecteur du travail, le dil'edeur de l'enseignement 
techniqlue, un l'eprésentant des orgamsaHons profes
slonJneHes d'employeurs et de travai1I~urs ,dans la' 
brandie cIQl1s1d~rée. 

L'inspectlOU générale du travail' du ministère de 
hl France d'outr.c-mer es.t chargée d'assurer l'admis
SlOn dans les oentres de f,ormaHon ou' dans les en
trepri:ses de lamétl1opole des can'Cl;idats retenus par là, 
commission. 

Les candidats tIl'e sont mIS en route qlu'apr.ès no
tification de l'admis'sion dallis un centre ou après 
acoord de l',entreprise. 

·ART. 5. - Les intévessés sont suivis 'et administrés 
au Gours de lçur stage dans la métropole par l'inspec
tI,on générale du travail du ministèl'e de la France 
d'outremer let au point de vue financier par le Ser
vice admInistratit ctmtral du minis~ère de la France 
d'outr.e-mer. 

Les stagiaIres p,erçoivent, à la chiarg'e du budget 
du ,g11oupe de territoires iOU ,du territoire: 

A' leur arrivée dans la métl1opoloe, lUne indemnité., 
. de pflemière mIse d'éqluipement fi'lœe à 50.000 F; 

Durant leur stage~ une indemnité mensuelle fixée 
par arrêté ministériel et au mOIns égate au salaire 
minimum ,interprofessionnel garanti die la régton où 
ils eftectuent leur stage., 

Les 'Salal1'le,s qUi p'ettvent êtl'e alLoués dans les
centflesde ~ormatilOn iOU dans l'entrepri:se viennent 
en déductIIQJ1 de cette mdemnité. 

Les 'frais' de voyage des stagiaires slOnt à la charge,' 
du budget du groope ~e territoirres OU du territoire. 

ART. 6. - Les dilSposi;tÎlOns 'Ciu déCld du 22 mars 
1952 susvlsé sont applicables aux stagiaifles en' ce , 
qlUl oonèeme l'hospitalisation et le rapatdement. 

ART. 7. - L'inaptitude dûme,nt oonstatée du sta
gIaIre entraîne die pl'ein droit SUppl"c,ssJon de la bIourse. 

Dans le cas Où l,e stagiaire ine regagnerait pas 
8011 territoire. d'origÎlne) soit au cours du stage dal!s 
le cas d'inaptitude, ,soit, à l'i'srue du stage, ,il sera 
tenu de rembourser les diverses sommes et indemnités 

, qui lui lont été alLouées., 
, ,A cet effet" un engagement est signé. par le ,st~aire 

avant la délivrance <;le la bourse. ' 

ART. 8. - Le mÏ11lstre de la France d'lOutre-mer 
'est chargé de l'applicahon du présent 'décret, qui 

sera p:ubliéau jà,urll{1l cffjctel cl:e la Républi~ue fran
çaise et aux journaJUX of!ficiels des territoires. 

, ' ,,' Fait à,' Paris) le 22.déo,embre 195'2. 

Antoine PINAY. 1 1 

Par le pl1ésirllF.nt duconseil des ministres :' i. 

.. ", 
Le ministre de la FranCIJ dioii~-titer,. 

Pierre PFLIMLlN - iT..,'
Le 'Secrétaire d'Etat à

, 

la France, d'ci4re~mjr: ,\ 
Louis-Pl'Jlli At.i}OULAI. i _,.:S 

DECRET N'f), 52-1389 dtt 22, déoembre 1952 fiXlIllt 
/Ifs modalités .d'ad',1rlitt.ls'trattpn dfJs fonctiolllJ..'afre$ 
àutocoones Jé'nV'oy~s dâns la inétrapoZe parfaire 
leur formatia(/. prote~5iolinelte. .f 

Le pTésidJent' du oonseil des ministres, ministre 
des tmanoes et des affaifles ,éoonomiques" 

Sur le rapport du m~n~stre de la France d'outre-m'er, 

Vu le décl'et PItt ~ mlafS 1910 portant règlemlentaoonsur la: 
Solde et 1€,s allocatIons aC(jeSlS()lJ:es des funct!onnalI"es, employés 
et agen1s des services Coloniaux; 

Vu les décrets nos 511-609 let; 51-510 portant règlement d'ad:. 
nn'llÎ'strationpu'bliqruc pour l'appIJeat!,on de .l'article 6 ;die la 101 

, n~ 5(}-772 du 30 jwn J%O relatir â la répartitton dfes cadflC$ 

des fonctlonn;llres Ctvi:lS e~ relevant de ~l'autorlté dU mJn!.Stre 

de la France d"outr.e-mler en cadr!es généraux, supédCUrs et 

locaux; 


Vu le dé",~ nQ 51-511 ~u 5 :m,~ 1951 fIxant, en appltcatllon 
de la même 101,. les rég'lm$ de rémunération des pvestattons 
famillalC'S, des congéS adminIstratIfs ô.e oertains ,cadres 'de fone
tLonnalreS releVant du mmlf;tèl'e ;dfe la. France d'outre-mer;: 

Vu décret nQ52-344 du 22 mats 195'2 portant réglemen
tatIon générale deS 'bourses, prêt'> d'hQnn~r et seoours sco
lalres; , 

Vu Je décret d'Il 18, août 1949 ~nstituant un Concours an

nt/ef 'entre médecInS et sag'CIS-f1ernmes afrlcaiJJ:ts volontatres 

pour pouf'SltAlvre leurs études dans la métropole, 


DECRETE: 

'~- ARTIcLE PREMIER. - Les.' gliOUpif$ de tetritoires 
,c ou les. territoires relevant du minis1lère de la France 

,~7"'d',outfle_mer, aInSI qlue les municipalités, ooHectivités, 
étabHssementlS pUblics d~ ces territoires, ont la facul
té d'envoyer dans la métropole œrtaInS ~onctilQnnaires 
,originaires de leur f.erritoifle, chloi.s;is paroo:noours, 
en vue d'y partalre leur 11ormatLon. , 

ART. 2. - Des arrêtés, des cllefs de groupes de 

territOIres ou territoires,soumis à l'appl1obatilÛn diu 

mimstfle de la France d'lÛutre-mer fixeront les oondi. 

hons générales et particulièreiSauxqueHes devront 

satlstaJre les candidats. ' , 


ART. 3; ,- Une oommiss~on die, cin~ membl1es,. 

pTésidéepar le secrétaIre général du groupe de ter. 

ritoil1es ou territoire, arrêtera anl1ullement la list,e dieS 

fonctionnaires autorisés à pa.s.:ser 'lesoonoours prévus 

à l'article 1er• 


Les modalités de ces oonoours et partioulièrement 

la nature dies ,épreuves, les limites d'âge, les titres 

et services exigés des candidats, :seront fixés, par. 

la dïrecbonchargée de l'admini:straUon desditsca:it. 

diüats. 


Le nombre des foociionnair.es admis à oonoourir' 

sera au, maximum de 5, p. 100 de l'ef:fectii1 réel 

de Chaq!lle ç,adre. 
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ART. 4. - Les médecins, pharmaciens et sages
femmes ,"africains restent soumis aux termes. du décret 
du 18' août 1949 à l'-exceptilOn des modalités d'ordre 
ftnal11c~'er prévues aux articles nbis 5 et 6 du présent
décret. ' : 

ART. 5. - Les intéressés sevont suivis, dans leur$· 
études par la 'direcbon du minis~ère de la France 
d~lOutre-mer chargée de l'admintstratLon des rondi-on
uaires en cause. Ils 'serQnt administrés au point de 
vue fmancier par le ~ervioe administratif central. 

Les artides 18, 19 et 20 d'Il décret du 22 mars 
1952 leur' sont applicables. . 

ART. -6. - Pendant l'eur stage les fonctiQnnaires 
sel10ntplacés -dans la position de disponib~lité. Ils 
.recevr.ont au oompte du budget qui les rétribue: 

Une bourse dite {( de stage)} au moi!fls égale à 
. leur der;n~ère solde de base; 

S'il Y a lieu, lUne s'eoond:e aIlQcatilOn représentant 
les çharges de famille au taux dont bénéficiait le 
f:onèhonnaire au mQment. de :sa miSie ,en disponibi
lité. 

Les déciSIOns' acoordalllt l,es stages indiqJll:er.ont les 
montants de Qes allocations et SI lUne parUe en 

.sera retenue sur plaoe par l,e territoi,re pour être 
versée à la tamiHe •. 

Les intére,ss,éS aUl10nt dliOit à un vQyage gratuit 
aUer et retour dans la métropol.e. 

D'autre part, tls'percevront les allocations spécial,es 
prévues len faveur des. boursiers d'études par les 
alinéas 201 ,~ et 4(j de l'artide 5 du décret du 22 
mars 1952. 

ART., 7. -,Sont .et deme;urent abnogées, toutes 
dispositio11lS 'oontraires à oeHes du présent décret dont 
le mll'llstl1e de la France d'outre-m~r est chlafgé de 
l'application et qJll:i s'era publié au lournal off/clef de 
la République française et aux Journaux 'officIJels des 
territolres. 

Fait à PariS, le 22 déoembre 1952. 

Antoine PINAY. 


Par le pl1ésid'ent du oonseil des ministres: 

Le mjnlstre de la Fraltce d'tOlitr,e.mer~ 

Pierre Pf'L1ML~. 

Le secrétaire d'Etat à la FI'mu:e d'outre.mer" 
Louis-Paul AUJOULAT. 

PeDalO. 

N~ 4-5'3/Cab. - Par arrêté du Gommls,Saire de 
la: RépubliqlUe au Togo len date du : 

7 janyi·er 1953. - Est promulgué dalDs le Terri.. 
taire du '-;ogo le décret ob 52-1397 du 26 déce,mbre ' 
1952 portant as'similationà des catégories existantes, 
en vue de la révision des' pensions, de certains em
plois Isupprimés du minis~ère ,de la France d'outre
mer ,et·, au ministère des relations avec les Etats 
associés. 

DECRET NQ 52-1397 du. 26 décemlirte 1952 'portant 

assimilatton à .des catégories existantes. en VlllC de 

la revision des peftSions, de tertains emplois sappri

'mes ,du niinistè!le de la FraMe d"ontre-mer et du. 

ministère des r.elPii~ avec les Etais ass.ociés.' 


. . ~ 

Le préSIdent du oonseil des ministres, ministre 

de~, tlDalDoes et des. affail1eséoonomiques, 


Sur le ra))pOrt <lu mInistre d!e la France d'outre-mer, d'Il 

mtnlstfle <l'Etat, chargé des relatlO~s avec lesE:tats associés, 


Vu le codre des pensllOns CIviles et militaires; 


Vu le <lécret d'Il n marS 1949 portant règlement <l'adnll
nlStration pubHqu.epour l'applicat1on <le .la 101 du 20 sepi!em

, bre 1948, Illotamment son artlcl,e 20; 

. Vu le <léc'l'et dL' 10 j'lllllet 1948 portantclassemtent h'lérar

chlque deS grades et emploIS ({es personnels cIvils et mih

talres de l'Etat; 


Vu le' décrle~ dfU 10 jntllet 1920 portant réorganlsatton du 

caare desa.dn:l'lnlStra1leurs dIeS collOnies, en:semble les textes 

modIficatifS lSubséqutmts; 


Vu le décl1et dU '1er' décembre 1920 poJ;tant réOrganlSa
tIlOn ~u cadre des adnllnlstrateurs des SJeMees CIVIlS de 

- l' In<lochlne, /ensemble les textes mlOdlflcatifS subséquents; 

Vu l'acte dIt décret <lU 18 novembre 1942 créant 'Ùn corps ';1 
umque d'adn\lnÎstrateurs colionlaux, notamment ses artH;les 
2'J et 33, CQmplété par tlécret du 23 avril 1945; , 

Vu le d&.;ret dU 2J avrtl 19!)1 portant règlement <fadml

nlstratlon publique pour la flxatlon du statut particulier ,deS 

admlnlstratf.urs de la France d'outre-mer, 1IiOtamment ses 

articles 18 ,et 28; , 


Le conseil {l'Etat (section d!e..'l finanoes) !entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - pour l'application des dispo •. 

siflon:s de la loi susvisée du 20 :septembre 1948, les 

asSImilations des' 'emplois et classes 'ou grades et 

échelons . supprimés ou ayant rait l'obJet de modifi

cations de ~st1iUctul1e ou cl'appellation, concernant le 

personnel des administrateurs dJesserviœscivils de 

l'Indochine et des administrateurs des colonies, s'éta

bUssent oon11or.mément au tableau de correspondance 

annexé au présent décret 


ART. 2. - Le mimstl1e de la France d"outre-mer, 
le m1ll1stve d'Etat, chaq~é des relations avec les Etats 

. ! 
, 

associés, le ministre des ffianees .et dies affaires éoono ,! 
·miq.ues let le secrétaIre d'Etat au budget sont chargés~ 

chacun 'en ce qlUl le ooncerne, de l'exéoutlon du présent 

décl1et, qUI sera publié' aIU loamalofficiel de .la Répu'" 

blique française. _ 


Fait à Paris, le 26 décembre 1952. 

Antoine PINAY.' 


Par ~e président d:u. conseu dies ministres, ministre 

des tmances et des affanes éoonQmiques : 
 < 

Le miniStre d'Etat, 

chargé etes relations avec les Etats associéS, 


Jean LETOUR'NEAU. 
Le ministre de la Frànce d'outre·mer, .. 

,Pierre PfUMLlN•. 
Le secrétaire d'Etat au Budget, 

. Jean MOREAu. i' 
1 
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EMPLOI!;! SUPP~[MÉS OU T~ANSFOIi'MÉS 

1.- CAD~E DESADM(NISTRATEU~S 
DES SE~VlCES civiLS DE L'Ù'lDOCHIt
NE (!oÉC~ETS DES l'ft DÉCEMBRE 1920, 
17 AOUT 1927 ET 3 JUIL'LET 1939). 

Admiiustrateur die l r,e classe: 

Apliès 8 ans . 

Apl1ès 6 ans 

Aptès 3 anis 


: Avant 3 ans 

~Adminlstrateurde 2e: classe: 


Aptiès 6 àn:s 

Apilès3 ans . . . . . . 

Avant 3 .a:n,'S • • • • • ,• 


Admmastrateur die ,Je classe: 

Ap~~s 3 ans .. " .. t 
Avant 3 ains . • • . ) 

Admlll:rstrateur 'adjüint : 1 

Hürs, classe . • . . . . . '!
- ire dasse, ,apl~ès 6 ans . . . . 

lr.e, classe, apl'ès 3 ans, ayaJ11t 
plus die 2 ~nls dan:s Féch!e}on ' 

,1re classe, après 3 ans . . ". 1 
1re classe, avant 3 ans. . 

2e.. ,classe 

3,eclasse ; . , , . 


II. CADRE DES ADMl'Nl.STRATEURS 
DES COLONIES 

la Entptois s~qjpl'intés de la kié· 
: r.arCll!ie régie par déçr,el du 10 

'fuillet 1920. 
Admimstrateur en chtef: 


1,re! classe . . 

2e classe ; . . . . 


'20 Hiérarc!ûe régie par tMcre,t 
du. 10 !,uillet 1920, modifié $ef, 

: 10 avril 1925 et 27 dé~m'bre 
1930 :; 

, Admimstrateur en cllie:f: 
Apriès 8 ans 
AJ1r;ès 6, ans 
Ap'r'ès 3 aniS 
Avant 3 ans 

Admimstrateur de 1re claS's'e : 

Apr~s 6 ans' 

Apr;ès 3 anJs . . . .' . . 

Avant 3 ans 


AdmlIlls,trat,eur de 2è class,e 
Admllllstrat'eur de 3,~ classe .. 
Administrat,eur adjoint: 

lr~ class,e, après 6 ans • . '. '! 
1re.• clàsse, apr.ès 3 ans~ ,ayaJ11t

plus de 2 ans dains l'echelon 
lrf! çlas'se, après 3 ans ..'.. 
lrê classe, avant 3 a;ns 
~ classe .2t'1 classe 
3il, classe , •.• •,31e classe . . • . . • 

EMPLOIS D'AsSIMILATION--------------------- =~==~~--------~--~-AU 1"" JANVIER 1948 

H;JÉRARcHIE ,DES ADMINISTRATEURS 

COLONiAUX, RÉOlE PAR DtCRET DU 18 

NOVEM~R'E 1942 ET ARRÊTÉ Du 19 


pu , , 
1re classe, après 3 l:InlS • 
Ilr,e; class'e" avi,ant 3 an,s 

l'{OVEMB~E 1948. 
AdminIstrateur die l r,e classe: 


Après 8 ans 

Apr.ès 6 ans 

Après 3 ans 

Avant 3 ans 


Administrateur die 2e classe: 

AP1!ès 6 ans 

Apriès 2 ans , • , . 


, Après 2 ans , ~ . . 

Administrateur de 2' classe, avant 2 ans • 


Admimstrateur d,e 3e, classe': 


Administrateur adj,oint: 

.ire classe, après 3 ans, ayant 
pluS de 2 ans dalns l'écheJ.on 

1re classe" après 3 ans 

1re; classe, avant 3 ans . 


. 2e classe . .. . 

Gill classe . . . . ,'. 


Admimstrateur : 
1re classe, apr;ès 3,6 ou Sans 
1re! classe, avant 3 ans. , 

Adminlstrateur die 1re classe: 

Apr;ès 8 ans 

Apr.ès 6 ans . . • . 

Ap~ès3 ans 

Avant G aJl1S • 


' AdmmlStnÙeur de 2e Classe 
APl1ès 6 ans 
APliès 2 ans . . . . 
Api,ès 2 anS . 

Administrateur de 2" cl. avant 2 ans 
Administrateur de 3'1! classe 
Administrateur adjlÛint: 

1re classe apr:è,s3 ans ayant 
1 S de, 2 ans' 'dans l'édbJeliod 

Au 1er JANVIÈR 1951" 

HIÉRARCHIE DES ADMINISTRATEURS DÉ 

LA FRANCE - D'OUTRE-MER.• RÉ<:irE PAR 

DECRETS DRS 23 ET 24 AVRIL 1951 
AdminIstrateur en chef: 


'3e échelon. 

Ge échelon. 

2e éche1on. 

1er échel·on, 


Admimstrateur : 

Ge échelon (1). 

3e:écheton. 

GeéclIelon. 

2e 
 échelon. 

AdmInlstrat'eur au 1er échelon. 

AdmlnIstrateur adjoint: 

'4e échelon (1). 

4e échelon. 

3e: échelon. 

,2e échel,on. ' 

1 er,éche1on. 


Admimsttateur leu chief: 

!2tl~ 13e éch!ellQn . f 

/ 


1er écheI:on. 


~ 

Admitüstrateur en chef : 

,~ échelon. 

Jeéebelon. 

'2~échielon. 
1eiéchelon. 


Adminlstrateur: 

(lf! échelon (1). 

3e ,échelon. 

3e! ,échelon. 

i2e échelon. 


, 1 e,r·échelon. 

Administrateur adjo~nt: 


4eéchelon (1). 
i 4f! échelon. 


ae échelon. 

Qt'1 échelon. 

1er. échelon. 


(1) Conservant à' titre personnel les avaatagea prévus par le décret du 24 avdl 1951 (art. 1er , nota 1). 
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'Centres' d'éludes ct de' formaUO. profcssÎonaellc 

NQ 1-53fCab'•. - 'Par arrêté du OommisSaIre' de 
la République aIU· Togo en date du : 

6 janvier 1953~ -Sont promulgués dans l,e Ter- . 
rîtOlre du Togo :' " 

10 ....-- le décflet m 52-1398 'du 21 décembre 1952 
Portant créaHon de centres d'études du travail. 

zd - le décret nu 52-1399 du 27 déoembre 1952 
'portant création de c~ntres die formation priOfession
. neUe. rapide. 

DECRET N<:J. 52-1398 da 27, décemlke 1952 portant 
création de c(Nitre~ d'étadJe.s' da travail. 
Le pl'éSldent de la RêpubHque, 
Sur le rapport du préSJdent dIU oOl1$e,1l des mtnL.,tres et du 

minIstre de la France d'outre-m;er, " 

Vu l'arttcle '1~, de la ConstItution die la Répubhque fran
çaise; 

Vu le déçret du 30d.écenrbne1912 SUr le rég:lme ftnaIlci<er: 

,dans les terrItoIres d"outre-m('·r tet les 'textes modifICatifs 

Subséquents ; 


Vu la lot ,'11~ 46-860 du 30 avr.ll 1946 tendant à l'établis
sement, au f~nallcemerit et à l'exémltIon dq;-plans. d'équipe
ment et de dé\'el.l()ppem~nt des temro1res tlelevaIlt du minœ
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret l11Od,1fîe du 17 août 1944 lnsntuant le 001"pS 
dt:S! lnspec1l!ut"S du trava,J.I de la France d'outte-mif'r; 

.Vu le.;; d~rets du 2ôo IOcliobre 1946 portantmstitutlon des 
8$semblé'eS représrentatIves dans les terrttOlres d"outr,e-merj 

Vu la IOln~ 50-}{)04 dit 1\.1 aotlt 1950 flxant le régime 
éteCT>Oral, la compositIOn et la oompétence d'une assemblée 
représentative clierrlt()l'ial'e de la Côte françaISe d'es SOmahs; 

Vu làlo! np 52-130 du iJfévrli(!r 1952,relaJttve à 'la forma
t:/()n 'des assem!blées de· groupe tel: d.es assemblées local'eS 
d'Afrique occldlentale françaISe et du Togo d'Afrlqt.fl: équa

ttonaJe fra,nçmse et ou Camero.ull ~t dfe Maaagascar; . 


Après aVIs de l'Assemblée die l'Union françaUle: 

Après aVIs du conseil économique; 

Le conseil d(js nUnÎstres entendu, 


DECRETE: 

AI{TICLE PI{EMIER. - Dans le cadl1e de la )01 no 
46-860 dU 30 avril, 1946, des oentres d'études du 
travail peuvent être créés par arrêté du ,ministre de 
la France d'olltre.mer pris apr~s avis des chefs de 
groupe d,e territoires, iJerritoiresnon gl:1oupés ou sous 
tuteUe 'et oon~ultatii(}i1 des assemblées représentatives. 

ART. 2. - Lès centres Vlsésà l'article précédent 
comprenlll!ent tflois sections dont la miss:On respecti
ve lest défmie ci·apnès: 

. 1re SECTION. Etude ,et miSe au point. 
Recherches let documentation sur les trav;ailleurs 

(,en. partiCtiIl!er, les' jeunes), sur le' milieu, sur les 
méhers, l,es méthodfls et les programmes de f1orma-' 
flon sociale et ptlofessionnelle des . travailleurs, les 
oonditLOns d~ travail au point de vue. physioLogique, 
psychologiqllle, économique et social, et 'l'adaptation 
réCIproque de l'homme Jet du travail. ' '" 

, " 

TERRITOIRE. DU TOOO 16 janvi~r 1953 

2~ SECTION; -' Application. 
Conseils ,et, avIS pour l'orientation professionnelle 

('examen pr.éalable médical et psydhotchnique), ,la 
promotion ouvrière, le placement -et Je reclassement 
des travaiUe.urs, des chômeurs, des diminués phy
siques et des délinquaJnts. , . 

L'aide (tans l'es oondiHol1ls qlü seront fixées par, 
arrêtéS des chets de, terri-VolI1eS aux oollectivltés pu
bliques 'et aiux,entreprises privées q:ui en femnt la 
demande 'en vue d'améliorer la mÎ'S'e en place et padap
tation prof1essi!onl1'elle de leur peJ:'lSonnel. 

~3e ,SECTION. ~ Formation del',e(W(ldremJen6. 
Formation ,des moniteurs if!t opérateUrs pour les 

centl1es de formation pl1of1essionnelle rapide. 
Aide auxooUectivités' publiques et entreprises pri

vées dans l,es oonditiQns prévu~ aU paragraphe pré:
cédent pour la iformation social,e, et humaine des 
cadlies. ' 

ART. 3. Les oentres' visés au prés'ent décret 
oomprenn:ent: 

Un personnel techniqlUe qualifié recruté . sur titres 
et nommé par arrêté du ministre' de la Franoe d'.outre-:
mer apr,ès avis' dJu dhd de territoire. 

Oe· personi11'el 'peut être astreint à unsta~ de 
fonnatiJon oomplémentai,re, portant notamment SlUr la 
oonnaISsance du milieu Local.', . 

Un personnel administratif; 
Un personnel alUxiliaire médical, social 'Ct tedlni

que. 
Le Chef de centœ, èhmSl parmi le personnel techni

qllle qualifié' justifl,e d'un des diplômes ou titres 
énumérés ,en ann'exe au présent décret. Il est désigné 

• dans l'arrêté de nominatton visé ci-dessus. ~ 

ART. 4. - Les oentres d'études du travail' placés 
auprès . d'rune inspection, générale· du travail d'outr'e
mer, f1onctÎlonnent StoUS la direction de l'inspectLo.n 
générale du travail -et de la main-d'œuvre du dépar

tement. 


Les chefs de oentl1es établissent, en' dehors des 

comptes tlendus pédodiques d'activité, un rapport an

nuel que l'inspecteur général du fravail adresse au 

mlnlstre par la voiehiérarchiqllle. ' 


Ain. 5. 'Les travaux qes centres d'études du 
. travail pourront être oomplétés par des études con

fiées à des mlssLtms de' recherches techniques nécessi
tant une oompétence particulière. 

Un conseil techniqJUe' des oentres d'études du tnivail.\ 
et de la i1onnaHon pr.of1esstonneHè, se réunit sur 
oonvocation du mmistre de, la France d'outre-mer 
pour ,examinèr les travaux des . oentrés d'études du 
travail' -et éventuellement desmiss~ons d'études et' 

l-es direètives générales_ en dégage les conclusions et 
Ce oonseil est composé de personnalités technique


ment qualiflées, désignées par le m.nistre de la France 

d'oun:e•mef. 


ART. 6. - Les stagiaIres des sections de formation' 

des cadres. professionnels sont désignés par les inspec-', 

teurs du travail. 


http:Togod'Afrlqt.fl
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. 	Leur admisSlon au stag~ est S!Ublordonnée à un 
examen professiOI111'el médi.cal et psychlOtechniQlite. 
/ Ils reçoivent, pendant la durée du stage une rému
nératIon, fixée par arrêté du dtd de territoire, et qui 
ne :saurait être inférieatneau ;saIaine minimum de leur 
càtégon.e, , 

Us sont oonsidérés oomme étant ,engagés pourtoùte 
la durée du stage, En cas dJe départ non· motivé avant 
l'expiratÏlOn du stage Hs peuvent êtne tenus de payer 
une mdJemnité à titre dedommag'es-intérêts, 

. L'employ,eatr ayant erubauèhé un travaiHeuren cours 
de stage dans un centœ d'·études 'du travail est tenu 
pour sOlidairement responsabl,e, lorsqu'Ü'est démontré 
qu'il COnnaissait l'engagement liant Ile travaiUeur au 

'œntre et a oontil1lUé de l'ocœper apJ:jès aVioir appris 
que la durée dU stage n'était pa's venue à expiratLon, 

L'examen de fin de stage est !Sanctionné par un 
oertificat -d'aptitude aux 'floncHons de moniteurs des 
centres de t1ormat~onprofiesskmn,ene rapide, 

AI(T, 7. . Les fraIS de pnemi1ère inistallafi,on peuvent 
ê~re imputés 'surl,e flonds d'investissement pour le 
développementéooJ1lomique et, social des territoir,es 
d'outfle-mer, dans l,ès oon:diH.ol1is pr,évues . ~ux. articles 
1ete! 6 du décret IIP 49-732 du 3 juin 1949 prl$ en 

. 	applicatLon de la loi du 30 avril 1946 tend;a:nt a Pétaw 

bHssement,au finanoement let à l'exécution des plans 
d'équipement 'et de' dév,eloppemeint des territoires rele
vant du mlms~ère dê la Franoe d'outne-meT. 

'AI(T. 8, - Le ministre de la Franoe d'outre-mer 
est chargé de· l''exécution du présent décret, qUl sera 
publié au ]Journal officiel de la République française. 

Fait à. Paris, le 27 déoembli't! 1952. 
Vincent AURIOL. 

.Par le, Président de la RépubIiqlUe: 
Le président du eonseit ct,es ministres, 

An1lomePlNAY. 
Lit mjnisfrede ta FrtJ/l.ce d'olitre~me,. . , 

. Pierre PFUMLIN,. 
l.esJf3crétatred'Et,at à la France d'outre..m.{Jr, 

Louis-Paul AUjOULAT, 

ANNEXE 

Diplômes l'~ en. vile de la présf!atation uP 
concours de cllJef de centre. 

i.i~enée QI droit. 

Licence lès lettres,. 

Liœnce ès sciences. 
 t,. 1 

Licence . d'études de la France d'OlUtfle-mer. 

Diplôme de l'éoolre pratique. des hJ!l!ute.s-études. 

Diplôme- d'un ÎŒlstitut d'études politiqlU'e!s.· 

DiplômedJe ·pharmaciell. 

Doctorat de médecine. . 

:DiplÔme die psychologie appliquée délivré. par l'i.ns


titut de psydrologie appliquée de l'uniViersité die Par,is 
ou diplôihe équi'Valent délivré par une université dé 
}l.11Ovince.· 'o. 

Oertificàt délivré aux anc~ens éllèves de l'éool,e nor

male Supérieure, die 1'éoôle nonnale !Supérieure de 

Jeullles 'fines, 


Examens de oortl'e de l'une dies édoles ou anci:enn,es 

éOOle·s suivantes: 


E<401,e nationa}le d~admini:strat1on.Eoole de l'a1r~ 

Eoole d'application du géni1è maritime, Eoolecentrale 

des arts et manufactures. Eoole central·e. lyonnaise. 

Ecol,e du haut 'ens,eignement oommercial des jeunes 

flUes. EooIe des hautes ,études ,oommerciales. Ecol~ 

libre des iSCI,enCes politiQiues. Ecole municipale de phy

siqueet de chiimi,e industrirelle de Paris. Ecolés na

tIonal,es d'agriculture, Eoole natLonale des chartes. 

Eool,e nationale de la France d'outre-mer. Ecoles 

nationales d'mgéni,eurs, arts et métiers. Eoolè na

tional'e des langues ori'entai'es vivantes. Ecole. nationale 

des ponts. let· chaussées, Eoole nationale de ·l~ santé 

publiqlue. Eoolle nationale iSlUpérLeure aél"Onautique. Eco'" 

l,es nationa~es supérieures d'ingén~eurs. Eooles.na-:

t1:onal'es supédeures des mines de Paris.et de Saint~. 

Efi.enne. EooI,e nationale supérieure dies télécommuni

catlons. Eool'e navate. Eooles normales de l'enseigne

ment du second' degré. Ecole normale de l'ens'eign~· 


ment technique, Ecole polytedlllique, Eco~e spécial,e 

militaitle, Eoolle spécülle militai1'!e. interarmes. Ecole 

supérieatre d'électricité. Ecole 'SUpérieittre de la 

métall'urgie 'et de l'industr1e des mines de Nancy. 

Institut nationalagrol1iomiQlUe, 


DECRET No' 5'2-1399 du 27 décembr.e 1952 portant 

création de centres de formation professionnelle 

rapide, . 1 

Le président de la Répubiitllue, 

Sur te rapport au pré~l;dfent. iClu conseil des mmlStres et du 

ml11lstrede la, France dv Il:lUt re-mer, . 


Vu l'artIcle 72 de la. ..Constitution de la RépubIrque fran- . 
çalse; 	 . 

Vu le décret du 30 'décenibre 1912 sur le régime flnancier 
danS les-temtolres d"outre-mier et les textes modificatifs sUbsé,,,.
quents; 	 .... 

Vu ia lot n~ 46-860 'du 30 avrll 194Q tendant à l'établisse
ment au fInancement et à l'exéOOtlon des plans d'.équîpement 
et de déve1oppemen'\. cliCs ttrrlro1res r·e}levant au minIStère' 
de la France d'Outre..Mer; ,. 

Yli le décrèt mod,'(f)é dU 17 août 1944 Instituant lit. corpS 
des IniSPecteuns dU travail' de la, France d'outre-mer; . 

Vu les dé'crèts du :l5 pcto'bre 1946 portant ll1stitutlon des 
'.ast?emoléfS re~rlésientatlVe$ dans. Ires 1:'Crr.ltoll'Cs d'outre..mer; '. 

Vu la loi ~n~ 51H004dil 19 août 1950 fixant le régtme' éLec
toral, la composition et la, pompétenoe d'uneassemblé>C ~r.é:
se,ntaûve terrlt()rlale de la Côte françalS'e des SomalIs; 

. Vu là lOi n~ 52-1'30 liu 6 févrler 19!72 relatiV!e à 'la forma.
tion des assemblées die :groupe tel: aes I!ISS'emblé:es· locales 
ct'Afoque Iocc1dlentalefrançalse et du Togo, d'AfI1que équa.., 
tor.tale française et du. cameroun et dt Madagascar; . . 

Aprè$av.lS are l'Assemblé'è de l'UnIOn française; 

AprèS aVIs (lu Conseu économique; 


Le COn&elÎ ~es mlnJ!st~ entendlu. 
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Leur admissliOn au sta~. lest sublordonnée à un 
:x,ünen profeSsionnel médi,cal· et psychotechnique. 

Ils reçoivent, pe:ndantla durée du stage une rému
léraoon, fixée par arrêté du cbt;f <tee territoire,et qui 
le saurait être inférie:ure au ;salair,e minimum de leur 
:atégode. , 

Ils . sont oonsidérésoomme étant lengagés pour" toute 
a durée du stage. En diS d~ départ [lion' motivé avant 
'expiraHon du stage Hs peuvent être tenus de payer 
me Indiemnité à. titre die dommages-intérêts. 

Vemploye:ur ayant :embauché. un travaiHeur en cours 
le stage dans un centl1e d'études 'du travail est renu 
)Our solidail'ement responsable, lorsqu'Uest démontré 
~u'iI COnnais'Sait l'engagement liant lie travaiUeur au 
lel1tre let a oontiwé die l'ocœperaprjès avoir appris 
ltue la .d:uréè dU stage n'était pa's venue à expiratLon. 

L',examen de fun de stage est sanctionné par un 
lertiftcat -d'aptitude aux fonctions de moniteurs des 
~entJles de formatwnprof,esslonneUe rapide. 

ÂRT. 7. '- Lès fraIs de. pl1emière inlstallation peuvent 
!,tte imputés surl,e f,ondis. d'investissement pour le 
lével'oppementéoonomique et. sodâl des territoires 
f'outfle.mer" dans l,es oon:d:itions prévues aux, articles 
[et ,et 6 du décl'et l1P 49-732 du 3 juin 1949 l?r~s en 
lpplicatton de la loi du ;J() avril 1946 te:nd;ant a Péta
)lissement, 'au financement et à l'exécution des plans 
l'équipement et de' développ;emeint des t,erritoir:es rel,e
rant du mttll1s~èr,e ide la France d'outne-mer. 

'ART.S. - Le ministre de la France d'o.utre-mer 
~t Chargé de· l',exécution du présent décret, qUI sera 
)ublié au J,o,U/'nal officiel de la, RépUbUque française. 

Fait à Paris, le 27 déoemblre 1952. 

, Vinœnt AURIOL. 


. Par k Président de la RépiUbIiqtue: 

Le président du c(}ItSeU dlfJs nuntsil'es, 

. Antoine PINAY. 

Le mintstrede la France d'outre.mer. " 
. Pierre PPUMLIN. 

, 'u s,ecrêtaire d'Etai à la France d'outre-lflIJf , 

Louis..Paul AUJOULAT. 

ANNEXE 

Diplômes reiJ'lIis en l/:ue de ~a Pr.éS(JtttotirOn lb!l 
ConcOUl'S de clve{ de centre. 

ÎJoenée 'en droit. 

Licenée lès lettres. 

Lioènce ès sciences. , , 

Licence ,d'études de la France d'outl'e-mer. 


,Diplôme de l'éoole pratique, des hJaute.s-étudeS.' 
Diplôme' d'un institut d'étudJespolitiqJl1es.· 
Diplôme ~pbarmaciel1. 
Doctorat die médecine., " 

'. ::biplôme de,psychologie appliqJl1ée. délivré, par ·l'i.ns~ 
tifut d~ psycltrologie appliquée de l'université de Paris 
::mdiplôme !équivalent délivré par une université de 
p,rovirice.· , '., 

Oertificàt délivré aux anct,ens' éllèves de l'éoole nor
male Supérieure" âie l'école normale iSUpérieure de 
Jeunes fiUes. , 

Examens de sorti'e dle l'une dies édoles OU ancÎeoocs 
éooles <SUivantes: 

Eeol,e nationale d'admini:stratLon.Eoole de l'air. 
EooI,e d'application du géni,e maritime. Eoo}ecentrale 
dies arts et manufactures.. Eoole centrale, lyonnaise~, 
Eoole du haut. enseignement oommercial des jeunes 
fiUes Eooloe des hautes. ,études . ,oommerciales. Ecole 
libre'des $Cl'enc'es politiqiU'es. Eoole mun'icÎpate de phy: 
sique 'et de ch~mie ind'llstdel.'J.e de Pari;s. Ecolés. na
bonal,es d'agricultDl'e. Ecole natiJonale desch'artes. 
Eool'e nationale de la France a'outre-mer. .Etoles 
nabonales d'mgéni,eurs, arts .let méti.ers~ Eoole na~ 

, tiona}oe des bngues orÎtentaloes vivantes. Eoolenatioria1e 
des ponts.!Ct-' chaus'sées. Eool,e . nationale. de', la santé 
publiq,ue. Eool,e natrona}e iSiUpériieure aéronautique. Eco": 
lesnatitonales supéde:ures d'ingén~eurs.'Eooles.na~ 
tlonill'es supérieures des mines de Paris.etde Saint
Eti'enltl<C. Eool'e nationale rup-érj,eur,e dJestélécommuni-' 
cations, Eool,e naval'e. Eooles normales de l'enseïg~e
ment du seooncrdegré. Ecole normal,e de l'enseigne
ment tedtniqjUe. Eoole polytechnique. Ecole spéciale 
militail:1e. Eool,e spécHde militaÎl,e, in'i1erarmes. Eoole 
supéri'e:ure d',électricité. Ecole 'supérioMe de la 
métallurgIe ,et· de l'industr1e des mines de· Nancy; , 
Institut nationalagrroI1lomiqjUe. 

DECRET N<i 52-1399 du 27 décembr.e 1952 portant 
création de centres de formali,on pr.o/lessionnelfJe 
rapide. " 1· 

Le prési<f!erit de la Répub'li'llll'e, 

Sur le rapport au pré8.lp,ent, idu oonsell des' mmlStres et du 
minIstre 'de la, France. d'lOutre-mer, . ' , 

Vu l'article 72 de la .. ConstitutiOn dte la' Républtque fran4 , 

çalse ; 

Vu le dé~ret dli 30 Idécembre 1912 :SUr te rég'lme flnancier,' 
danS les·terrltolres d"o:utre-~ler et l'e,s textes mQdiflcatifs subsé~" 
quC:i11S; 

Vu ia lot nOi 46-860 dU 30 avrll 1946 tendant à. l'établisse· 

ment, au fman.cemeht et il l'exéoU1:1on des pla~ d'équîpem~t 

et de développement ~s ~rrItCllres relevant ou ml111Stère 


1de la France d"Qutre..Mer;' " 

f ' 

yu le décret mod:ff'-é du 11 aQût 1944 tnstituant lt. corps 

des InspeclleUIlS du travail de la France tl'outte-mer; 


'Vu l'es oécre1Js dtll 25 pctobre 1946 pOrtantmstitutl'OD des 

a~em))lées re~rlésjentatJV{!S dans l<es terr.ltolres d'outre-mer; 


Vu la 1101 !uo, 50-1004dil 19 aOût 1950 ·flxant le régime' éleo
toral, la oomposition et l~ pompétenoe d'une 'as<sembléJe rep,ré-o 
se;ntatlve lIerrltoriale de la Câte françaISe des SomalIS; 

. Vu fa- lQl n,tl 52-130 ou 6 févr1er 1952 reIati'\,lle Afa forma
1lQn des .assem'blées 'die ~groupe It!t <tes· i!lSsemblées·· locales 
d'AfI'lque ioCCldtentalte françàjse .~ du TogQ, d'Afrique équa.", 
torIale frança1Sieet du Camerol.1n et de Madagascar; . , 

Aprè$ aV.1Sde l'Assembléèdè l'Util'On française; 
AprèS avIS Ou CQnsell éooool1lique; 

Le OO~11 ~es mlnlStr~ entendu. 
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Leur adl11isSlon au stag~. lest :sublordionnée à un 
examen professionnel médical et psychofechni<IlÏle. 

Ils reQOivent, pCilldant la durée du stage une rému
nératIon, fixée par arrêté du chef d:e territoire, et qui 
n,e saurait être inférie:ut',e au ,salaire minimum de leur 
~àtégorie. < , 

Us sont considérés oomme étant ,engagés pour toute 
<a durée du stage. En dIS d~ départ non motivé avant 
"expiration du, stage Us p,euv'ent êtr,e tenus de payer 
me llldemnité à <titre die dommages-intérêts. 

L',emploY'CjUr ayant embauché un travaiHeur en cours 
le stag,e dans un centœ d'études 'du travail est tenu 
)Our soIidair.ement respon:sable, lôrsqu'il'est démontré 
~u'il GonnaÎssait l"engagement liant Ile travaiHeur au 
entre et < a oontinué de l'occuper aptjès avoir appris 
lille la durée du stage n'était pàs venue à expiration. 

L'examen de fIn de stage est sanctionné par un 
ertiftcat < d'aptitude aux fonctions de moniteurs des 
entres de formationprofiessiônneUe rapic.re. < 

ÂRT. 7. '- l.ès fraIS de<pi,em~ère installation peuvent 
tre imputés surIe f.ondsdJi,nvestissement pour le 
éveloppementéconomique 'et. social des territoir,es 
'outr.e-merl dans lés < oonditions prévues < ~I\lX . artides 
~et 6 du décret no 49:-732 dJu 3 juin 1949 {'rIS en 
i>plicatIond!,'! la 10i du 30 avril 1946 tè:n~ant a l'éta
lissement, <au fiJnanoement et à l',exécuti<on oos plans 
'équipement 'et de- dév,elloppiemoot des territoires rele
mt du mUllst,èr,e de' la France d'outIie-mer. < 

<Ain. 8. - Le ministre de la . France d'outve-mer 
;f chargé de· l'exécution du présent décret, qUI sera 
lbUé au Journal officiel de la· République français~. 

Fait à Paris, le 27 déoemblre 1952. 
Vinoent AURIOL. 

Par le; Président de la RépubIiqiUe: 
Le président du coltseU lDf!s fntttisires, 

Antoilne PINAY. 

Le mittistre de /il FrUItee d'()UJre~mer. 
_ Pierre PI'UMLlN.' 

le .'Srecrétail'ed'Etat à la France d'oul:re-fI1/Jf , 
l.ouis-paul AU]OULAT. 

ANNEXE 

?iplôlMS reîip.ûs elt vae de' taprésfJntati,on ap. 
MncoUfS de clœ! de cf#ttre. 

joence 'en d;r1oit. 
Jccnce lès lettres•. 
Joénce ès sciences. !. ' ' 

.icence .d'études de la Fraillce d'outr.e-mer. 
>,iplôme de l'éoole pratique des baiutes-étudeS. 

)iplôme' d'un institut d'étudies politiqiU'CiS.· 

)iplôme ·diep'harmacien. 

!odorat de médecine, 

• iplÔme de psychologie appliQlUée délivré <par l'ins
t de psyChologie appliquée die l'univ,ersité de Paris 
diplôme équivalent déllWé par Utlie université. de 
rince. _', 

Oertificàt délivré aux anciens· é~èves de l'éoole nor
mal,eSupérieure,. de l'éOQle normale supérieure de 
Jeunes 'filles, .. 

Examens die sortIe de l'une d;es ,éooles 'Ou anciennes 
éooles suivantes: 

EC;ol,e naHonal,e d'administrat10n.Ecol,e de l'air~ 
EcoI,e d'application du géni,è maritime. Ecol'e centrale 
des arts et manufacture.s.. Ecole centrale. lyonnaise~. 
Ecole du haut. 'enseignement oommercial des jeunes 
fines Eool,e des hautes ·;études ,commerciales. Ecole 
lilil1e . des ;SCl'ences politiQiues. Eoolie muntcÎpal,e de phy: 
siqo.,eet de chimi,e industri<eÜe de Parts. Eoolés na
tlOnal,es d'agricul1-ul"e. Ecole nationale des chartes. 

.	Eool,e nationale de la France d'outve-mer. . Ecoles 
nationales d'mgénileurs, arts let méti,ers. Eool'e na

, Uonal'e des lail1gues orientales vivantes, Eoole nationale 
des ponts. let' chaussées. Ecole nationale de ·l~ santé 
publiQiue. Eoole nationaJ.e wpériieure aéronautique. Eco'; 
lesnatÎonales supérieures d'ingéni'eurs. Eoolesna~ 
tlOnal'es supérieures dies mÎilles de Paris-et de S(lint~ 
Etienlue, Ecol,e natÏ<onale supéri<etire dies télécommuni•. 
catIons. Ecole 1tl8val'e. Eooles normales de l'ensreig~e
ment du seooncrdegré. Eoole, normal,e de l'enseigne
ment, technique, Eoole polytechnique. Eoole spédal,e 
militair,e. Eoolle spécül.le militaire < interarmes. Eoole 
supéd~re d'él'ectricité. Ecolesupéri!flU:r.e die la 
métallurgie et de l'industrie des mines de Nancy~, 
Institut ltlationalagronomiQjUe. 

DECRET ,No' 5'2-1399 da 27 décembr.e1952 portant 
création de cen.tre8 de formation pr.oflf'ssionnel!e 
ru.p!de. '1 

Le président de la Répub~i"JIUJe, 

Sur le rapport au pré5,l;dent. tlu conseil 'des' mml.Stres et dû 
minIStre 'de la, France, d"outre-mer, " 

Vu l'artIcle 72 de la ,Constitution de la Répubhque fran
çaIse; 

Vu le décrft du 30 Idécentbre 1912 sur le rélQmlC fInancier 
danS les-territoIres d"outne-mler et l~ te,xtes modifIcatifs sUbsé·, 
quentsj 

Vu la 10\ ~ 46·860 'du 30 <Ilvrll HJ46 tend'ant à l'établi&..e. 
ment, au flnanC'fmeht et à l'exéoUtlûn, tlt!S pl~ d'équ~pement 
et de dévelûppement. des t<errlroltes rel<evant cru mmlStère 
de la France d'Outre-Me,r; 

1 

Vu le décret mod:ff.lé du 11 août 1944 Instituant lit. corps 


des Inspect<eurs dU travatl de la France tl'outrf·mer; 


'Vu ~es décrets dql 2:'> pctidbre 1946 portantl!lStitutton des . 
a~em'OléfS re~~ntatlves danS. lltls terr1tou-es {j'outre.mer. 

Vu la lOI 1l~ 5fl:1 004, du 19à09t 1950 .f1xant. le régi,m.e éle<; 
toral,· la oomposltlOn et 13., p>mpetenoe d'une· assembléje rep,re:
se,ntaUve terrttoriaIe de la Côte françaJS"e dIeS Somahs; 

Vu là 1101 Diq 52-130 nu {j févI'lei: 1952 telath!fe àla fonna
tIon des assem'b/.éeBdie :groupe 1ft des· I3SS'f!mblées· locales 
d'Afnque Occldlental<efrançàiseet du Tog<>,d'AfrIque êqua ... 
!ortale françaISe et du cameJ:'O'P,n et {fe Madagascar; . 

Après av,lS de l'Assen1bléè de l'UnlOnfrançai~; 


AprèS avlS flu Conseu éConomique; 

< 	 < 

Le OO~I1 ?:es minIstre!! errte.ndfU. 

http:mod:ff.l�
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DECRETE: 

TITRE PREMIER 

D6$ c(J(lves publics dB formation 'prof,es~jolUt(1lle
rapide; , 

ARTICLE PREMIER, - Des centres' de formation 
profesSÎlOnnelle rapide peuvent être créés, dans 'les 
1erritoires relevant du ministère de la France d'outree 
mer, par arrêté des Chefs de territoires, SUr propo· 
I!nt1on de l'inspecteur territorial du travall, ap~ès avis 
de la commission consilltative de formation profession· 
nelle et de l'assemblée représentative, 

qes arrêtés sont soumis à l'approbation dU: ministre 
de la France d'outre..mer. 

Alcr. 2. - Ces centr<;s ,ont pour but de donner 
nne formation professionneUe rapide permettant d'exer
cer un métier, de s'adapter à un nouveau métier <ou 
d'acquérir lUne qualification pr.o'fessionneHe d'un niveau 
supéneur., ' 

ART. ,3. - Chacun de ces centres fonctionne sous 
la direction d'un chd de centre, assisté de m<oniteurs 
spéciali,sés, et 'éventuellement d',un personnel admi-' 
rustratit, médical, et SOCIal. 

Un médecm et un psych<oteëhnicien peuvent être 
attachés au c,entre. 

ART; 4. Les centres Visés au présent titre &ont 
placés auprès des offIces de ma!n-d'""uvl'€, là 'ou' il 
en 'existe. Ils sont rattachés à l'inspecti<on du travail, 

Arn. 5. - La ,liste des staglaires admis dans les 
centres visés à l'articJ e 1er, :est arrêtée par l'inspecteur 
dU travail, après examens d'orientation et de sélec
hon; 

TITRE Il 
'Des ~lJl1l1'(Js privés de farnuitlfin. 'Prof(Js~iolllZelle 

rapide. ' 
ART; 6. - Les centres de fQrmation profl'ssionnelle 

'rapide créés par des oollectivités publiques OU des 
organis!fles privés peuvent bénéficier de subventions 
votées, 'par les assemblées représentatives, s'ils sont 
agréés par le chef de territoire. 

p.euvent être agréés, sur proposition de l'inspecteur 
du travail, apr:ès avis de la commission conSultative 
de fonnation prof,essionnelle rapide, les centres pri
vés qut adoptent les programmes et méfuQdes définis 
par les centres d'études du travail et SQumettent à 

J'approbati<on du chet de territ<oire le recrutement 
,des :moniteurs.! .... ,:'" .' .,. 
, Les centre.s de formati<on professionnelle rapide 
agréés sont soumis au oontrôle technique des centres 
d'études du travail. L'inspection du travail est chargée 
de mntrôler l',emploi des subventions. Les stagiaires 
~ubissent l'examen de fin de stage prévu à l'article 
8 du préSent décret. 

Le retrait d'all'rément pour Ilon-observation des pré
sentes pre>scriptions,ou pour cause grave sera Opéré 
sur rapport m<otivé de l'inspecteur du travail et suivant 
la procédure d'àgrément, le dirigeant de l'éta1Ylisse. 
ment étant entendu. ' 

'?:
Des !Subventions peuvent, être accordées sur les 

budgets tocaux aux centres privés de formation pro
tessionnelle pour couvrir tout ou partie des frais ',de 
première installatIon et de rémunération des moni
teurs et des stagiaires. 

Des ~hventions en provenance du fonds d'inves
tlssement pour le développement économlqj1lc et sa
cral peuvent être accordées dans les oonditions pré
vues par les articles le): let fi du décret no 49-732 du 
3 jutn 1949 pnsen applicatIon de la loi nq 46-860 du 
30 avril 1946 aUx 'entreprises pour l'acquisition d'im
meubleset du matériel de première installation, 

Les' imme.ubl'es et matériel acq,uis sur les fonds 
publics et exclusivement affectés à la formatiori pro
fessionnelle oonstituent un prêt à usage, suivant les 
disposltions des artIcles 1875 et .suivants du code ci
vil. Ils ne peuvent ,en aucun ·cas constituer' la proprié
te de l'entreprise bénél'iciaire. Le retrait d'agrément 
entraîne la restitution du matériel et des immeubles, 
ou le vérsement d'une indemnité de raclrai. 

L'établis&ement, la tenue à jour des états des lieux 
et 'Inventaire, le contrôle des conditions d'utilisation 
sont à l'initiative de l'inspedeur du travail. 

Un arrêté du chet de territoire détermine leS condi
tions d'appltcation du présent article 'en ce qj1li oon
cerne rout spéclalement les dispositi<ons d,es paragra

,pbes précédents et fixe, dans les, six mois qUl sui
vent la publication du présent décre1, les oonditions 
dans lesquelles doit être régularisée la situation des 
centres privés qUI ont bénéficié de subventi<ons et sorit 
titulaires des prêts d'immeubles 'et de mat,érie!. 

, ART. 7, - Les stagunres des centres visés à l'ar

tlcle 6 sont recrutés' après examens d'<orientation et 

de sélecti<on, soit pannl le personnel de l'entrepri

Se, SOit parmi tes candidats présentés par l'inspecteur 

du travail. ' 


TITRE III 

DispasiiiollS camm:PJ!es, 

ART. 8. - ~ous les stagiaires sont ,obligatoirement 
SQumls à l'e::p'iration du stage à un examen de sortie, 
sanctlonné, s il est concluant, par ,tm certit:cat de 
rormation professionnelle rapide. 

Les oonditions d'examen et de délivrance du cer
tificat sont fixées par arrêté du ministre de la France 
d'outre.mer. ' 

Le placement des stagiaIres qui ne sont pas liés 
par un oontrat de travail à une entreprise est assuré 
à l'expiration du stage par le service de l'emploi 
relevant de l'insp:ection du travail, CjUI a seul qualité 
pour aS&urer leur emhauchage. Leurempl<oi et leur 
affectatIon sont suivis pendant la prem1ène année 
par l'inspection du, travail. 

ART. 9. - Les stagiaIres reçoivent une allocation 
q!,l1 peut être oomplétée par, une prime d'assiduité, 
fixée par arrêté du clret de lerrit<oire pris aprè'S'avis 
de la oommission OOJ1sultative du travail. ' 

Le montant total de cette ailocati<on ne peut être 
inténeur: 



- .. 
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pour· les stagiaIres liés à un employeur par un 
<lOntrat . de travail, au salaire réel perçu; 

pour· les autres stagiaires, au salaire minimum de 
manœuvre sans spécialité. 

Les avantages en nature (jtU1 leur seraient concédés: 
repas, logement, IUlbillement, boites d'outils, etc., peu
vent venir en déduction du montant de leur rémuné
ration, selon des modalités fixées par arrêtés des chefs 
de territoire, 

. ART. 10. - Les fraiS de preml.ère Installaüon peu
vent êt~e Imputés .sur le tonds d'inllestissement pour 
le déve10ppement économique et social des territoires 
d"outre..mer, Qans les conditions prévues à l'article 
6 du décret nq 49-732 di\l 3 jUin 1949, prl,S en appli
cat1.on de la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établts
se.ment, au flnancernent .et à l'exécution des plans 
d'é(jtUipement des territoires relevant du mimsH,re 
de la France d'outre-mer, 

ART, 11. -,- Les stagiawesvisés aux articles 1" 
et 6 sont obnsidérés oomme étant ,engagés pour toute 
la durée du stage. En cas de départ non motivé avant 
l'expiration du stage, ils peuvent être tenus de payer 
une lIIdeml1lté en dommages .et intérêts. _ ' 

L'-employeur ayant emb'auché lUI! travailleur en cours 
de stage dans un centre de formation professionnelle 
est tenu pour solidairement responsable, lorsqu'il est 
démontré qu'iloonnaissait l'·engagemeJtt liant le tra
vailleur au centre de formation professionnelle et a 
rontillluê de l'occuper après avoir appris CJlUe la durée 
de ce stage n'était pas venue à expiration. 

ART. 12. ~ Des arrêtés des chets de g~oupe de 
territoires et de territoires ·non groupés fixent 1es 
règles de comptabilité-rnat~ère des centres, les mO
dalités du oontrôle de leur g,estion, ainsi que les con
ditions de désignation de l'agent oomptaMe. 

AR'!" 13. - Il est institué dans chaque territoire 
une commissi'Ün consultative oe formation pr()f.essioll
nelle rapide comprenant: 

pNsident. 
L'irrspec!eur territorial du fravail. 

Membres. 
Le cber du semce de l'enseignement qui pourra 

être représenté par le dir-ecteur de l'enseignemènt 
t.echnique du terntoire. 

Le chef du service de santé. 
Le directeur des services économiques et du plan. 
Le directeur des travaux publics. 
Le ct/ef du centœ d'études du travail, s'il en existe, 
Le ct/ef de l',office de la main-d' œuvre. 
Tnois représentants des employenrs choisis dans 

la h'ranche d'industrie la plus directement intéressée 
par la iiormation professionnelle rapide et désignés 

.par les organisatiJOns professionnelles les plus repré
sentatives, . 

Trois représentants des travailleurs choisis respec. 
tivem.enf dans les. orgam,sâtions prof.essionnelles les 
plus représentati1ies. . , 

La commissiOn peut s'adjoindre ch'aq;ue fois qu'el

le le juge nécessaire· les représentants des services 

techniques mtéressés non visés au présent article, 


Peuvent en· outre être désignées à titre consulta

tit les ·perSOll'nes connues pour leur compétence tech~ 

n1(jtUe .et SOCiale en matière de formation prafussion
nelle _ rapide. ' 


pàrtout où il existe une commission consultative 

de la main-d'œuvre, la commission consultative pour 

la. formation professionnelle rapide fonctionne cpmme 

SOus.oommission de la oornmissiJOn de la main.d'œuvre. 


En dehors des attrib'utions spéciales qUI lù'i s~nt 

dOIJrnées par le présent décret, la oom!JIission consul· 

tative pour la formation proressiJOnneHe rapide _:st 

compétente ·notamment pour se prononcer sur la crea-, 

lion de centres de formation proflessionnelle rapide, 

sur la déterminatl{)n des sections et le nombre de 

stagiaires il admettre li chaque stage, compte tenu 

des he90ill's signalés en main-d'œuvre qualifiée. Elle 

peut présenter toutes l;'Uggesti{)ns relatives aU dévelop

pement de la formaüon prof,essionnelle. 


'Les commissions consultatives élaborent chaque an

née lUlu rapport Sur le iionctionnement des centres et 

~orm1l1ent des suggestions q,uant au développement 

de la iiormati{)n professionnelle danS leur territoir.è, 


ART. 14. Le mimstre de la France d'·outre-mer· 

est chargé de l'exécuti{)n du préseht décret, qU! sera 

publié au Murnal oll/ciet de la République française; 


Fait li Paris"le 27 décembre 1952. 

Vincent AURIOL 


Par le Président de la République: 

Lf! ptésidmt du conseil !tes ministres, 

An1Joine PINAY. 
Le ministre de la FraItCe d'ooire-mer, 

Pierre Pl'LlMLlN. 
Le secrétaire d'Etat à la FrOllce d'ouire-mer, 

Louis'Paul AU]OULAT. 

R.ECTIFICATIF 

au lo.urnal o/lir;:iel da 31 dêcembre 1952. (Loi. 

IL~ 52-13'22 instituo.nt uu code du travail dalls 

les territoires· ,I!/: ïertitoires associés r.elevant du 

m/nit/ère dIi1I tu. 'l'rdrke d'O'pf;r/!-m'er,) 

Page 886, le, ool'0nne, article 6, 1er alinéa, rétablir 


amSl la 'fin de cet alinéa: ({ ... ne pals avoir encouru 

de condamnations comportant. la perte des droits civi

qJlles nt de condamnations à une peine' correctionnel
le, à 1'.exceptilOn toutefois.,,» . 


Même page, 2" oolonne, article 12, dernière ligne: 

« ••• meubles ou immeubies», 


Page 900, lt.e colonne, article 126, avant-dern*re 

ligne: ({. <. .est proportionnel au temps de servi
ce ... ", ».. 1 j '~! 


Page 902, 2. oolonne, article 151, demi,ère ligne:. 

« •.• légales et réglementaires )', 


Page 910, 2. oolonl1le, article 220, derniève ligne, 
 1; 

. lire «, .. par le tribunal du travail». 

http:instituo.nt
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

F: L D. E. S. 

~RRETE N,; 962-52/1'. di!. 27 décemfJre 1952 rendant 
exécut!lil'l'l la délibéra/ùm dit ,date <kt 20 décembre 
1952 a:1! la ComntissiOlt perml11ttm!e dB l'Assemblée 
T erritoriala di!. TIJgo, hafjilit/1Jlt le Commissaire. dB 
la RépubliqJlC au Tqgo, à signer lé , protocole 
relatif à la cOlltribuÜIJ/1 da Tenitoire au FIDES. 
et ,la ronvf!{#ion d'avance de la CaÎ1ise cenirale 
'de la Fr/1Jlae d'outre.llter (11t titre /tes crédits de 

''Paiement repris dB la tranJé/iJe 1951-52, sar la trall
:che 1952-53. , 

_ LE GOÙVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTR'E-MER,

;' - OFFICIER DE LA L~OION p'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminant 1es attribJltions 
et 1es pouvoirs du CommISSaire de la RépJlbliqtle au Togo; 
, Vu le décret' du ,3 janvier 1946 porlant ré;>rganisatlon 
ailmtriistrative du îerrItolre du 'fogo '\li: créaùon' d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dr.c"et du 25 octobre 1946 pottant création d'une 
'Assemblée R"présentallve au Togo; , 

'Vu ta 101 nO' 52-131) liu 6 féyrter 1952, relative il la forma
tron des Assemblées, de OroUpe et des Assemblées Loc)!les; 

VU la 'dél'berMlOn en date dU 20 décembre 1952 de la Corn
m'!sSIQn permanente, de l'Assemblée Territoriale d'Il Togo; 

Sous réserve ete la ratlflcation .ultérIeure de l'AS~m'blée 
. Terrltoriale du Togo i 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIm, Est rendu{! 'exécUtoire la déli
bération en date du 20 décembre 1952 de la Comtnis. 
sion Permanente de l'Assemblée 'f.erriioriale du To~o, 
habilitant le ComllÙssajre de la République au Togo, 
à signer avec la Caisse' Centrale de la France d'ou
tre-mer le protooole et la oonvt:n!ion d'avance pour 
l'exécution du programme FIDES" au titre des crédit5 
de paiement reprIs de la trMelle 195/-1952, sur la 
tranche 1952,1953. 
. ' A.Rf_ 2. - Le pr€sent arrêté 'sera enregistr:é, com
muniqué et publié pariout où besoin, Sera. 
, Lomé, le 27 décembrt: 1952; 
, , L. ' PECHOUX. 

At"....I. 

ARRETE ND 9t't3-&.2/SO. di!.·29 décemfJre 1952 
lïxaitt le contingent des alcools dén"iarés et'alcDols 
I1wthyUqJles impro"res à la consommatton ae ifDa. 
'che, à admet/re à l'importation pottr l'a/l.llée 1953 
et déterminlPlt la répartition iJUlividlleUe dB ce con· 

, lingent. " 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE ,D'OUTRE-MER;' 
OffJCfë'R OE 1..A LÉGiON' D'HONNEUR; 

,'CO}!MlSSAIRE DE LA' RÉPUBLlQUE ,AU - TOGO,' 

VU le décieÎ du 23 mars 1921 détermin';'t 1"; attributions 
et 1es pouvOIrs du CommISSaire de la République aU' Togo;. ..- . 

TERRITOIRij: ,DUTQOO 16 janvier .19.53 

VU le décret du 3. j~nvier 1946 portànt réorgaTI'isal:!on 

administrative du jerr/to!re du Togo et créatIOn d'assemblé<;, 

repréSentath>es ; ~ , 


-Vu l'arrêté <lu 22 ocfobre 1929 portant r~g\emenianon de 

l'alcool dans le Tefl1to1re du Togo; .' 


Vu l'arrêté no 874/S0.' dU 3 d_te 1952 réglemen

tant les cond!tIOns de dénaturatIOn et l'admISsion au Togo 

<les alcools dénaturéS à lISages ménagers; ,


i . ,_ 
Vu la lettr<'· n<\ 181 du 17 novembre 1952 dU Présluent, de 


la" Ch:lmbre de Comulcrce du Togoj 


le c<:lnseJI pl1vé entendu; 

ARRETE: 

ARflCLI! PPEMIER. -, Le r,ontingent à l'importation 
'des alcools dénaturés et alooois méthyliques impropres 

à la conllOmmaoon de bouche :est fixé, pour l"année 

195'3, à Dix mille (10.000) litres, 


AllT. 2. --;- La répartition de ce coittirrgent est 

fixée, pour l'année 1953, ainsi qu'il suit: 


U,A,C. 1.250 litres 

Cie F.A.O 1.2W 

S.C.O.A..l.2W 

S.G.O.O. • , ' i , 1,250 
0.8. Ollivant " 1.200 
Ets Eychenne. • " 1.100 -
John Holt, 1.100 
C.I.CA. ',' 800 1 
Cie PaDre. ~ 800, ! 
ARr, 3..- Sont exclus du contingent les aloonls j

:lénatnrés introduits par les divers services adminis 1·; 

. tratifs, et notamment le service de santé.' , 

: 'ARr. 4. - Le présent arrêté liera enregistr-é, commu- j
niqué et {Jublié parlout où be-"Oln serà. ' .. 

4>mé, le 29 décembre 1952. 
L. PECliOUX. 

Ta,:if des pat••tc• 

ARRETE No Ç{j5-52/CD. di!. 29 décembre 1952 reIJ- j' 
- dant exécutoire la délibüation n. 39/ATT. dIt 20 ' 

fl()vembrB 1952 partant aménagement du tIN!t dBs 
patenies 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, ,1 
OfFlCER DE LA L.ËOION D'HONNEUR, 1 

COMMISSAIRE DE LA R&r'UBLIQUE AU TOGO 1 

Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attrIbutions ,,t les POÙVOlrs du CommISsaire de la République au Togo; i 
vù le décret du 3 janVIer '1946 portanf réOrganiSation ,! 

ailmlnistrative du terrItoire du Togo et créatton d'.ssembl~ 
représentatives ; 

Vu le déc""t du 16 avril 1924 .ur le mode de promulgation 'l
et de pub:!cati"n des, textes réglementaIres au :rogo; , 

Vu le déc"', dU 2~ ocfobre 1946 portant créalIon d'une J 
Assemlllée Représenlative au Togo; " l 

Vu la déllbora,!on n> 39/A,T,T. du 20 novembre 1952; 1 
lc consCil pliv" e~tendu; 1 

J 

( , ~, .~ -
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-ARRETE: 

ARTICLE PREM,:ER, -, E5t rendue 'exécutoÎ're au 
Tog() pour QOm~r du 1.( ganv;ier 19:.3, la délibération 
no 39jAT •. du2Q novembre 1952 portant aménag~
ment ,du tarif des patentes, , 

ART. 2. - I.e présent arrêté 
blié et oommnniqué partout où 

Lomé, le 
L. 

, 
sera enregistré, pu-

besoin sera. ' 

29 décembre 195-2. 
PECHOUX. 

'DEL/BER.AT/ON NP 39jATI. pprta:tit. re/ortte, com
plète rte. t'{II'tiCle 4 et des CafJleQJl:t: A et B règle. 
numtf1lZt la contrilllllwlt de~ patetttes telIP qu:el.lIJ 
résulte du vote par l'Assemblée Territoriale cla 
T ùgo cla rapport ae présetttati!On no 26/AD/CD. ~ 
{/,es prkisÙJns sollicitées par l'Administrà;flo/t dans 
la lettre 61jAD/CD. da 17 flIillet 1952

L'Assemblée TerritorIale dU' Togo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1es pouvoÏr$ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 portant réorgatllSation
adm'n",trative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
~présen'œtme; '_ " ' 

Vu la' lOI nQ 1>2-130 IlU 6 février 1952;, 

Vu le déc..,t d'Il 30 dé<:emb'" 1912 sur, le régtm" fInancier 
<1"" oolonte,s cf, 1()US acte. modifIcatIfs subséquculS; 

Vu l'arrêté' na 530;<':D dU 11' octobre ,1944 règlemenmnt
lES paterrres et 1lc<nc"'S au Togo et WU. aeteS modlfi<'a1flfs 
SUl>.léquen1/i; 

Vu le rapport fiC\ 1OI/AD{'(';D pu 14 nO,-embre 195;0 d>e M. 
le (..omm'""",re lie la Répub ique au TOgo; , 

A .Clopté <l"ns sa $éance Ou 20 novembrC 1952; sous rOser
v' de l'appr~atIon exp,..",e ou tacite d'Il Cons';l <l'Etat, 

la déllbératlon' dtmt la ;,en'ur ;suit: 

ARTICLE PREMIE!(. _.. Les mod;ifications suivantes 
sont apportéef. li la règlementation des patentes au 
Togo, telle qU'elle est actuellement en vigueur en 
vertu de l'arrêté no 530fCD du 17 octobre 1944 et des 
textes inodificatifs subséquents. 

TafJ/.eau (tes exemptions 

, AR.T. 4. - Sont exempt!> de patente: 
1° - L'Etat; le Gouvernement général, la Colonie, 

lès Communes.,Mixtes et les établissements pUblics 
pour les services d'utilité générale; mals ils seraient 
normalement imposables pour toute exploita&n exer. 
cée dans les mêmes conditions que les particuliers;' 

2<' - Les ~oncti.onnaires e,t employés salariés par 
ces services ou établissement en 'ce qm concerne sen
lement l'exercice de leur foncti()n; 

J3<i - L~ maîtres-ouvriers des cops de troupe !lQUS 
, la même réserve; 

, 

, 

-. 
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4>' :.... L~' peintres, sculpteurs, graveurs et dessina

teurs coJ!sidérés oomme artistes et ne vendant que le 

produit de leuK art; 


5<1 - Les sages-feullrtes, les gardes-malades; 
6° - Lès éditeurs de feume,{l périodiques, l;:s a:rtfs

tes lyriques; ., " 

7° - ~es cultivateurs, seulement poUt l~ vente et la 

manipulation des récoltes ;et fn.ùts provenant des ter

ràins ,qui leur ,appartienn'ent ou exploités.par eux, et 


,pour la vente du bétail qu'ils y élevent, entretien

nent ou engraissent; , 


'S" _.. Les ....oncessionnairt's des mines pour le seul 

fait de l'extractiou et la vente des matières par eux 

extraites; "'exemption nC pourrait, en aucun 'cas, être 

'étendue li la tr~nsf.ormation des matières extraitées;! 

~ - r;es l.o~eurs ~'wiè chambre meublée; " 
1(Jo - Les pêcheurs et les piro'guiers;· 

11<> -Les associés des 'sociétés en: non collectif, 

en oonimandite ou 'anonymes; 


12<' -, Les, caisses d'épargne ,de prévoyance admi" 

nistrées gratuitement, les assurances mutuelles régu

lièrement autorisées; 


13" - Le~, commis et toutes personnes travaillant 

à gage, à façon OU à la journée dans'.les maisçns, 

ateliers ,et boutiques de'leur profession;' 


, 14° - Les artisan, manu"ls n''lltilisant pas de force 

motrice supérieure à 5 CV; 


15° - Le,~ voyageurs ou placiers de conunerce où 

d'industrie, à la condition qu'ils ,ne' fassent aucune 

opération pour leur oompte personnel, et qu'ils soient 

liés aux maisons qu'ils ,représentent par un oontrat 

écrit jndiquant : 


a) la nature des marchandises 'à vendre; 

b) l~ région dans laquene ~l;S d.oivent exercer leur 

professIOn; 


c) le taux des commissions ou remise proportion
nelles allouées; . 


16° - Les sociétés oobpératives a:grkoles de pro

duction et lcurs usmes pour les .opérations définies ,au 

se~tième alinéa du présent àrticle. , , 


170 ~ Les syndicats agrIooles et les SQciétés indig,è

nes de prévoyance, seoours et. prêts' mutuels agricoles;, 


._ ~.. ~ J _ 

18<' - Les industriels l1()uveHement créés à 'la 0010

uie. T.outefui,s l'exemptiop n'est acoordé!! que pour 

l'année du dél;rlit de l'activité :et lës' quatré années sui. 

vantes; , 

, 1 

190 ....:. Les approvisio~neurs de navires; 

, 20>· - LeE. établissements pour l'enseignement de 

la dactylographie; de la oomptabilité.' ' 


,Le bénéfIce, de cètte, 'exonération 'est SUbordOnne' 
àu dépôt de la déc\(uation prescrite à l'article 13 :ci':; 
après. 



1 

4' 

5' · 
C. M. de Lomé.6' ) , 
Resle du Territoire. • . 

f C. M." de Lomé •7
Reste du Territoire. 


TABLEAU~ DES PATENTES 

TABLEAU A 

t o · 
2' 

3" · 

CLASSE DROIT FIXE 

30.000 

18.000 

12.000 

Droit proportionnel 

IOX; 

-

-

-

1" ClaSSe 

Banque - Importateur ou Exportateur - Agence 
de comjJagllie de na\,jg~tion - Entrepreneur de Tra
vaux publics -ct privés - .fournisseur aux troupes, 
aux hôpitaux, aux semees :et établissements publics 
Entreprise d'épargne, de crédit ou de capitalisation 
Entr,epdse d'assurances, Pharmacien. 

Z' Classe 

. Importateur ou eXpOrtateur - COmmissaire 'en mar
chandis~s - Agent d'assurances ayant des sous-agents. 

Magasin qUé fait tenir un patenté de 1" ou 2- classe 
pour vendre dr.s mardtandises. 

Commerçant en gros OU demi-gros n'important pas. 

'Commerçant en détail dont le montant ,anrruel. des 
transactions est sup<!rieur à 1 million de francs. 

Exploitant de cinématographie . Consignataire (le 
Ilawe - Sous-agence de navigatiOn n'ayant pas d'im. 
meuble au Tenitoire. ' \ 

Loueurs de fonds de commerce - Agent d'assurance;; 
àyant des -employés • 

. Hotelier - Avocat-défensellr - Architèste - .te
nant un burean d'études d'enquête d de documenta· 
tion -'. cafés et restaurants faisant,' dancing, tenant 
un ooreaQ d'étu.des d'euqUête .et de documentation 
Expert-comptabte oU Conseil fiscal ayant des emplo- ' 
yés - Entrepreneur de sous-location de locaux' non 
meublés - Officier ministériel. ' 

6.000 -
4:500 -

1.800 5X, 
1.350 -

Exempt " ~ -- E,cempt 
,1
î 
1
:j 

4. Classe 	 ;1 

Tr~nsitaire - Médecin.~étérinaire - Denti~te - .j 
droguiste ou dépositair~ de médicaments - Commer- '1','
çant en détail dont le montant déS transactions est 
supérieur à 600.000 -et inférieur à 1.000.000. 

Tenant une cliuiq"e médicale - Géomètre - ag'~nt 
d'affaires - Commissi,onnaire en douane - Exploi
tant de 'café dancing - Tenant un garage pour voi- l 
ture automobile. i 

1 
15- Classe 

, A:g~nt en Douane -_. Et.ablissement OU particulier 
se livrant à des opérations de change - Commerçant 
en dét'1ÏI dont \c montant annuel des transactions 
est inférieur à 600,000 et supéoeur' à 3QO,ooo. 

Expert-comptable, ou oomptable sans employé 
Aubergiste - ,l.oueur Cn garni. ' 

6. Classe 	 ,! 

Commerçant en détail dont le montant annuel ,des 
transilctions est inférieur à 300.000 et supérieur à 
100.000 frcs. ,- AgelIt d'assurances sans employés 
F,abricant de sirop et eaux gazeuses - Ecrivain Pou
.bUc 	 -- Cabaretier --' chauffeur - propriétaire d 'un 
taxi conduisant lui-même. 

7' Classe 

Go.mmerçan'. en détail dont le montant des transac
tions est Idéri·eur à 10[>.000 franci; - Tous artisans 
indigènes non dénomrr,és ayant des employés - Gar
gotiGr (celui qu; donne à manger à très bas prix) 
Loueurs. . .' 

,1 
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.TABLEAU B: 


Acheteur de produits du cru destinés à l'exporta
tion, taux unique quel que ~oit le nomb;e de bascules. 

Automobile (Entrepreneur de transports par) • . . 

voiturjer Sans automobile • . • .. , . 

'Exploitant, une usine' pour la production ~u la 
transfonnation d~ l'énergie électijque • • • ;.. . . 

Ce ùroit sera réduit là: :; 
(3 francs poUr les établissements a l'égard desquels 

il sera justifié, que la puissance des ap'pareils d'éclai. 
rage n'excède pas .les sept dixième de la puissance 
totale des moteurs et appareils dé toute nature ins
tallés chez les clients ' 

l' fr,50 pour' le3' établissements. à 'l'égard desquels 
il sera justifié que la puissance des appareils d'éclai
rage n'excède pas le dixième de la puissance totale 
des moteurs ~f appare.i1s de tOute nature installés 
chez les cliemts 

_ Exploitant .d'iteli,er mécanique av.ec moteur de manu
facture OU autre usine, d'imprimerie, de scierie, d'hui.· 
lerie, de savonnerie etc... autres. que exploitants de 
'pétrins mécaniques et exploitants de moulin à maïs .. 

Exploitant rIe pétrin mécanique par pétrin . . . . 

Exploitant d.e 'moulin à maïs .par moulin mécan.ique. 

Marchandf. forains: 

Avec voiture: pour les redevables n'ayant pas d'éta
blissement fizee- dans la subdivision: par voiture . 

, 'Pour les redevables ayant un létablissement fi)(!e 
dans la subdivision par Voiture . . . • . '. .' 

Av,ec balle: Droit fixe • . • 

S'il s'agit d-e re\'iendeur de sel; colas ,et produits
du C1U, ce droit est réduit à • .• 

" 

Par charge en sus, taxe variable. 

ART. 2. - La présentc déli.bération prendra effet 
pour com!>1:er du 1er janvi·er 1953

Fait et délibéré e-. séan,ce publique à Lomé, le 
20 novembre 1952 .. 

',2.000F. 

taxe déterminée . 2.000 F. 

par véhicule 1.000 F., 

par voiture 1.000 F. 

5 frs. kilowatt ou fraction (ie 
kilowatt de la puissance utile 
des machlites OU appareils de 
production ou de transfonna
tion, non oompris les machines 
OU appareils de secours. 

Par machine, moulin, lame 
presse etc. . .' 2ûO. 

Par unité de main d'œuvre 
employée 200. 

Par CV. de puissance utile 
dc-s ,moteurs OU machines 200. 

1.500 Frs. 

1.500 Frs. 

30.600Frs. 

3.000Frs. 

2.000 Frs.,. 

600 Frs. 

50 Frs. 

"", 

,..' 

Droit proportionnel 

Taux unique 

10"10 

100f0 

100/0 

100/0 

100/0 


100f0 


Exempt 

Exempt 

... 

Le Président de l'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

Le Secrétaire. 
Lazarus. LAwSON. 

~--~-

. -_._._.__.. -- 

i 
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Impôts sur le reveau . 
MRETE }Ir; 966-52;CD. aa 

, 

29 dtJcemlil'B 1952 relu/uni 
eXécutoire la délibératiofl no 501A TT. du 26 /UJ
l'emule 1952 p€·rtant modification des règles, modes 
'afJ cdcul, et faux de~ impôts SUI' le reVenu.. 

LI! GOUVERNEUR DI! LA FAANCE D'OUTRI!-MER. 
-Ol"FIClER DE lA LtOLON· D'HONNEUR, 

.cOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Yu le décret 'dU 23 mars 1921 -déterminant Jes attributtol1ll et 
les pouvons du CornrnisSa"e de la République aU T og.,; 
, Yu Je déer<t du 3 janv..r 1946 portant r<organtsa.1lon 
admllllSua:l:1"'" du territolre du Togo et création '\:l'assemblées 
repréaentatives; , 

, VU le décret du 16 aVIiI 1924 Sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglemenlau<!s au Togo; 
_ Yu Je décret dU 2!> octobre 1946 portant c,réatIon d'une 
Al;\sembléc' Repre..mtail"" au Togo; , " 

Yu i. délibé.iailon nO 50/À.T.T;;!U 26 novembre 1952;' 

ARRETE: 

A~TlCLE PR1:MIER. ~- Est rendue 'exécutoire au 
TogopO'.lr compter du 1'" janvièr 19:», la délibéra
tion no 50/An' d... 26 novembre 19:>2 portant modi
fication (',<:S règles, de .. modes :de calcul et tarifs des 
impôts sur le l'P.W!nu. 

ART. 2. -, 1:.<: présent arrêté sera enregistré, 'publié 
et communiqu~ partout ,<:lÙ besoin sera. ' 

Lomé, le 29 ,décembre 1952. 

L. PECHOUX. 

DELIBER.ATION No. 50(ATT. portant modttiàiJion 
ails règles d'assiette .et MS l.arifs des 'impôts sttr 
,tes r8VfJIUJ$, l'our 1953. 

L'Assemblée Territonal'e du Togoo, 
VU le déeret du :3 janvier 1946 portant r<OrganlSatton 

adm:tnlStratl'l'e du temtou,e dll Togo; 

yu le décret <lU 2!i octobre 1946 portant créatIon d'une 
'A""emb.éc Repré.!rentatIve au Togo ~t déltbérant oonform.i6
ment il l'arilele 34 de ce <fée"'t; _ 

yu Je déctet,du ;30 i:lécembre 1912 sur le régtme financier 
<les eo1ontes; , 1 : 

Yu l'arrêté n<l 576 au 16 ocrobrf -1941 règlenfenlant 1"" 
ImpôlS sur Jes ,""'.nus aIi Togo, ens.mbl" 'tous texJes modt
flca!1flS IlUtlSéquent;; 

SoUS rés"rVli' de l'approbatIon >expr,esse OU -taclte du Gon-
sel! d'Etat; -

Yu le rapport nq 104/AD/CD. du 20 noVli'mbr' 1952 <lU M. 
le <.cmml%alte de la République au Togo; , 

A a<!opté' dllus sa Séance du 26 novembre 1952, la délIlié
'T.tIon d1)nt la l'meur SUlt : 

ARTICLE PREMIER....:...' Les dispositions r.èglernentant 
au Togo le mode d'assiette let les règles de peroeption 
des Impôts wr les re",enus résultant de l'arrêté na 
576 du 16 octobre 1941 et des textes mod,ificatifs 
llubs,é.CJiUents sont mod,ifi,ées ainsi qu'il suit: ' 

ART. 2. - L'artIcle 6, 5<1 est compU~té comme' 

suit: ' 


Les ~ransaction;, amendes,' ocmfiscations, pénalitéS. 
de' toute nature mises à la charge des contrevenants-
à la règlementation regissant les prix, les stocks, le 
ravitaillement, la répartition des divers produits, d' 
l'assiet~, la liquidation et le recouvrement des im
pôts, oontribuhons, taxes et tous droits d'entrée,_ 
de sortie, de circulation oU de consommation ne peut 
être compris dans les frais généraux ni admis ,elt , 
déduétion des bénéfices soumis à l'impôt. 

ART. 3. - L'artide 10 ,est modifié comme suit:. 
j:n. ce q'.ù CO!1Cern~ les S<:lciétésà pesponsabifitoi 

limitée, les rémunérations allouées aux' ,associés-gé
rants et portées dan~ les frais et charges sont adm:isf!\; 
en ,dé'ductiôn 'lorsque la majorité des partS' sociales. 
est possédée par l'ensemble des associés-géranis. 

Pour, l'application de la, présente disposition, les. 
gérants qui n'ont pas personnellement 'la propriété' 
de parts sociales' sont oons.idérés comme associés :si: 
leur conjoint '011 leurs :enfants noil émancipés ont la 
qualité d'asSocié. ' 

Dans ce ~, comme dans celui oÙ le gérant est 
associé, l'es parts appartenant en 'toute' propriété"Olt 
en usufruit au conjoint et aux 'enfants non éman
cipés du gérant 81)1),( oonsidérés oomme possédés par 
ce dernier.' 

ART. 4. -- L'article 16 est ,'complèté comme suit:, 
Les contribuabl<:s sont tenus de déclarer au 'Chef' 

du Service des Contributions Qirectes, avant le 3't 
mars de ch:aqjle année" le montant de leur bénéfice 
imposlble pour l'année ou l'exercice précédent. Si 
l'el<,,loitation a ete deficitalre, la aéclaration du déficit 
est produite d"ns le même délai. , 

Les contribuables sont tenus de fournir aU chef dm 
ServIce des Contributions Directes, dans les trois 
mois de'1a c1ô',ure d ~ chaque eJ<ercÎce, une déclaratiolt 
distincte de lwrs stocks. 

En outre, les :entreprises 'exerçant leur activité dans. 
deux .oU plUSlenrs oolonies, OU dont Ie siège social 
est situé floTS de l'AOF. 'ou dlt Togo, ,devront dé
clarer au Directeur des Contributions Directes de 
l'AOF, à Dakar, c'haq,ue année ou pour éhaque exer
cice, avant le ,,1 mars, le montant du bénéfice 'global 
qui aUra été réalisé en AOF. et au Togo. A cette dé;
claration IglQbaJ,e seront jointes les copies de déclara
rati<:llls qui auront été subies rlans la colonie du gr<lUpet 
OU au Togo.<:1 adressées au Chef du Servi~e des 
Contributions Directes de, chaque Territoire. 

, ' 

,A~T- 5. _. l'article 42, 2- est abrogé. 

, ARr. 6. ,- L'article ,46 est annulé et remplacé par 
les dispositions suivantes : ' 

(, Àrticle 46: Pour le calcul de l'impôt, toute
traction de revenu annuel n'excédant pas 1,000 franCS
.est négligée. ' 

A partir du 1 cl' ianvi,er l Q:» sont exon érés de l'im
pôt cédulaire les paiements publics ,et privés, les 
indemnités et éUlolumertts, les, salarres, les pensions 
,et les r~ntes viagères dont le', montant annuel, après, 

\, 

http:oonform.i6
http:A""emb.�c
http:TogopO'.lr


• 


16 janvier 1953 . JOURNAL OFfICIEL DU· TERRITOL1E DU TOGO 71 

,défalc.<tion de. la retenue pour retraite et, le eas 
échéant, de la déduction pour frais professionnels, 
:ne dépasse pas 120,000 frs. . 

Irest fait application du taux uniforme de 3%, 

Il est toutefois admis une décote pour les revenus 
'<:ompris ,entre 120,000 frs; et 600,000 francs, c"est
,;à.dire pour ks cotisations oomprises 'entre 3.600 ,et 
'18.000 francs. Cett" décote est égale au quart de la 
-différence eThtre 18,000 franCS et le montant de la 
.cotisation au taux de 3010, 

ART. 7. ,- L'wiide 51 est modifié comme suit: 

au lieu de " exéédant 60,000 franCS )), mettre 
-« 'excédant lW,Doo franCS ». ' 

AIlT, 3. _.. l.'aIiic1e 66, est modifié comme slÛt: 

« Les réductions. p:lu< charges de famille applica
:bles li l'impôt sur les bénéfices industriels .et com
merciaux; à l'impôt Sur les bénéfiCes des profes. 
.sions non conunercial"s, et 11 -l',impôt sur les traitements 
-et salaires, pensions et .. rentes viagères, en vertu 
,des articles 22, 32 et 46 Cl·dessus sont réglées comme 
~uit : 

10%· pour dJacun des deux ,premiers enfants à la 
<charge du contribuable;, 

20ù/o pour les 2 suivants;, 

20% 'pour tol1S les enfants au dessus de 5. 

Le montant total des réductions ne peut excéder 
5,000 francs pour le premier 'enfant, 10.000 francs, 
20.000 .trancs, 30.000 francs, 40,000 francs respecti
:vement pour 2, 3, 4, 5 enfant et pluS. 

Sont considérés comme ,enfants à la charge du 
contribuable ceux qui sont désignés à l'article 82 
.ci-après r"latif à l'impôt ,général ». 

AI<T.9.- L'article 71, 10 est modifié comme suit: 
10 . - Les personnes dont le revenu net imposable 

n'·excède pas la somme de 200,000 francs. 

,30;0 à la fraction comprise 'entre 

4 0/. à la fl'adJon oomprise entre 

5'10 ,à la fraction cQmprise entre 


• SJio à la fraction comprise 'entre 

103/0 à la fraction comprise entre 

15 '/0. à la fr.action comprise entre 

20% à la fradion· comprise .entre 

:25% à la fraction comprIse entre 

30% à la fraction oomprlse entre 


4°°/0 à la fraction oomprise entre 

500!. à la fraction oomprise ,entre 


à la fraction comprise iCntre6°"/0 

ART. '14. - Il ,est inclus un article S9 bis, comme 
suit : 

.sauf justificabon oontraire fouruiepar le contribua
ble, le revenu imposable ne peut être inférieur à une 

ART. 10. -- Lf artic1e 79 est modifié comme slÛt: 

Article 79. - Pour le calcul de l'impôt, le revenu 
imposable, arr.r\ndi au millier de, franc inférieur est 
taxé par application d'un tarif progressIf. . 

L'impôt dü par le contribuable est égal à la coti
satIon ainsI obtenue divisée par un certain nombre de 
parts fixé conformément à l'article 00 ci·après; seh)n 
la situation '.et les charges de famille du contribuable. 

ART. 11. - L'article SO est modifié comme slÛt: 
, Le' nombre de parts à prendre en oonsidération pour 
le calcul de l'impôt est fixé comme S1Ût:, ' , 

Célibataire, divorcé .ou veuf sans enfants à dJar.· 
ge·., .. , ..... , 1· 

Marié sans enfants il. charge, célibataire ou 
divorcé ayant 1 enfant à charge . 2 
. Marié ou veuf ayant 1 ,e.nfant à cnaI'ge, céli
bataire divorcé ayant 2 enfants à charge '. 3 

Marié OU veuf àyant 2enfa~ts à charge, 
célibatair-e ou Plvorcéayant 3 enfants à dJarge .' 4 
et aInSI de suite en augmentant d'une part par enfant 
à la charge nu contribuable, 

En cas d'imposition séparée des époux, par appli
cation du paragraphe 3 de l'article 70 ci.dessus, 
chaque époux est considéré comme iUn célibatair,e 
ayant à sa charge les enfants dont il a la garde. 

Toutefois le nombre de parts à prendre en oonsidê- . 
ration pour le calcul de l'impôt ne pourra en aucun 
cas dépasser 7. ' 

ART. 12. --. L'article Sl ,est abrogé. 

ART. 13. ,- L'article &3 est abrogé et remplacé par 
le texte suivant! ! 

Les taùx applicables au revenu imposable sont 
fixés d'une façon progressive en tenant pour nulle la 
fraction du re-.-enu qui n',excède pas 200.000 francs, 
et -en appliquant les taux de : 

200,000 300,000 
300.000 400.000 

. 400,000 500,000 
, 500.000 600.000 , 

600.000 ~oo.ooo 
800,000 900.000 . 

900,000 1,000.000 
1,000,000 1.200.000 
1.200,000 1.500,000 

1.500.000 2.000,000 
2,000,000 2,500,000 
2,500;000 et au dessus.' 

somme forfaita\ré déterminée en appliquant à certains 
éléme:l~ dt\ trair. d~ ~~e des contribuables le barême 
d.après : 
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ELEMENTS. nu TRAIN .DE VIE 

Yal<:ur locative de la résidence principale d éven
tuellement d~s résidences secondaires au Tog'o Ou 
hors du Tog" ,....., 
[)omestiques 1Pour chaque homme 

Salariés pour Chaque 1'emme . 
Yoitures automobiles destiTi6es au transport des per

sonnes ,< 
a} d'une pùissance égale OU <supérieure à 19 CV de 

<moins de 3 ans d'âge 'et d;une' valeur \lénale supé,< 
ri'eU!1e il 600.000 franœ . . . . . • . • • 

b} d'une puissance < égale .ou supérieure à Il C·.Y. 

c) d'une 'puissance inférieure à 11 C.V. oU ayant 


piuS de 10 ans ~< 'âge . , . • • _ <1 


Les ,élément~ dont il est fait état pour le calcul du 
reverru' mllll'imum oont ceux d'Ont le contribuable, sa 
femme ou les autres membres de sa famille qui 
habitent avec lui, ont< disposé pendant l'année dont 
les reV'enus sont impos<és. l ' 
< La valeur locdive à retenir pour les residences 
principales OU SeCOlH:lalres est celle servant de base 
à la contribution foncière pour ladite année. 

Sont déduits du revent gLobal forfaitaire déter
miné en vertu du présenf article tous les re\'enus qui
sont affranchis à 'Un titre quelconque de l'impôt géné
rai sUr le revenu et dont l€ COntribuable justifie a,"oir 

"disposé au coun (le ladite année. 

AllT. 15.. _. La présente d.élibération prendra effet 
. ,pour compter du 1" janvier ,1953. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 26 
nOViCmbre 1952. 

,Ce Secrétaire; 
Lazarus LAWSON. ' : 

Le Président de·L'A,T.T. 
D, AVÉVA. 

MODlnCATF ti l'arrêté l!P 147-5-2/P. 'du 13 février 
195-2, #xant le statut 'fiénéral des cadres sup,érieurs 
et wcaux dl( T dglJ. 

Après M dernier alinéà de, l'article 20, aioaier, 
" Lorsque la oon:mission siégera comme Conseil de 

discipline, le Chef du Bureau ·dU. Personnel y ~era 
remplacé < par un agent appartenant a uncadre géneral 
(.lU à un éadN supérieur, désigné par décision, du 
Commissaire rl" la j(épublique, et qui, remplira les 
fonctions de r~.pporteur du Conseil. < 

« De m~.me, lorsque la GDmmissiOll, siégeant en 
tant que Conseil de discipline. aura à statuer sUr le 
cas d'ull fonctionnaire placé sous les ordres du Chef 

<du SerVice des' Finances, celui-ci sera remplacé au 

.tSei.n du Cons<;il par un agent .d'un cadre giméral ou 


RSVENU FORFAITA,RE CORRESPONDAN"r 

p' 

, <,
cinq fois la valeur locatiVe. 

50.000 Francs 
25.000 Francs 

50.000 Francs par C.v. 

20.00U Francs par C,V. 


10.000 FrancS par C.v. 

supérieur, par décision du Commissair·e de la Répu
blique ». 

A l'article 69,. supprimer le deUXième alilféa ain.st' 
libellé ; 

« Les membres du Conseil élisent parmi eux ua 
rapporteur ". 

ARRE!E IV" 9îG-52jSD. da 31 itéùmqnH 952 rendant' 
exécutoire a/1 Togo fa délibération ~.. 49{ATT. duo 
26 IWl'embre 195-2 de l'Assemblée Territoriale. duo 
Togo portant lIwdification da tarit fiscal d'entlée. 

LE GOUVERXEUR DE I.A FRANCE D'OUTRE-Mm, 
Of.flCIER DE LA LtOION O'HONNEU~ 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE AU TOGO, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant <1<, atirÎbunons et 
les pouvo,rs du {;ommlsS""" de la R~publlqu" au Togo; 

'Vu fe âêcret du. 3 janvier Ig46porlarit r&>rgllliisal>o"ll:: 
admlnlstratl've du territOire du Togo et création d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu le dOcret dU 2, octobre 1946 portant cre.non d'nne 
AsSt'mblée R"Prèsent.II," au Togo; 

Vu la 10l n" 52.no p:u 6 féVr!~r 1952 reilitiv<! à l' fOrmation. 
des Assemblé"" de groupe et des AssCmblél'll locales promul
guéé au To!!" par arrêté nO ISo-52/cab. du 10 fêvner 1%2; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgallon. 
et de publlcatwnd<s textes reglementa",,;; au Togo; 

Vu la dél'bèrollton nO 49/ATT. d'Il 26 nOvembre 1952 <le
l'ASsemblée TerrItorIale (tu Togo portant !nQdtflcation en 
tar1f fIScal !l'entrée; 

Vu je Téltgrolffime<Offlc1el n" 5Q.144 en <date d'Il Zl décem
bre 1952 <lu MinIstre de la f.O.M,; 

ARRETE: 

ARTICL.E· PREMlER. - Est rendue exécutoire au:< 
Togo, .saufep ce qui COl1cerne la ttp'joration du .d';Oit. 
fiscal d'entree, sur l'essen~ de petrole, la. déhbera,. < 

http:R"Pr�sent.II
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iion nO 49jATT, en date du 26 novembre 1952 de 
l'Assemblée T-erritoriale du' Togo portant modification 
,du tat'if fiscal d'enttiée, 

ART. '2. -- Vu l'urgence, le présent arr,êté S~ra 
:immédiatement applicable par voie d'affichage JI la 
Mairie de, Lomé, dans 1es bureaux des Cercles et 
Subdivisions, au Bllreau des douanes de Lomé, ainsi 
<que dans tous les 'bureaux des postes., 

, Lomé,. 'le' 31 décembre 1952. 
L. PECHOUX. 

, , 
DELlBER/lrfON Nd 49fATT. portant modification 

,du tarit fiscai d'entrée. 

L:'Atlseniblée Territoriale du Togo; 
yu le décret du ~ janv"', 1946 portant ,éorgan...tion 

;adnunistrative du -Territotre du Togo. . 
Vu le ,déeret dU 25 octobre 1946 portant ,créatIon d'une 

.Assemblée Représ"lItatlve au Togo., 

TERRITOIRE DU TOOO· 13 

Yu ,. 101 no 52-13~ pu il févr"'r 1952 relAtive à la forma-. 
tlOn d" Assemblé"S de groupe et des .•ssemblées Jocal'!>i 
cl'Afr;tqu" ()ccI~tate FrançaiS!! et du Togo, d'Afrique Equa
1<m.l" Franç"'" et du Gam'er<>un et de Madagascar pro
mùlguee au Togo par arrêté no 182-52jCab. du 10 février 
W5~' , 

Déllnerant oollf'Ormément àu.x dlS~itwns de l'article 34 "~Îl 
décret du 2::' octobre 1946 SUsVJSf j " , 

Vu la délibération n" 24.49 dU 25 avril 1949 de l'Assem
nIée Reprèsentatlve du Togo portant refoni'" dU tanf fiscal 
d'entrée 1ft de sartre, ensembte }es délibérations la modl· 
fiant ou la oomplètanti 

Yu le rapport de présentation nO 84/ADjSD. du 24' ocl<>
bré 195~ du CommISSaire d" la RêPl'bl1que au Togo: 

A adopté dnn' sa séance p.u 26 novembre 1952, les' dispOsI
tions dont la teneur SUit: .f" " '" 

ARTiCLE P~r.MlEl(,' _. Le tableau' annexé à la déli
bération n" 24-49 du 2S avril 1949 de l'Assemblée 
Repr,ésentative du Togo ,est Il Ilouveau modifié comme 
suit : 

NU~ÉRO DE LA 1 OROIT FISCAL D'tiNTRÉE 

NU:ll ~RO D~~OMENCLATURE 

GÊ"NJ§RALE êT DâSIGNATION DES PRODUITS 
'DU TARIF DU 

TOGO 

04 IV. - Produits des industries alimenidires, fJOisSOIlS 
alcooliqaes et vinaigres, tabacs , 

9'i Tabacs 

04-91 . 

04.9 

Tabacs bruts (en feuilles ou en côtes) • , • 
04-92 T4bacs fabriqués: 

-a 
 Tabacs ci gares 

-b 
 Tabacs, dga rettes 


Tabacs autre (â fumer, à nâcher, à priser), • , 

Extraits ou sauces de tabacs: (frais) 


T ARIF MÉTRO~ 

POl.ITAIN 

j 

235f 
236" 

ex, 2;16 
'ex, 236 
ex 236 

237 

UNITÉ DE 

PERCEPTION 
1 

QUOTITÉ 

DES DROITS 

, 

.. 
1 

Valeur 80% 

550 Frs,KN. 
, ,550 Frs. ..id 

450 Frs. id 
250{0Valèur 

V ,-'Prorjtlits mitieraax ' , 
6<> Produits pétroliers 05-6 

Produits légers de pétcolé et produits assimilés.05-63 334 
EsseJ)\~es <1" pétrole, •050-631 a 334 A hl. liq 870 Fil>: " 

Ara. 2. - En ce qui' concerne l'essence de pétr.ole, 
cette taxe n'entrera 'Cn application que lorsque l'AOF. 
l'appliquera. ' . 

Fait èt délibéré en séance publique à Lomé, le 
26 novembre '1952. 

Le prdsident de L'A;T.T." 
Ayéva DERMANN. 

L11 secrétaire, 

Lazarus LAwsqJl!. 

ARRETE N" 97:iS2/SD .. du ,31 déc~m{jre 1952 por.
ta.'It réoaverture du poste de doa_ de B.xtou. 

LE GOUVllBNBUR DE LA FRANCE D'OUTRé-MeIl:; 
- OPf'ICeR DE LA LOOION -D'HONNEUR. 

CmtMlSSAlRE ,DE LA RÉPUBLlQUBilU ToGO 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons el. 
les ,pouv",rs du Commissaire Jie la République ,uTogo: . 

VU le dtcret du 3 jamiler 1946 porlant ,éorganISa1lpn 
adminl$tr,\uve du territou" du Togo' et création d'assemblées 
repréllenlattves : 

Yu le déc"" du 11 novembre 1926 portant règlementation
<Iou.mère danS le TerrItOire "du Togo, n<>lammtmt l'article 
118 dUli\t <lécr"t: ' 
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. Vu. J'arrêté nt> 528/D en date d\! 24 septembre 1942 fIxant 
la Ilom"nclature des buneaux et !><\St"" die douane leurs heu· 
res d'ouvertur", aIrisl que les opératIonS ':uxqueli"" Ils sont 
ouvertS; '. - . ~ f • 

Vu l'arr~té n.a 746-50/0 en date dU .20 septembre 1950 por_ 
1!lnt f"rmeture dU pOSte de douane cte Badou; : 

. 'Sur la ,prOp<lSIt16n Ou chef du ser1l1Ce ete" Douanes; 

ARRETE: 

ARnCLE PPEM1ER. -- Le poste de (touane de Badou 
(Cerclé d'Atakptmé) est' réQilvert, pour compter du 
1er février 1953, 'à l'entrée.:t à la sortie de toutes 

" 

marchandise, à 1'~c1u~ion de celles prQhibées, con..:. 
tingentées 011 soumises à certaines <restricltons gêné/..
raIes. . , 

" 

ART. 2. - Le poste, de dOUal!e de B'adou est ~,' 
placé sous le contrôle du chef du Secteur douanier 
du Sud. 

. ART. 3. _. Le tableau annexé à l'arrêté nO 52&10... 
en date du 2~ septel!!orc .'1942, fixant la nomenClature: ,1 
des bureaux et postes de douane, leurs heures d'oo~ 
verture ci de fermeture, ainsi que les opérations aux- ' 
quelles ils $Qnt ourertfi,.est oomplété par les diSpo
sitions suivantes. ' 

, 
HBUlUlS ATTRIBUTIONS G~NÉRALBS 

. . NOMENCLATURE DES .BUREAUX ET POSTJfS 
, ,- P'OUVERTUJtE --

A -, 
IMPORTATIONS EX ~ORTATIONS 

, 
, Fr<lntière 

de Oold-Coast - . , 

Badou 6 h, à 181 h. 

, 

M-I M-E 
, 

ART. 4.' Le Chef du 'Service des Douanes est 
cliargé de l'exécuti'On du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué ,Pllrfoitt où liesoin 
sera. 

, \ L'Omé, le 31 décembre 1952. 
L. PECHOUX. 

ARRETE NQ 979-52/S0. di, 31 dleem&re 1952 rendant. 
eX8cuioireall Togo la délibération l1P 32/A TT. 'du 
12 nOllembre 1952 iÙJ l'AsselilMk TerritoriaÛl ria 

. Togo portant. modt/icaltoll l$e la qoof!M dlNl droits 
. ae .magl1slnagc applicabÛls (/JlX cotis po$tIJl.tX, ImX 
qolis .importés parllo'te dérienne ret aux armes 
laisiées en dépôt par les particuüers. . 

LE GOUVERNEUR DE LA Fl}ANCE D'OUTRE-MER, 
O:PFtC:ER DE LA L1!0I0N IY'HONNEUR/ " 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPVBLlQUE AV To.-.;o 
Vu le décret du 23 l)lars 1921 déterminant les atlributlo!1ll et 

"'" pol1V<llrs du CommisSaIre de la République au Jogo; 
Vu le décret du 3 j3.!1V1er 1946 portant réorganlSa1Jon 

âdmlfilstratlV'f du territoire du Jogo et création d'assemblées 
reprl!sentatlV1'$;, . . 

. VIlle !'IéCret du 2:> octobre 1946 port.mt création de l'As: 
semblé" R"I'"",entatt.,e au Jogo, . : " . 

Vu la 10' n" 52·130 'l1u ft f~vfle.. )952 relatiV'! à ,la lionnatlOn 

~es AsSemblé"'! .de groupe et '!les AssemblÇ"S' locales pro

mulguée au 1ogo' par '.rrêtA! n<1 18()-52/Càb. du 10 févrler 

1952; : . ' 

, Vul~ décret du 16 ,aVril, 1924 sur le mode de promulgahon 
let de pub)lcaUQn d~ textes 'réglementaires au Togo; 

Vu 1. dél'bératlon nl) 32/ATT. dU ,12, 11Ovemb,., 1952 ue ' 
l'Assemblée TerrItoriale au Togo portant modifIc,ati<>n de la 
quant. aes droIts de J'!Iagasin"!l" applicables aux 'colIS POS-, 

-taux, aux collS lmportés par YOle 4érlenne e.t 3wr armes la.Js.. 
SéOg eJi ctePô~ pat teS parocu\ler.; i ' 

, Vu 'le ,tél~gr8mme offIciel"" 50144 ~ da.!< du -i:t dééém
1>re 1952 dU ~Inlstie de 'la .F.O,M.; • . . 

ARRETE: 

ARncr.E PREAUER. -- Est rendue lCXécutOire aw, 

Togo la ,délibération 'no 32/ATT. <en 'date du 12 

novembre 1952 de, l'Assemblée T~rri.roriale du TO'go. 

portant modification de la qubtifé d'eS droits de 

magasinage appliCables aux colis' postaux, 'aux colis. 

importés par voie aérienne et aux armes laissées eIL 

dépôt par les partiouIiers. ' ' 


ART. 2. -- Vu l'urgence, 1-e présent arrêté sera. 

immédiatement applicable par voie d'afflclia:g,e à la: 

,Mairie de L'Orné, dans les' bureaux, des' cercles et 

subdivisions" ainsi ,que 'dans tous les bureaux des. 

postes et aux bur.eauX des Douanes de L'Omé. 


Lonié, le 311 décembre 1952 
L. PECBOUX; 

DELIBERATION Nd 32/ATT. portanj tft(jdi/icaikm: 

tiela quotité. des droUs de magasinage applk'dJles. 

aa.~ colis posta:ax, aiJ..~ CiOÜS 'importés pal". Vole' 

périmlle et aitx armes laisifées elt 'dépôt par les. 

particuliers . 


L'Assemblée Territoriale au Togo, 
Vu Je décret' dl! 3 jan"",r 1946 portant roorganlSatlo'" 


admInistrative d'a tercJtQJr-e <lu Togo; " , 


-, ,Vu le décrel du 2:> octonre 1946 portant' c~i1on d'unec 
Assemblée ReprésentatIve au Togo, , ' ' 

Vu Ja 10' 1'" 52-130 tlu 6 févrlCr1952 'reratiV'f à I~ forma
tion. des """embU,e. <i" groupe l't des Asserubj<!es loc.l..,., 
promulguée 'u Togo par arrêté n01SO-52/Catl, du' 10 févne, 
1952; , ' , 

Délibérant conlioimément aux dlSposittollS àfl l'ârhcle 34: 
au décret du 2!> octobre .1946 SIlSViSé; . " , 

Vu le Oérret du 11 novemllre 1!126 p<lrl,lll\t règlementatIcn.

douanIère au Togo; , 


http:po$tIJl.tX
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Vif. Ja· "él.beratIon n~ 5S{ART" en dltt:e dU 1er décembre 
1\151, portant modlfle.t;on d'e 1. '1uottté des droits de m.g.-' 
"'nage . applicables aux marchandISes laISSées en dlipôt d'e 
.couane; 
. Vu le'.mpporr ae préSentotLon "" n/AO/SO: dU 17 octob,e 
·19?~. de ,M, .. le .ConllWSsall'C. die la Répuhhque au Toll'l; 

. , . A aaQplé d'lns .~ séance <lu 12 novemh,e 1952, les dtspoSl
:t'tonS. dO}lt la teneu: ~U1t: 

. ARTICLE PFEMIER. - l.e tâbleau 'des droits de maga,., 
sinage . applicables .aux marchandisés constituées' eri , 
dépôt dans les douanes oonformérnènt' aux articles 42 
à 44 du décret du 11 novembre 1920, fixés par 'la:· 
déiibérâtion n~ 55/ART, du 1'" décembre 1951· est 
modifié cOl1lm~ suit: ' 

TARIF APPLICABLE 

-------:--~··~~--I·---:----1
SIGNATION DRS MARCHAN DISES DU 1o~ ~AU 30" DU 3io JOUR INCLUS DU 61 e JOUR ifl."CLUS1 

AU 60$ JOpR INCLUS ;. AU JOUR DB" SOR"TIÉ 'JOUR INCLUS . . ' 

" .
. ' Colis postaux et C<;ilis ·de '20 kgs et moins, importés . 
par voie àérietine,. _ . • '. , . - . . .;, : ' . . Sm. par colis, 10 frs. par colis 15frs. par colis 

et par jour et par jour. et par "jour 
Arm~s laissées en dépôt par les particuliers 

, . 2 frs. par arme 4 frs. par arme 6m. par arme 
, et par 'iour 'et ,par jour et par jour. 

, 

Le reste ,sans changement. 
Fait :et déllbéré en séance publique à l,omé, le

12 novembre 1952. . 

Le Président M L'A.T,r, 
. . . Dennann AVEvA. 

Le secrétaire,· 
,L lAwsiJN, 

ARRÈTE N- 975-52/AP. du, :31 décembre 1952, ,créant 
lliLe commission 11e, contrOle .MS filins> disques 
prises l1e vues et enregistMments sOllores.. . 

-LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFPlcum DI! LA LtOlON O'HONN&TR)~ . 

COM,nSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU ToGO, 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 dé'ermlnant les attributions 
et les poUVOIrs du Commiss""" de la RépublIqU!! au Togo; 

Vu Je décret <lu 3 janVier 1946 portant réorganisation 
ad.tnlnlStrative du Territoire ~u.Togo: 

Vu te déc"" du, 1:' ma. 193~ relaùf à l'or,l[anisa1;lon au 
Togo d:un ,~ntrô.le sur l~s fllms CllJéIDatogt:âeh1ques, les d'Js.
ques phonographIques, les pros"" de' vues cineniatographlques 
<Ct ''Cs enreglStrernen\$ sonores, promulgué au Tag'G le 20 
jmn 1931); 

:ARRETE: 

AR1'lI::LE PR~M1ER. - 'Les 'arrêtés n'" 579jAPA, du 
• 21 novembre 1944 et 429-52/ AP, dn 20 mai 1952 sont 

abrogés. 

AKT. 2. - li ,est tréé au Togo' une commission 
de contrôle de; films cinématographiques, des disqu~~ 
phonographIques, . des prises de vues cinématogra
phiques et des enregistrements sonor.es, dOnt la COm
position est fixée comme suit : ,. '. , 

Le Directeur du Cabine! du CommiS' 
saire cre la Républiq!le, . " . . . , Président 

L'AClministl'ateur.Maire de -Lomé ou' son \ 
représentant ' ' ( 

Le Clref du 'Service- de VEriseigri.ement DU 
son œprésentan,t. Mem{pe{$ 

Le Chef au Service des Affaires Politi
ques, 
, Le Chef du Service de la Sûreté. 

ART. 3, ....:. 'cette Commission se réuuit sUr opnvo
cation cre ~on président. Celui-ci désigne pour chaqüe 
cas d'espèce les. interprètes dont l'assIstanœ est néces
saire aux trllVaux de la Commission. 

ART, 4. Li! Commission émet SOn avis' dans l~ 
conditions fixœs à larlicle 6 ,~u décret du 13 l11ai,1935 
susvisé. . 

ART. 5. - Vu l'u·rgence, le prBeilt, lUJ'êtéseCà 
immédiatement rendu applicable Îlàr 'voie d'affiéha
ge à la Mairie de Lomé et .auJ>,ureaU: qes P,T.T. de 
Lom~. 

Lomé, i:e' 31 ·décernbre'1952. 
L .. l'ÈCHoù)e . ., , . 

---~---

ARRETE No 976-52fA.P, du :31 décembre 1952'p~r} 
. tl1Jlt illierdiclinn tf/introduction (Û! disquè, pM

rwgraphiquB 'au r"rritoir6, . 

LI! GoUVER.,EU1\ DE LA FRANCE D'OUTRE.111ER, . 
OnlelER OE LA LtoION D'HONNetm, " 

COMMISSAIRE pE LA RÉPUBLIQi1Jl AU' ToGO, 
Vu le ùêcr"f ,du 2$ mars 1921 déterminant JeS attri,buttons et 

les pouvorI'S du 'CommisSa.re de. la, République aU· T"go; 
Vu le ciécret du· ~'îanVler 1945 pormnt réOrganlSat,on 

adm""sttatJve du terrItOI'" OU· Togo et création d'assembléES 
repiésentatlvœ; 

http:CommisSa.re
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Vu 1" décret d\I 13 mal 1935 relltttf à l'orgamsatlon au 
Togo d~un t<lntrôle sur les flllll$ clnématoî/r'philJUe.s, ,les dls
ques· phonographIques, res prlS<JS de vues CInématographiques 
et les enregIstrements sonores, promulgué au Togo 1" 20 
jUlll 1935;. . 

Vu I·àrr;;t. nO 975-52/AP. du 31 d~br" 1952 créant 'une 
t.ommlSSlOn de contrôle deS fl1mS, ,disques, ~rJses dt: vues·q 
enr.eglStrements SOllQres; . 

Vu l'aVIS de la (..ommlSSlOn Cl~dess'Us; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ·interdite l'introduction 
all Togo du disque " Africa Vox» no' D.R.A. 109-02 

_Ax-47 witant pour titre « oratorio de Ste. Elisabeth 
de Hongrie ». 

. ART. 2. --, t'e présent arrêté sera enregistré, com: 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1952. 

L. PECHOUX; 

S_ I.P_ 

N<I 2-53/AE. -- Par arrêté' du Commissaire de la 
République au TOg1o en date du : 

6 janvier 19:>3. 'Les redevances à . verser' par le 
Commerce aux Sociétés Indigènes de Prévoyance aU 
tttre du concassage deS palmIStes, du décorticage des 
arachides, du transport et de la mise -en place . des 

. graines de ooton .sont ainsi fixées pour l'année 1953: 

10) '- COflCassage deI> palmLstes 

25 trancs par ronne de palmistes acnetée. Le ver
sement sera fait au compte du ronds commun des 
S.I.P. qtU le répartira entre les diverses S.J.P. lIIU pro
l'ata 'des achats contrôlés dans Le ressort territorial de 
chaque S.I.P. par le service du Contrôle du condition
nement des produitS., 

2'» --- Décorticage des arachides 
220 francs par t,mne d'arachides 1ivrée àu Commerce. 

Le· versement, sera fait dir.edeme!!t au compte <les 
S.I.?; dans le ressort territorial desquelles les achats 
du Commerce auront été oonstatés. 

~)- Transport et mise en plàCe 'des 'graines 'de 
.coton. . 
- 350 francs par tonne de 'coton égrené achetée. Le 

"Versement sera fait au compte du f:\onds Commun des 
S.I.P. qui le réparlIra entre les S.J.P. au prorata des 
.achats oontrôlo!s dans le ressort territorial de, chaque 
S.I.P. par le Service du Contrôle du Conditionnement 
des produits. 

Les lnfractions .ou tentatives d'infraction aux dis
positions' 'du présent arrêté seront punies des peines' 
préVues par la ·.Ioi validée du 14 mars 1942. ' 

" 

Produits 

• ·1 
'/f,RRETE No Jl.53/AE. au 7 janVier 1953 fixant 

pON Us palmisks, l' /utile (Je palme; le t'aflioClZ' 
le pimeni et lB coprah la daj;e 11$' fermeture dB [Il 
camp,agne il!achat de ta récoli~ 1952 erta daie 
d'ouv{N'we de la campagM d'achat de la réCo!:te ~. 
1953. . 

LB GoUVERNEUR DE LA Fl\ANCB D'OUTRe-Mm, 
Offlcre~ DE LA' LWfON D'HoNNBURj 

COMMISSAIIlE 010 LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO 

,Vu le décrci du 23 mars 1921 déterminant les attrillutiol1$ .:: 
et les pouvo'rs du Lomniis<;<\Ire d" la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 Portant roorganisatlOlJl 

admlnistranve. du terrItoIre du Togo -et création dl ...embléfs'. 

repréSenta,ùves ; 


Vu l~ 101 vaUdé'! du 14 mars 1lI4>2 et les 1Je)(1,<s. modift~ 

catlfS subSéquent>; 


Vu l'arr;;1:é ,,0 234-51 AE/PLAN du 2\1 di)t"mlJre 19:>1 
ftxant pour lI<.S palrnis1le.s, l'ltuîle dO palme et 1<" coprah, la .: 
date d'! ferm.ol\tre (1e la campagne d'acitat de la rét<llte 19>0
1951 et la Cla1l:: d'ouverture ne la tampagne d'acbo.t de la. 
récolte 1 Y5~; • . 

V:U l'arr;;t. ,''''' 44-52 AEfPLAN du 18 'jlInVler 1952' fIxant 

pour, les plmenls la .date dO> ferm"l'ur" (le la campagne d'a~ 

chat dO, a réoolte 1951 et la date d'~r!U'" œe.l. campagne-

d'achat d'! la récolte 1952; . 


Vu l'arrêté ~ 4,·52 AE/PLAN du 18 j"n~ 195~ fixant 
pour le far""'" la ôate de fermetu,., '<1" 'Ia campagne i:l'acnat 
de la réoolte 195()-19!'>I et 'la date d'ouveriure (j'e 1. C3m- 
pagne d'.chat d'e 1', rêcolte 1951·1952.; . 

AprèS co,,"ult.tron de la cham'Ilre de oommerce. 

AIlRETE: 

ARTICLE PIlI'.MIER. ~ La calÙpagn~ d'achat' df$ 

palmistes, de J'huile de palme, du tapioca, du .piment 

et du coprah de la réoolte 1952 ;est reputée fermée à 

la date du :}1 décembre 1952. 


AIlT. 2. - La campagne d'achat des produits érm

mérés à l'article premier ci-dessus est réputée ou

vert., il compter'du 1" janvier 1953. 


ART. 3. - Le prl-sent arrêté seraenregistr,é,' èom
muniqué et publié partilUt où besoin sera. . 


Lomé, le 7 janvier '1953_ 

PolJ/' te CommÎ/;sajre M k.RéPf.l.lilique en tournéfl' 
Le Secrétaire giJnéral . 

chargé 'de l'expédJl:iQn 'de$ affaires courlll1ÎlJS, 
Y. GAYON. 

...dl/ei loes1 

ARRETE No !J..53/F.· au T janvier 1953, po~tanf 

pro/'dgatjon Ile dédits de travaux de l'exerCice 1952 

iIisqu'au. ,f,ernier février 1953. . 


LE GOUVEIlNEUR DE LA FIlANcÉ D'OUTRE-MER" 
OmcIE~ DE LA LÉOION D'HONNEUR~ 

. COMMIsSAIRE DE LA RtpUBLIQUE. AU TOGO' 
VU le' décret du 23 ma'" 1921 déterminant 1es .ttnbutiOllS 

. e,t les pouVOirs du CommtsSâire de la Républi~ '110 Togo. 
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V-ù, le décret du 3 jan';""r" 1946 portant réorganisat!,on
admmistrative du rerritoIre du Togo et créat.on d'assemblé<!! 
représ'lnta't!~ ; 

Vu le décrt\t dU 30 décembre 1912, sur le rég'tme ilnancl"r 
:I!'<l terrItoIres dé la France d'Outre.mtr, notamment <n 
"'" . artIcle 65 ; . 

Vu· l'arrêté no 93&51/F.' dU 29 d'éc"mbre 1951 r<ndant 
exécutoIre la délIbératiOn no 67/ART.dI1 7 <lécembre 1951, 
arrêlant le l>uaget l",cal dU Togo, poUr l'e_Clce 1952;. 

Vu .les rapportS et les demand<:s <les Commandants de 
cercle, des Chefs d'eS subctlVlS!QttS et des semees Jntéressés~ 
.ttestant que· les travaux faJsant l'objet du présent arrêté 
Sont en ooum d'exécUÙ<>tI et ne pourront ,être achevés avant 
le 31 décembre 1952; 1 

ARRETE: 

ARttCIJE PREMIER. - Est prorogée jusq/l'au28 
février 19:>3, la périod'e pendant laquelle pourront 
.e rêgler les fra!~ afférents aux dépenses ci-après : 

a) - CerCle 'de Lomé 

CHAPITRE XXXII 
:Atûcle 1"'. _. Tr(l>'flllx MS· Igarde:; cercles Lomé. 

b) --, CfjrCl~ d'Aéliclw 

CHAPITRE XXXII 
~rtiçle 'Unique. 

;Id - O:mstruction hôpital d'Anécbo 
'l!' -, ('.onstruction ,Ecole d'Akoumapé 

'3<> - Construction Ecole d'Aklaklou 
4<' Constructjon Ecole de ,Tchèkpo 
!JI:! Construction Eoole de Porto-Séguro; 

c) _. Cercle 'Ile Klouio 

CHAPITRE XXI 
AMic1e 11 - Addudion d'eau poupônliière d'Akata. 

d) :... Cm:le d'Atakpamé 

CfÎÂPIT,RE XXI 

Ar.tlcle 12. - Construction d'ulte maternité. 


e) - Cercle de Man.go 


CHAPITRE XXI· 

Article 11. 
l d Travaux achèvement maternité Man:go 
11' Réfection logements et magasins à Mango. 
Article 12 -- 3) - MlÙICtion d'eOlL dons le cercle 

[K:andé). . 
Article 14. 4) -" Tau vicina[e. 

CHAPITRE XXVI. 

Article 2. - R.éparatil;tlt magasilt P.T.T. 


I)' - C;Jrcle de Lama-Kara 


CHAPITRE XXXII' 

"Article Unique. 

·ld - Pavillon hospitalisation Lama,-Kara. 

2P - PavillQn hospitalisation Niamtougou 

:3P ;.., Logement fonctionnaire africain 

4<' - .Ecole Lassa . ' 

51> - Atelier, bois, Ecol" Lama-Kara. 


g) - Cercle de Dapaltgo 

CHAPITRE XXI. 
Article 14 .._, Clnstruction école 'rte NatuJoIgo 

CHAPITRE XXXII 
Article 1«. - CCI/Straction loigement Mêdecin. 

africain. 
Il) - SabdiVisi<rn TP. Lomé 

CI-IAPITRE XXI" 
Arfick! 9. Grosses réparations aux imn;eubles, 

" 
CHAPITRE XX! 

Article 13. _ R.tliparations.à len Diredion Ile,l'Ensei
gnement. 

ART. 2. - Le Chef du Service des Financés, les 
Commandants des· Cerde, intéressés et le Directeur 
des T.P. sont chargéS chacun, en ce qui le concerne 
de l'exécution· du présent arrêté q,ui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 7 janvier 1953. 
P: Le Oommiuaire de la République en tournée. 


Le Secrétaire général, 

cha.rgé de l'f!Xpédifion d~ affaires, 


y,GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par .arrêté du 19 déœmbrp. 1952, sont inscrits aU ta
bleau d'avancement du personnel d'administration gé
m,raie d'outre: mer, pour oompter du 1;" juillet 1952. . . . ., .. .. . ..' .. . 

Pour le 'gra,de rie ellef ae bureOlL de classe excepÎlon. 
Tleue., ' , ' , . .", 

M.M. 

. .. . .. ':' . '. 
Terrac. (Jean). 

Pour le 'grade de cllet. Ide bw:eOlL tk 2- classe 
M.M., 

. Gerbier ·(Robert). 
.. <Ii ... .. ., • ..... • • 

TABLEAU d'avl11U:!?meni MS' magistrats da siège.
. . (Liste alphabétique) . 

1. _. Cadre général 
.. .. .. .. .. ." .. ' ~ .. . ..... . .. 

'j<> degré: 

.. .. ". ... 
, c 

http:cr�at.on
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Tabl,eau 195~. 
M.M. Haag. 
. .. .. .. ,. .. .. .. * .. • .. il .. .. .. .. 

Promotlous 

Par an'êté du 19 déœmbve '1952, 'SOnt promus dans 
le ~adre d'administration igénérale d'outre.m~ pour 
oompter .. du 1" juillet 1952 au point de vue de la 
solde ,et de l"ancienneté :, 
.. "' ................. ,.. _. .. . 


Chefs 	 de 'bureau. ae classe exceptio1ZlWlle, 
M.M. 	 " '. . • . . . .' 


'Monclar (Jean), 5 mois 3 jours. 
'. .. . . . 	.. . 
Chefs de bareaa 'de 2. classe. 

M.M. 	 . . . 

Oerbie.r (Robert), néant 


" . . . .. 	 . .~ 	 ~ 

Par arrêté du, 19 décembre 1952, M. nrrac (Jean) 
est promu cnef de bureau de classe exceptionnelle 
d'administration jgénéral'e d'outre-mer p(1Ur compter 
du 7 septembr'-! 1952. au point de vile de la solde et 
de l'ancienneté ,et conserve dans ce grade un rappel 
pour services militaires d,el 1 mois 21 jours. ' 

Nomination 

Par l1écreten date du : 
3 janvier 1953. -- M. Gaétan, 'greffier en chef de 

tribunal de 3. classe à Lomé, est oommégreffier en 
chef de tribunal de 2' classe à ladite juridiction, 
post,e transfurmé~, ' 

Tour d. ,service Outrc-lIta, . 

TOU1~ ae serviCe ordre-mer <ft?s fnnciümluiires ci,vils 
, apporteJUmi aux cadres r<igls par d1tret: 
Additif atl tour 	de service \:lu 1er 1l:écemoI'C '1952. 

Administrateurs ' 
~ 	 ~. . . . . . . 	. . . . .. .. . . .. .. .. 
Oro,upe des adtr'JIIÎstrateurs ad;nïnis 

et élèves administrateurs. . . 	 . , . 
Pour servir au Togo. 

M. Oiry (Jean). . . 
,TOUR ae' se,w.ce olltre-mer des- InnciiPnntWes cMls 


appartenant tlfSX cadres rigis par 'décret, > 


E.mbarquement à pa.rtir d;I.. 1..- lévrier. 19503. 
,. . ... ..... ..~ 	 ~ 

Groupe des Administrateùrs. .... ."............,......... 

Pmu servir au TOgo, 

iM- Jury (Mathieu). .. .. 	 ,. .. .. .. .. .. .. . . . , . . 

, Tl'avau.~ Publiés, Mines, Techniques IndastrieUes: 
. . .. .. .. .. 	 .. .. 

Groupe des ingénieurs 'principaux de :le,' Je classe 
et ingénieurs hors classe des travaUx publics, mines .. 
techniques ~ndus'trielles. ' , 

.. .. .. .. .. .. 	 .. . . , . 
POIU' servir (l1S Togo, 

M. Rodary (Pierre). . . . 	 . . . . . ~ 
ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

DE L'A. O. F. 

~ 

Par arrêté du Haut Commissajre de 'la République~ 
Gouverneur Général de' 1.'A.O.F. en date du:. ' 

15 décembre 1952. :-- Les fonctionnaires dont les. 
noms suivent reclassés dans les hiérarchies transi
toires des T;avaux Publics, sont, en application de 
l'arrêté 6419 SET.{3 A. du 17 octobre 1952, inté~ 
à titre définitif dans le cadre commun supérieur des 
Travall.x Publics de l'A.O.F. ainsi qU'il est précisé 
ci-dessous : - . , 

a) -	 Intégratioll des Topographes 'de la hiérarchie" 
indiciaire 357 - 704 ' , 

M.M. 	 _.. . . .. .. ." .. .- '.. .- .. ... 
(Togo) 

Johnson Jérôme :,'Dessinateur (Spécialité" To
pographie ») stagi~ire après 18, moi? pour 
compter du 1.r jUillet 1949 - AnCIenneté: 
conservée 9 mois 4 jours.
Titularisé -et nommé à l',échelle' après 316· 
mois peIllr compter dU 28 septembre. 1949. 
Promu: principal avant 18 mois pour compter, 
du 1.' janvier 1952. 

. . ...'. 
. Le ~rése~t 'adêté n;a ~ffet au point de vue solde: 
que pour compter du \,' janvier 1950. 

A CTES DU POUVOIR .LOCAL 

Par dédsi(l1ls ,et arrêtés du Commissair,e de la: 
RéJl'llblique au Togo. 

No 1347/D/CP. du: 
27 décembre 1952. - M. De Guise Félix, Chef de 

Bureau de 1" classe d'Administration Générale d'ou.· 
tre-mer, du service des Finances, est nommé, par
intérim, en attendant l'arrivée du titulaire, Chef du. 
Service des Finan'ces, en remplacement 'de M. Guiot 
Marcel, Chef d:!\ Bureau, de classe ,exceptionnelle, 
en instance ct e départ en congé administratif. 

M. De Oui~e est, délégwé dans les fonctions d'Or. 
donnateur du Builget local" des, ,Bud~, annexes. 

:) 

j 

! 
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.et 'des divers autres budgctll ;en remplacement de M. 
Guiot. 

M. De Guise ,est fiabilité ,à signer toutes les 
pièces comptables ([~ régtHarisati,on afférent{\$ à l'ex-er. 
cice .1952. ' 

Nd I/D/CP. du; 
:;) janvi,er 19:'3. 'M. Trottman, Ingénieur de 

l'agriculture est char,gé cumulati~ment avec ses fonc. 
tions, de l'expédition des Affaires courantes et urgen· 
tes du Cercle de Tsévié, ;!n remplacement de M. Pail. 
1ère Michel, Administrateur (l.r éehelon (je la Fran. 

, ce d'Gutre-Mer, en instance de déparli en oongé admi· 
nistratif. 

No' 4.D/CP. du: 
3 janvier 19:>3. - M. Gros Aimée, Chef de Bureau 

de classe ,exceptionnelle d'Administration Générale 
d'outre-mer, nouv.ellement mis à la disposition du 
Commiss.ire de la RéJYllblique au TQgtlet attendu 
à 'Lomé vers le 7 janvier 1958' par le' paquebot 
« Brazza'", est nommé Chef du service des Finances, 
en remplacement de M. De Guise' Félix, Chef de Bu
reau de 1" classe. ' 

M. Gros ,est délégué dans les fonctions d'OnJon
nateur du Budg<et local, des Budg<ets' ",nnex:es et des 
divers autres budgets, en remplacement de M. De 
Guise. 

M. Gros ~st habilité à signer toutes les pièoes 
oomptables de régularisation afférentes à l',exercice 
1952. 

Le présent arrêté aura effet à, compter du 13' 
janvier 1953. 

No 11/D/ep. du: 
'6 jànvier 1953. - Le médecin LIeutenant Bezon 

du Service d," Santé de la France d'Outre-Mer, en 
serdce à l'Hopîtal de Lomé, ,est nommé Médecjn 
Chef d'li Secteur Nord TOgo du Service d'Hyg1iène 
Mobile et de Prophylaxie, a\'ec résidence à Pagouda. 

Le médecin lieutenant Bézon est, à ce titre, nom
mé Adjoint au DirecteUr de la Santé Publique. 

No 3(j·D/CP, du; 
9 janv;er 1953. M. H,erve ~,I\arcel Administra

teur adjoint (4e échelon) de la France d'outre-Mer, 
'en service à Sansanné:Mango, est 'lommé Comman
dant du Cercle du même nom, en ré.'llplaccment de 
M. Brtihat Auguste, Admi,nistrateur en chef (1er éche
lon) de la France d'Outre-Mer affe~té au Soudan 
Français, 1 

N" 37/D/CP. du:, 
9 janvier 1953. - M. Fontenier Nestor, Chef de 

Bureau de dasse ,exceptionnelle après 3 ans, d'Ad
'ministration générale d'Outre-Mer, est 'déSigné pour 

siég<er oomme membre aux conseils 'de discipliue qui 
se .réuniront le mardi 13 janvjer 1953 ~t jours sui

vants, dans la salle du Conseil' Privé au Gouverne
ment, en remplaoement du Chef du Bureau du P:er
sonne!. 

Tllularlnlloll. 

N° 969-5?JP. du: 
30 décembre 1952. - M.M. lawson Body Frédé

ric et Pana KOffi, tous deID' -:gardes furestiers stagiai
res, en service respectivement à Alédjo et Dapango, 
sont titularisés dans leur emploi ,et nommés 'gardes 
forestiers de 2- classe, pour' compter du 1" novembre 
1952 date à laquelle ils ont terminé leur année de 
stage règlementaire. 

N<i 973-52/CP. du: 
31 déoembre 19:'2. - Les agents d' Hygiène sta. 

giaires du c~dre local dit Togo, ci-après désignés, 
qui ont termtné' leur année de stage réglementaire, 
SOnt titularisés dans leur emplOI et nommés ag<ents 
d'Hygiène de (je classe, pour compter du 1er janvier 
19531. 
M. M. de Medeiros V"lère, en service à Lomé 

Kugbéata Pierre, en service Pagouda . 
Mamah Yayah, en service à Mango 
Tatna Antoine, en ~ervice à Dapango 
Tokpassaga Michel, en service à Atakpamé, 
Djamgbédja Koffi, en service.à Mangtl 
Adanih Emmanuel, en service à Sokodé 
AdjonOl1 Christian,en service à Lomé 
KodjQ Appédjihoun Félix, en service à Lomé. 

N° 974-52/CP. du: 
31 décembre 1952. -- Sont titularisés' dans lau' 

emploi et nommés infirmiers ou Infirmières de 6' clas
se pour oompt~r du 1er janvier 1%31, les infirmiers et 

. infir!!!Îères stagiaires du cadre local du Togo, ci·après 
désignés, qui ont terminé leUr année de stage règle
mentaire; 
M.M. Attiogbé Amaté Emmanuel, en ,service il Santé-

Bas (Bassari) " 
Creppy Jonathan, en service à Atakpamé 
Amégavie 'John Linus, en service à Mango 
Tété A.ntoine, en service à P.orto-Séguro 
Dake Gottlieb, en service à Tsévié 
Kounké Ambroise, en service à Lomé 
.Ngbénou Geison, ,en service à Lomé 
Ackey Georges, en service à Bassari 
Attissou' Etienne, Cn service à Lama-Kara 
Coml~n Jean.Mane,en service à Palimé 
Akouété Koffi Paul,en sèrvice à Bassari 
Mensah Thaddée, ,en service à Mango 
Gow Vitus, ,en service à Pag'Ouda, 
Agbozo Nioolas, en service à Tsévié 
Kpontl\fèAssimpah Jean, .en service à Tsévié 
Comlau Denis, en service à Anécho 
KponQmaiwun Sévérin, en service à Kabou 
Adzra Jean, en service à Kpadapé 
Sohé Pierre, en service à Atakpamé 
Pana Raphael, en service à Dapango 
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johnson' Salah Oodfroid en s~mce 'il PaUmé 
Kok.oud~h Jœeph; en semce,à Sotouboua 
Dovi Simon, en service à Pagrbuda ' 
Dokodio Sévérin, >ep service à Lomé 
Kodjo 'Nyona1Jor j eau, en service à Lomé 
Da Silveira Emile,en serVice à Lomé 
AtchQU jean, 'en service à Blitta 
Salami Kokouvi Michel, en service :à Anécho 
Ayivi Isaac, ,en service à Sok<Jdé ' 
d'Almeida Bernard Pascal, ,en service à Sokodé 
GOlldéagbé Symphorien, en semce àAnécho 
Olymni,; F~briano, 'en semee à, Lomé , 

Mme 'Fatsa~Q, née d'Almeida Marie, en semce a 
Lomé , ' 

Mlles de Souza Gertrode, en: service à Lomé 
Achade Victorine,' en semce à Lomé ' 
KpédjrokQu Confort, >en semee à Pag:ouda 
Amadou Marie j<>sephine, en 'S'emce :à Lomé 

,Lawson Bernardine, 'en ,service à Lomé. ' 

Proloag.tt .... de .tall. 
-,-- , 

N0 977-52/CP. du: 
31 décembre '1952. - M.M. Abotsi Thaddée et Ado

té Michel infirmiers stagiaires du cadre local du Togo,
',toUs deux ,en, service à Tsévié, sont soumis à Une 

nouvelle période de sta!l'e d'une durée d'Un an, à 
compter du '1 ... jan'llier 1953. " 

N~ 1389/CP. du : 
30 décembre J 952. - Est constaté, pour comp1er 

du '1" janvier 19$3, parmi le personnel du cadre 
local des TravaUX Publics du 1'Og<), le passage auto
matique à l'échelon supériur de solde de: 
M.M. 	 Apédo,Ainah Georges 


Dogbé Godwin 

Dossevi Pierre 


chefs comptables avant 2 ans, qui passent chefs comp· 
tables après 2 ms. 
, M. Zins()u François , 

chef <léssinatellr avant 2 ans, qui passe chef déssina. 
te,ur après 2 ,ans_, ' 

M. Barateql1i Errur,all!l1el 
"urveillant avant 18 mois, qui passe surveillant après 
la mois (oons!'.rV'~ '7 mois 29 jours R.S.M.), ' 

Nd 1376/D/CP. du : 	 " 
29 décembre 19502. ~ Est constàtée l'absénce ir

tégUlière de ,~, Kouassi Félix, ouvrier de 2e classe 
des Chemins' de fe~ du Tog:o les S, 9, 10, 14, 15-, 18, 
2':1, 21, 22,23, 24, (25, 27, 30 et 31 odobre 1952

pendant toute la durée ,de cette absence irrégulière 
M. Kouassi' n'aurà 'droit à aucun traitement., 	 ' 

Nd 6!D/CP. du: 
3 janvier 19&3. Est rnnstatée, pour compter du 


13 décembre 1952, l'absence irrégulière de M. Boko 

Marcellin, 'garde frontière, de 5< classe, précédem

ment en serNice à ta Brigade des Douanes de Lomé. 


Pendant loute' la durée de son absence irrégulière, 
M. 801<:0 n'aura droit à aucun traitement. ' 

Foren de Poilu 

Nq 955-52/CoC du : ' '1 
27 déce~bre 19502, ~'Sont inscrits au Tableau d'A- ,i 

vancement au titre du 1" semestre 19502 et nommés
aux grades ci.après pour oompter du 1" janvier
19$3: ' 

AdilliÜUli-Clr.af 
Kota Bénol!, Adjudant n". Mlle, 1718, dù peloton 


d'Anécho. 

M;udant 

Batama, Btlg. Chef de 1re cl. no Mie 1844, du 

peloton de Sokodé. 


Bodjona, Bcig. chef. de 1re classe no -Mie 17,22. 

du peloton de Tsévié 


Brlgadier-ehel de '1re classe 

Mens~h Fran,ms, Brig. chef de2e cl. Mie 1723, 


du dépôt des 'gardes 

Kedessim Abalo, Brig. chef de 2- cl. Mie 1726, 


du pelQton de Lomé. 

.BriglJf!ier..chef de 2e classe 


Bàndiare Laré, Brig. de 1" cl. N· Mie 1'3'56, 

du peloton de PaUmé 


Karsa Takassi, Brig!. de 1re cl. No MIe 1701, 

du peloton d'Anécha. 


Brigadier de flr. classe 
Dolla, Brig, de 2' cl. N<.j MIe '1205, du dépôt des 

gardes " ' 
Kangbeni Kantati Bri~. de 2' cl. No MIe 1578', du 

peloton de Lama-Kara " ' 
Zato Madha, Brlg cie 2e cl. N. Mie 1 :;814, du pelo. 

ton <le L~ma-J<ara 
Djoré Afaye, Brig de 2. cl. No Mle 1469, dU pelo

ton de Sokoèt 
Kombila MossI. Brig. de 2e cl. Nd MIe 1332, du 

peloton de DapangQ , 
. J;Jrigadier de 2e classe 

'Salifou Worotou, garde de 1re 'cl. N· MIe 150S7"du 
dép!)t des g',!rdes , 

l 'Lansana Karama, garde de 1re d. Nd Mie 1227, du 
peloton d'Anécho ' 

Abalo Edouard, garde de 1,. cl. NO, MIe 1301, du 
peloton de PaUmé 

Kpadé Gazoz'l, garde de 1" cl. No MIe 1394, du 

peloton d~ ,PaUmé 

, 'Balon~, garde de 1r, cl.' 'N'l, Mie 1343, du pelo

ton <le Sokodr: 


http:Adilli�Uli-Clr.af
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Kouma 11, 'garde de 1"; cl. N<> Mie 13161, du pelo
ton de pap~ngo 

, " 

liadaoutimll, <gàrde de 1" cl., Mie 1249, du pelo-' 
ton de Oapang>o' , 

-AmoUlQu Batabati, ôgarde de 1" cl. Nd Mle 1732, 
,du peloton de .Mange. ' ' 

GardIJ dIJ 1re c(asse 
Big'<JU Lal:é, garde de 2< cl. Nd Miel886, d'Il 

dépôt des gardes ' 
DanSClll O<Jugloui, garde de :le cl. No MIe 1875, du 

dépôt des garder".' ' , ' ' 

Nassamkpere 'Laré, garde de 2. \:1. Nd MIe 18'96, 
du dépôt de~ gardes" ' , 

Kombati Konùan, Ig'arde de 2. cl. N<>, MIe 1874, 
du dépôt des gardes 

Condo Aley, , garde de 2' el. N0, Mie 1846, ,dU 
peloton de Lomé , 

Adjomé Tc1:téba; garde de 2' cl. No Mie 1862, du 
peloton da Lomé '. 

Ayenya Tçhanié, !garde de 2' cl. NO: MIe 1830, du 
peloton de Tsévié 

Koul<1'.lba, garde de 2' cl. Nq Mie 1811, du pelo
ton d'An écho 

AkollmassoÙrt Kola, g'arde de 2' d. N" 1883, du 
peloton d'Anédlo 

KOlnbati Kolani, 'gardé de 2' cl. No Mie 1797, du 
peloton de PLUmé 

Doni Baniport, 'garde de 2. cl. No Mie lSOl, dU 
peloton (le paUmé " 

Kadanga Kpadja, garde de 2' !cl. Nd 1474, du 
peloton d'Atakpamé ' 
, Adjolou Pwmouna, garde de 2. cl. Nd Mie 1671, 
du peloton d"Atal<pamé " 

Boni, 'garde de 2' cl. No Mie 1317, du peloton 
d'Atakp~mé ' 

Alikisscm, 'garde de 2, d. No MIe 1369, du pelot<;>n 
d'Ata~pamé " , 

Madjama I\.ganda, :garde de 2,. cl. N<> MIe 1591, du 
peloton deJ.àma-Kara ' 

Kowhoutoll, garde de 2' cl. No Mie 131S3, du 
peloton CIe Sokodé 

Tchen Baniport, garde 2' d. NO,' Mie 1758, du, 
peloton de Sokodé 

Aourogou, 'garde de 2' d. ,Nb MI& ,1S29, du peloton 
de Sokodé " , ' ' 

Barka Tl!band;'won, garde dé 2e cl. Nd Mie 18"27 
du peloton de, Bassari ',,' ' 

Tlye Kili, gard-e de 2' cl. No Mie 1551, dU p.eloton 
de Bassari . ' 

Adj! Aoua, g-àrde de 2' cL No Mie 1833, du pelQton 
de Mang'> , ',' ' ' 

Kondokare, garde de :le cl. N .. Mie lli56, du peloron 
de Dapango. ' ' , , 

Sont inscrits au tableau d'avancement aU titre du 
2e semestre 1953:, 

TERRITOIRE DI:J TOGO ,81 

, Brigadier-C kef de 1re classe 

Do,\cgo Laurent, 'Brig. chef de 2' cl. No Mlé 1786, 


du dépôt d'Instruction , ' 

, ESBO Bilao, Brig, chef de '2' cl., No Mie 178"2, du 

dépôt d'Instruction. ' 


Br~g"adier-Ckel de 2' classe, 

Sagbo Ho'llsou, Brig.' de lr~ cl. NQ MIe 1607,' ,du 


dépôt d'Instruction ' 

Douti Laré, Brig. de 1" cl., No Mie 1422,' du 

peloton de Lomé " ,,' 
Lorimp'J, 'Brlg. de Ir. cl. No Mie 1599, du peloton 

,îde J)apl,ngo. , ' " 
Brigadier de Jr. c'lrlBse' 

Cyr Boï, Brig. de :le cl. No Mie 1642, du dép"ôt 
d'Instruction " 

Abaloton,, Brig, de 2e d. No Mie 1741, dit dépôt 
d'Instrudion, ' , 

Karsa Michel, Brig.. ,de 2' cl. No Mie 1743, du 
dépôt d'I/lStruction 

Alatebl, Brig. de, 2' cI. ,No Mie 1664, du dépôt, 
d'Instruction 

Brigadier de ;2' classe 
Komlan Djalité,,!garde de 1re cl. No Mie 1696, du 

dépôt d'Instruction' 
, Sanie Michel, garde de 1re cl. ,No Mie 1711, du 
dépôt d'Instruction ' ' ' , 
, Dj!'tongue Lamhoni, garde de 1re cl. N° Mie 1546, 
, du peloton de Lomé " i ' 

, Kombate Laré, 'garde de l'. cl. No MIe 1676; du 
peloton de Tsévié ' 

Klum Tébié, \garde de 1re cl. No Mie 1679, dU 
peloton d'Atakpamé 

Ouessi Agba, g"arde de l" d. No Mie 1319, du 
peloton de Bassari 

Alaou Balakassi, Ig'ardede "1re cl. No Mie 1541, du 
peloton CIe Dnpango 

Kpatcha Il, garde de 1" :cl. No Mie, 1612, thl' 
peloton de Mango. 

No 971",,2/COC. du : 
31 décembrc·1952. -- Une punition de 45 j<1urs de 


prison dont 1S avec retenue de solde est infligéi, 

au garde de 1" cl~(Sse Amouzou AhouaSSOll, N° Mie 

1321, du pelntQn de Bassari, pour négligence grave 

en .service. . \ . , 

Le garde. AmouzoU Ahouassoti' eSt casse de son 

'grad.e ét remis garde de Qe classe à compter -du ::1 

déoembre 1952 " ' 


Le gardl~ de 2> classe' BoIlOU Cfément, No Mie 1806, 

du peloton d~ Bassari, est ~iœncié poUr mauvaise 

manière habituelle de. servir et rayé des contrôles 


, actifs du Corpi; de~ gardes ",ercles du Territoire pour 
Compter du 1" janvier :1953. ' 

La gratuité du transport lUJ est accordée pour re, 
joindre ses foyer'; a"ec 'sa fanùl1e. 

" 
" 
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_ No a.53/CP. du : 
9 janvier 1953.,- M. Anani MiChel, facteur de 3

c1assedu' cadre local des Chenûns de 'fer du Tag'o, 
faisant fonctiQnsde chef ,de. gare à Pagala, en ins-. 

. tance de comparuti"n devant le-Conse.il de Discipli
ne; est suspendIu de ses f-onctions, pour compter .de la 
ditte de la signature du présent arrêté. ' 
, . Pendant route 'Ia durée de sa suspension dé fonc
tions, M. Anani Michel n'aura droit qu'à la moitié de 
son traitement- brut dégagé de tous accessoires de 
solde, à l'.exception, toutefoi~, des prestations fanûlia
~~ . , ',', . 

No 9·53/CP. du : , 
9 janvier 1953. :.;... M. Edorh Théophile,f~firmi<:r 

de 6é classe de l'asSistance rnédicale, en sel"1l'!oc à Pali
mé, en uistance de 'comparution devant le Conseil de 
Discipline, .est susp'endu de :;res fonctions, pour comp
ter de la datè de la signature du prése!!t arrêté. 

. P<!nddllt toute la durée de sa susp~.nsion de fono. 
fions, M. Edord n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement bruLdégagéde tous accessoires de solde, 
~ l'exception, toutefois, des prestations familiales. 

SaRclÎolI diac:jplillaire 

No 1390/D/CP. du : 
30 décembre 1952. - Un' blâme avec inscriptio.n aU . 

dossier est infligé à M. Aziable Andréas, Médecin 
africain de 2< classe,'précédemment en service 'à 
'Niamtougou, ·pour faute grave Iell service. 

DIVE.US 

Agent d'alfalr•• 

. Par décisions et arrêté du Commissaire de la Répu
blique au TQg'o : 

N- . 13/D/SO. dù: 
c 7 janvier 1953. :.... Est autorisé à exercer la' pro
fessk'nd'agent d'affaires sur le territoire du Cercle 

'de Klouto a.er. rt<sidence,à PaUmé, M. Nicolas Kpon .. 
ton,né le,24 décembre 1913.à Aklakou (cercle d'A
nécho) fils' de feu Ahlonkor Kponton et de feue Am
bavi~. . . 

.,"'- Ag.ats, admlaiàh)l.tlf. -- ~. 

: No 1378/DIA p. du': 

. 30 décembre '1952, Est licencié de son emploi

pour ·mauvaise mllllÎèrec habituelie de servir, le nom

mé Johnson S)mphorie!l,' agent journalier de la 2
catégone en service.d<l1lS.Ie .Cercle d',Anécho. 


i 
No' 1391/DjAP.du ,. 
31 décembre 1952. "'-- M. Benissan Jean· est dési

gné comme agent journalier adnûnistratif et d'état- I 
civil dte la ~ catégorie :en relllplscement de M. JOhn-! 
SOn Symphorien licencié par décision ilo 137&-D/AP. ci 
du 30 déoembre 19&2. 

La présent., décision aUra :effet pour compter.du 
1" janvier'1953.f 

.~ 

. N- 36/D/AP. ,dù : 
9 janvier 1953. - M. 'Solem Zikpi 'est désigné 

comme agent jouinalier adrninistratif et d'Etat-Chil 
de la 2e catégorie, en :remplaoement 'du nommé Vao , 

. Ag!bohibo, décédé. , ...' 
La présente décision aura ;effet 'pour compter' du 

1" janvier 1953. 1 

C.ntra d. rééducali"a 

No 15/O/S0. du: 
, 7 .janvier 1953. -..:: Sera placé dans le Centre de 

Rééducation de Palimé (Cercle de Klouto). jusqu'à' 
sa majorité,en exécution du jugement du 10 décem· 
bre 1.95-2 du Tribuinal Correctionnel de Lomé, .le, 
nommé Houénou Simon, âgé de 16 ans, né à Porto· 
Nûvo (Dahomey), fils de Houéoou Jules et de Véro~ 

'nique Tamakpi, célibataire sans enfant, apprenti tail

leur, demellrani à Cotonou.. 


C. 1. P. P. A.S. 

No 21fD/F. du: 
7 janvier 1953. Est mise 'à la disposition dtt 

Ministre de la France d'Outre-Mer lUne somme .de: 
Un Million Sept Cent Quarante Huit Mille Francs 
Métropolitain;; (1.74a.OOO Francs Métro) OU Huit cent 
Soixante Quatorze Mille Francs C.F.A. (SJ14.000 Fres 
CFA) reprt'sentant le montant de la contribution 
du ~erritolre !1u Togo aux dépenses du Comité Inter
national Pl"Ov:ÎOO1re, lie Prévention Anti-Acridienne du 
Soudal1 (C.I.P.P.A.S.) pour l'exercice 19~. . 

Cette contribution lSera reglée par les soins du Ser
vice Administratif de la France d'Outre·Mer à Paris 
sur les pmVÎ3k'l1s constituées. par le TerritOire dans 
la Métropole. . 

La, dépense est impUtable au Bùdget Local du 
Togo - exercice 19~ -,. Chapitre 33 ~ Article 2 

, - Contributions aux dépenses d'Organismes et Orou
.pement ·Internationaux. 

lu.lice 

No 7/D/AP. du: 
. 5- jan\'i~r 1953-. - M. Chaumeil Oérard, Adminis
trateur-Adjoint de la France d'Outre.Mer, Gomman· 
d.l\l1t de. Cercle de Dapango est nommé' President du 
Tribunal de deuxième degré. dudit· cercle. ' . 

http:1391/DjAP.du
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No fSjD/AP. du: 
5 janvier ,1953. - M. PaiHèreMichel, Admi!ÙS

tratenr-Adjoint de la france d'Outre..Mer, Comman
dant de Cercle de Tsévié est,nommé Président ,du Tri
bunal de 2- degré dUdit Cercle. ' ' 

No 9/D!AP. du: , . 
5 janvier 1953, M. Mermet Philippe, Admi

nistrateur de' la france d'Outre.Mer, ,Commandant 
de Cercle de Lomé est 'nommé Président du Tribu· 
nal de deuxième degré de Lomé., 

No 35/D/AP, du: 
{) janvier 1953. '- M. Oberhansli Oeorgès, Chef 

de la Circonscription', Agrioole' de Mango-Dapango 
est nommé ,Président du Tribunal de Premier degré 
de Dapango. 

Pen.ion 

• 	No 96~52/f. du; , ' 
29 décembre 1952, - Ulle pens.ion 'proportion

nelle sur les fonds de ta caisse de retraite du Person
nel des cadres autochtones du Toge au taux aInll<el 
de quarante mille deux cent huit (40.208") francs 
l'anJlest attribuée à l'ex-<;>uvrier pxjncipal de 2' classe 
du C.f.T. Kunké Henri révoque de ses fonctions 
avec conservation de se"s droi'ts à' pension. 

La date d'entrée ea jouissance de cette pension, 
est fixée au 1El Ileptembre 1952. 

Prison 

No 14/D/SO. du: 
7: janvier 1953. - M., Bruce Cuthbert, Assistant 

de Police Principal, délégué dans les fonctiôns de 
Commissaire de Police de la COmmune-Mixte de Tsé· 
vié par décision no 41~52/CP. tiu 12 novembre 1952, 
est nommé SUf\~lIarit·Chef de la Prison Civile de 
T.sévié en remplacement de M, Comlan Oeorges, As
sistmt de 'Police principal, appelé 11 d'autres fonctions. 

Commune-Mixte de Lomé 

Centimes additionnels 

Sont apl)!'OllVéspar le Gouverneur de la f.O.M., 
Commissaire de la ,République au Toge, les arrêtés 
munidpaùx priS par 'l'Administrateur-Maire de Lomé: 

N° 121CM. du: ' 
22 décembre, 1952.' - Le nombre des centimes 

additionnels au pr1n~pal des contributions directes 
perçues dans' 1" ville de Lomé est fixé comme suit 
pour 1953: 

Im,Jôts person!);els toutes catégories: vÎltgt centimés 
Taxe vicinale: Vingt centimes 
Contribution foncière: cinq centimes 
Patentes: virrgt centi~ 

,,_ 	 LÎJ)ences: vinkt centi~ ,. , 

Taxe S'lIr les armes à ;feu: ,virrgt centiirres 
Permis <le chasse:' vingt centimes'; , 
Le présent arrêté aurli 'effet pour "compter du 1er 

janvier 1953. 

Stationnement des vehicules sur la voie publiqu~ 

No 13/CM. du : 
22 décembre 1952. Les disposttions prévues 

au paragr~phe deux de l'article prenùer de l'arrêté 
municipal Il" 11 du 23 décembre 1934 relati~ aux 

·abonnements sont abrogé,es. ' 

Prix de location des stands au Petit Marché 

No 14jCM, du: 
22 décemhre 1952. - Est abrogé ,l'arrêté rnnnici

,pal no 15 du. 10 .sejltembrè 1951.. .' 
A partir du prem!er janVier 1953, le prÎX" de loca

tion d,es stands du Petit Marché .est. ré'glementé àinsi 
,qu'il suit: 

Tissus (emplacement bâtiment; face SCOA) 
300 franrs par mois pour une surface de 4 m::!, 50, 
3075 francs par mois pour une surface de .6 m21 
250 franCfi par mois pour [une surface de 3 m2, 50. , , . 

Emplacement jace al< Poste de. !poUce de lagore 
1300 francs par mois pollr une surface de 6 m2, 50. 

Pllfjumer.ie -- bimbeloterie - Email,. 

22::' francs par mois pour une surface de 3 m2 
envir-on. ' 

Gari riz - kllfÎCOts. 
300 francs par mois pour une surface de 8 m2 
150 francs par mois pour lUne surface de 4 m2, 
Cuisine. ' 
300 fran<:s par mois pour !Une surface (je 5 m!? 

Poissons - Pain. 

30 francs par mois et !par place. 

Le produit' de ces locations 'Sera encaissé par 'le 


Secrétaire MlUnicipal qui en effectuera mensuellement, 
le versement au Receveur Municiplll sur ordre,' de 


, Recettes à l'appui duqueL il produira unrelevê réca. 

pitulatif délivré et certifié par l'Admilliistrateur·Miire. 


La recette ~era constatée en l''criture à: la rubrique 
oorresj)ondante. àu Budgiet, (Chapitre 111' 'article 3). 

Taxe pour la délivrance d'autorisations 
spéciales (calés, cabarets et OIi1res 

débitS de boisson.• ) 

N. 15jCM. du : 

22 décembre 1952. -, L'article pr-\!!l1i~ de l'arrêté, 


municlilai ne 2 dtl 19 àU1!l lm estàbrogé et rem
pla~ . pdr res qisposifions suivantes: 

,; 

~ { 

~- -- ,'~, ~--_ ..- , ..~"~-~--~--
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«. Les :cafés, cabarets et autres débits de boissons, 
existant dans l~ Communt;,ou ,qui y seront établis 
ultérieurement, 'ne pourront être ouverts avant le 
. lever ,du soleil.' 

Ils devront être f.ermés à vingt.deux heures trente 
p.endllnt L, Srnluine et à ,24 heures les samedis, 
dimanc!!es et jours fériés »'. ..' .. 

L'article (jeux de l'arréle municipal précité est abro
gé et remplacé par. le:; dispositions suivantes: 

« Des permissions spéciales de tenir leurs établis· 
'. sements ouverts du delà 'des heures fixées à l'article 
"précédent po'Llrront être accordées, à 'titre exceptionnel. 
aux débitants qui en adresseront la demand.e motivée 
:à l'Administrateur-Maire. 

Cette' autotisatioà donnera lieu à la perception 
d'une taxe dont le montant !Cst fixé à 250 francs. 

Le présent arrêté aura effet poùr compter du 1er 
janvier 1953. . 

En{èvement des vldaqges 

No 16/CM. du: 
22 décembr., '1952. - Sont aiJr<igés les arrêtés 

municipaux nOS 7, 5 et. 25 des 20' janvier 1949, 22 
décembre i950et 27 décembre 1951 'ainsi que l'arti
cle 2 de l'arrêté n" .9 du' 23 décembre 1934 quj est 
remplacé par "l'article 2 ci-dessous. 
. Le 'prix d'abonnement au service pUblic d'tÎnlève:' 

ment' des victarrges, de Vidange de puisards pour 
les particuliers et 'leo Services pUblics est .fixé comme 
sili:' \ 
, 300 fnnes par mois .et par tinette (petite tinette 

Ifnlevée par port~r). 
500 fràncs par mois. et par tinette (grande tinette 

enlevée' par ta,llk). .' 
1000 francs pour vidarrg<! d'uo. puisard. 
Le présent alTêté aura 'effet poUT compter du 1" 

janvier 11953. 

-Pompes distributfù:es d'essence 

NI" 17/CM. du: 
2:2 décembre 1952. - A partir dU prt;mier janvier 

·1953 il sera procédè au recensement;(le toutes les 
pompes distributrices d'essence montées sur citernes 
souterraines ou sur fûts en service sur le territoire 
de la Commune. . 

A cette dàte il est institlUé' liu profit de la Commune 
.une taxe sur ces pompes dont le taux est fixé à· 500 
;francs par mois inc!ivisible, aussi bien pour les instal
lationsfiJôes que. mobiles. . 

Ne sont pa~ assujetties à ~ette taxe les pompes 
fonctionnant à l'intérieur des 'ateliers et garages. 

i.e prés~nt arrêté aura effet ,pOUr compter du 1" 
janvier 1953:. . 

,Enlèvement, d'es ordures 1n4rzagères et aut~es 

. Nn 18,i'CJI.l. ~u: 
22 décembrè 1952 . ...:.. Le taux de la taxe d'·enlève

ment des ordures ménagèreS 'et autres . sur '·le l~rri' 

toire communal,' fixé' par l'article sept. de l'arrêté 
nU 2: du 13 janvier 1947, est modifié oomme suit: .'" 

5 Ofo du revenU net pour les propriétés bâties 1 
'0,150/0 de la valeur venale pour les propriétés ..: 

non bâties. l' 

Le présent ,~rrêté .aura 'effet .\Jour compter du 1cr 
janvier 1953. 

raxes diverses 

No 19fCM. du : . 
22 déceinbre 1952. - L'arrêté municipal no 5 du J 

2:4 	 mars 1951 <est abrogé. 3 
L'article 1" de l'.arrêté municipal no 4 du 10 jan- ' 

vier 1949 esf modifié comme suit: 
La· rémunération des collecteurs .de 'taxes municipales 

est fixée unif{)rmément à 6"10 du montant mensuel 
des recouvrements pour les différentes taxes et recettes 
perçues pour le compte de la Commune-Mixte indi
quées cl,èessou~: 

Taxe de stationnement de cènt francs ftappant l~s 
V'élùcules immatnClllés bors du Territoire du Togo 

Taxe sur le~ pompesdistribtitrices d'essence. 
Abonnem ents à l'enlèvement des petites tinettes 
Locations sumds 'du petit l)1arché. 
Le reste de l'article demeure sans changement. 
Le présent arrêté aur" ieffet pour compter du 1" 

janvier 1953. 

PARTIE NON .OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

MODIFICATION de l'o.f'I'êM tlJi. 9 octobre 1952· 
fixant / la dote de l'examelt pl'ojes.sù:mncl d'enffée 
dallS la ouzgisirlliw'e d'outre-I1U3.f'.' . 
Par arrêté ,hl miùistre de la France d'outre·mer ,et 

du garde des· sceaux, ministre de 'la justice, en 
date du 15- décembre 1952, la date de l'examen pro
fessionnel d'enl.:rée dans la magistrature d'outre-mer. 
fixée au 15 décembre 1952 par arrêté du 9 Qctobre ' .. 
195-2, est report<!e au 26 janvier 1953. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatrlculatlon 
. au Llvre foncier du Territoire du Togo. 

Toutes personnes interessees 50nt admlseo • former 
oPPOfi;ltlol1 au. p .. e.c.... te·s ImmatrlculaUôns ès mains du 
~on ..e ..vate".. souHignEi. oano le ('h;Hal de 'rGls mols, • ' 
c:o",ptell" de "affichage (tes present 8 aVIs. q.u 1 aura lieu Inces
$8rnrne". on l'a-..ditolre do t,.ltloonal CI..,H~de L.orné-	 '. 

Suivant ré'qnisihon, 1\" 2274 dép~sée le 12 .dé{:em
bre 1 %2, le sieur Luci~n Ahlonkor Kponton Quam
Dessou né à Anécho 1e~ 18 décembre, 1904, prQfes



- .. 


16 janvier' 1953 . JOURNAL OFFICIEL DU 

skm' d'1nstituteur demeurant et· domicilié à Lomé, 
quàrtier Ahàooutropé, majeur oon interdit jolissant 
de. ses droits civils selon son statut personnel indigè
ne et optant pour la législation française, demande 
l'iminatriculation au livre ronder du Territoire du 
Togo, d'uu immeuble urbain non bâti, consistant 
en urt terrain ayant la formel d'tin rectan'gle d'une con
tenance totale de 9 arCs environ situé à Anécho, 
cercle d',Anécho connU sous le nDm d'Adjrdogan et 
borne au 'D.oro par John BDév;i Adjri 'LawSDn, aU 
sud par Joseph Lawson, à l'est par Plin Agbovi et 
à l'Ouest par une rue 'non dellJ()ffiffiée. ' 

Ii déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est 

'à sa cDnnaiss,~nce, grevé d'aucul'lS <.!toits oU charg.es 

réels, actuels OU éveutuels. 


Suivant réquisitiou n" 2275,. déposée le 10 décem
bre '1952, le sieur Matlùas NQukounotl Abavi profes
sion de Propriétaire.Planteur, demeurant et domicilié 
à Lame, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils seloll oon statut personnel indigène et optant 
pour la' législation française, demande l'immatricu
lation au livre foncier dn Territoire du Togtl, d'un 
immeuble urbain non bâti, donsistant .en un terrain 
ayant la forme d'tin qua'ddlatère irrégulier, d'une 
oontenance totale de 3 lires 2 cas :siJtué à Lomé, Cercle 
de Lomé' connU Sous le nom de Nyékonakpoe et 
borné. au n{lrd par Nlathias Noukounou Ab'avi, au sud 
par Vamatuina<) Djaka, à l'est par Jean Marie Djos_ 
sou et à l'.o)les~ par uue rue .en projet. . 

Il déclact que ledlt immeuble lui appartient et 
n',est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels .. actuels OU éventuels. 

Suivant réquisition, no 21276, déposée le 10 décem
bre 19502, le sieur peter Kpadé, profession d,e Bijoutier 
demeurant et rlomicilié à Agou-Akoumaou, Maje;ur 
non iriterdit jonissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et ,optant pour la législation 
française, demande l'immatriculati,on' au livre foncier 
d'Il territoire du Togo, d'un immeubl e rural non 
'Jâti, consistant ,en un terrain ayant la forme d'pn 
polygone irrégulier, oomp'lanté, de oocotiers en tota
lité, d'une c'Ûntenance totale de 1 hectare 2 ares 21 
cas. 13itué· à Dév,égo (Baguida) Cerde de Lomé et 
borné au Nord par Wotsumi Ahadji, à l'Est par 
Djamessi Seddoh, au Sud par Adolph AmaTzo et à 

. l'Ouest par Afanou Aziakou et Sétossan. 
Il ,déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns d'roits QU 
I1larges rée.ls, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquÎlSition, n' 2277, déposée le 10 dé~em

bre 1952, le sieur Moise Essah né à Kl'Ûl'loU le 25 

mai 1917 pro~ession de Cultivateur, :ctemeurarit et 

domicilié à Klonou, maje,!r non interdit jouissant de 

ses droits ci\lils selon son statut personril'l indigène 

d. optant pour la législation française, demande l'itli

matriculati,m au livre foncier du territoire du Togo, 

d'un· immeuble rural non bâti, 'consistant ~n un ter

rain . ayant la forme d'ml polygone ;irréguJi.er, oom~ 
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planté en partie dt cacaoyers !'t de. palmiers àliuiJe 

en. banné production, d'une contenance totale de a 

hectares 76 ares 27 cas, !Situé ..à Klooou, C~rc)e de 

Klouto, oonnu sous le oom d'Adjina' et borné aU 

Nord par la rivière Hédjo, .à l'Est par Stéphan Eklti 

Adifo, au Sud pàr Noli Azuma et à l'Ouest par la 


· route Klonou-Tové. . 

Il déclare que ledit ·immeuble lui appartient .et 


n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels OU éventuels. 


Suivant réquisition, no 2278, déposée le 10 décem. 

bre 1952, 1e' sieur Paul ,Sédjro, né 'à Lomé le 29 

,novembre 192.) professiol1 de Charpentier à 'la Tra<l

tian (CfT.) d~meurantet dDmicilié :à Lomé, maj~r 

non interdit j,ouissant de ses droits civils selon son 

statut personnel indigène 'et optant pour la législation 

fran,~ise, demande l'irr.matriculation aU livre foncier 

du territoire du TOgtl,' d'un immeuble urbain non 

bâti, consistant en un terrain ayant la f{lrme d'un 

quadrilatère irrégulier, d'une oontenance f'Ûtale !le 

4 ares 97 cas, situé l Lomé··Totroin, Cercle de l.omé 

connu sous le 'n{lm de N'danou-Kopé et borné ail 


· Nord et au Sud par' N'danQu Alipui, à l'Est et à 
l'Ouest par des rues ell projet. 

11 déclare que ledit dmmeuble lui appartient et 

n'est, à ,sa connaissanc.e" grevé d'aucUns droits ou 

charges réels, aduels ou éventuels. 


Suivant réquisiti'Ûn, n" 2279, déposée, le 23 décem

bre 1952, le ~,ieur Ben Woamédé né là Zalivé Viers 

1885,' profession de Commerçant" demeurant ,et domi

cilié à PaUmé, majeur non interdit jouissant de ses 


,droils civils selon son 'Statut personnel indigène !Ct 
optant pour la législation française, demande l'·imma
triculation au livre fonder du territoire du' TQgo; 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant .en un 
terrain en forme .d'un trapèze irrégulier, d'une oon
tenance totale de 4J. 'ares 29 cas, situé li Palimé, 
Cercle de Klou!o connu OOIIS le nom de· Zorrgo, 
et borné au Nord par la rue Palimé·Agou-NyongbO, à' 
l'Est et au Sud par fia Koffi Apetor Il. <::t à l'Ouest 
par Megbenu et T. N 694. 

Il 'déclare qne ledlt immeuble lui appartient !ct 

n"est, à sa ooJnnaissam:e, grevé d'aucuns droits ou 

'harges réels, actuels oU éventuels. 


Suivant' réquisition, n" 2280, dép()Sée le 23 décem

bre 195-2, le sieur Philippe M. Dossavi, né à Anécho, 

le 23 novembre 1920, profession de Géomètre !Ot 

DeSsinateur, demeurant et domicilié à Anécha, Man

· dataire du ~,ieur Stép'han Kindemey Acqueson de
meurant au Congo Belge, majeur non interdit jolis,. 
sant de se, rlrcits civils "elon son statut pers(Jnn~1 
indigène' et <Jptant . pour la lég.islatlon française, de
mande l'inimatrioulation au livre foncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, consis
tant' en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier; d'un,e contenance totale de 3 ares 64 caS, 
situé·.à Anécha, ,Cercle. d'An,écba, C'Ûnnu sous le nom 

_....__~___ .•..' . ...:.11 

http:irr�guJi.er
http:charg.es


86 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 16ianvier J 953 

de Kpota et, borné au Nord par Mérita Hunth, au 
Sud p,ar la route Anécho-bomé, à l'Est !far Ellah 
,Wilson "et à ,l'Ouest par une rue non dénommée_ 
,Il déclare que, ledit immeuble appartient au dit 

,sirur Stéphan Kindémey Acqueson et n'est, à sa con
naissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels, 

Suivant réquisit;on,n~ 2281, déposée le 23 dé.cem
bre 1952, le ilieur Philippe M. Dossavi, né à Anécho 
(Kpota), le :">.3 novembre 1920, profession de Gé;o.. 
mètie et DesrunateUl-, demeurant et domicilié à Anécho 
(Adjidogan) mandataire du sieur Athanase M. Gbéas
sor, Employé de la maison O.B. Ollivant à Anécha 
en retraite, majeur non ,interdit jouissant de ses droits 
civils selon SOn statut personnel ~ndigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu
'lation .au livre f-onde, du territoire du Togo, d'un 
[mmeu.ble urbain bâti, consistant en un terrain ayant 
la' forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte
nance 'totale d~ 7 arcs "2 Î cas, situé à Anécho, Cercle 
:cl'Anécho connU sous le illom !ie . Kpota et borné au 
Nord pat une ruC en projet, au Sud par Franklin 
Claudius à l'Est par William Dadjie et à l'Ouest 
par Fumey Atnold. 

, Il déclare que l~it ~mm~uble appartient au 'dit 

sieur Athanas~ M. Gbéassor et ;n'est, à sa oonnais
sance, grevé d'auouns droits 'ou charges réels, actuets 
ou l'Ventuels. 	 ' 

Le COII~en'tltellr ,1:lc ta propriété foncière, 
Jean MAZUllE. 

A VIS d'adjudication aux enchères publiques 

, 	Il sera proCédé le lundi 16 février 1953 à ,16 heures 
'en la salle des délibérations de la Mairie de Lomé, à 
"la vente anx enchères publiques, en un seul Jot; au 
,plus offrant et dernier enchérisseur: 

d'un terrain partiellement bâti dépendant du Do
'maine Privé du Territoire, d'une superficie globale 
de: t.970 m 2 constituant la parUe invendue du lot 
No 6 du Titre Foncier N° 358 de Lomé, sis à Lomé à 
l'angle de la rue Pellelier Cavenliou' et de la rue 
Vicror Hugo. 

L'ensemble du terrain est immatriculé au Livre 
Foncier du Cercle de Lomé sous le No 358 Vo JI Fo 
157. 

La construction consiste en un magasin couvert 
en tôle, murs en briques de ciment et de terre cuite, 

édifiés avec des matériaux de l'ancienne usiné de la 

Sûciélé 'Afr-icaine de matières grasses. 

, Ce bâtiment en mauvais ét.'lt, mesùre 27m,60 de 

'long sur 9 m, 60 de large el 4m. de hauteur_ 


Mise à prix: 500,000 Francs 
Le prix principai et tes frais acœss'oires seront 

payables à la Caisse du Receveur des Domaines à 
Lomé; dans les huit jours qui suivront la notificatian 

, de l'adjudication, \ 

, Les peroonnes désireuSes de prendre part à l'adju
diéati,on' devront obligatoirement, en aviser par lettre 
M. l'Administrateur, Commandant le Cercle de Lomé, 
oul'Inspècteur des Domaines.' 

Le Cahier des Charges est déposé : 
, -	 au Bureau des Domaines 


- et à la :Mairie de Lomé 


POUl' consultation du plan et tous renseignements; 
s'adresser au Buroau des I)omail!,es à Lomé: 

Avis de publication 

Suivant acte reÇu par Maître André DintimiUe, 
Greffier-Notaire à Lomé nog'O) le trois janvie'r mil 
'neuf cent cinquante trois, Messieurs Gérard Léon 
'Caulliez, Commerçant demeUrant à Lomé, 16 rue d'Al
sace-Lorrainê, Christian Weyer, employé de Banque 
demeurant 2iO rue Baulacre à Genève, (Suisse), Jo
sep'h Julienne, Directeur Commercial, demeurant à 
Cholet 24 ru~ de la Cartonnerie, et Madame Caulliez; 
sanS professi.on demeurant à Lomé 16 rue d'Alsace 
Lorraine, ont établi les statuts, d'Une Société Anonyme. 

De ces,slatnts et des actes, rapports et délibérations 
subséquents, n résulte ce qui suit: 

la - La Société Anonyme a pour objet: Toutes 
opérations commerciales, industrielles, financières d'irn
portation et d'''xporiation, de représentations et, d'as: 
surances 'en tous 'genres, de cOll)missi-on en tous pays 
de tous produits, marchandises et' objets de toules' 
natures et de toutes prQvenances, se rattachant direc
tement OU indirectement aux objets ci-dessus, OU à des 

, objets similaires ou connexes, et plus généralement 
'la participation directe OU indirecte de la Société dans 
'toutes -opérati<lIIs de cette nature, soit par voie de créa- ' 
lion de Sociétè'i cl'apports à' des ,Sociétés déjà existen
tes, de fusion, d'entente OU d'alIiaflce avec elles, d'as
sociation en participation, dr. cession ou de location à 
ces Sociétéf" 'ou à toutes autres peroonnes, de tout 'ou 
de parties d" ses biens et droits mobiliers et immo
bilie,·s, de colt~mandJtes. d'avances, de prels -ou autre
ment. 
~ - La Société a été dénommée: ({ EtablisSements 

'.o. L. Caulliez ", ' , 

3" - Le Siè!l'~ Social a été. fixé à Lomé (Togo) 
16 rue d'Alsac~-Lorraine, susceptible d'être transféré 
dans tout autre ,endroit de la dite ville sur simple 
décision du Conseil d'Administrati-on, et partout ail
ieurs ,en vertu d'une décision de l'Assemblée géné,rale 
extrltordin~ire des actionnaires. 

40 ,_ Le Conseil d'Administration est composé de 
Messieurs Gérard Léon Caulliez Commer~ant derqeu
rant à Lomé 16 rue d'Alsace..Lorrrune, préSIdent de M_, 
Chtjsban Weyer, Vice prés.dent, employé de, banque 
demeurant à oenève, 2iO rue Baulacre, de M. Josep:hJu
lienne, Secrétaire-Tréoor!er, D:recteur CommerciAl de. 
'meurant à Cool et 24 rue de la 'cartonnerie, be oombre 
du Cons:il d'Administration peut être porté à, (12) 
dQuze membres au plus. 

http:professi.on
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-
La deuxième assemblée <oon,stitutive a désigné pour 

. Commiss.tire de < surveillanCe, M. Wallon, comptable 
demeurant à Lomé. 

f:f' Le rapÎla'< < Social a iété fixé à la soinme de 
6.150.000 francs, cOmprenant 1.230 actions de 5.000 
francs C.F.A. cnarnne dont 1 713 actionS d'apports 
,;n < nature et 57 actions souscrites en espèces. 

(5« - les apports en nature ont été effectués par 
quatre personnl"s qui 50nt : 

1" - Monsieur Gérard L. Caulliez 
'lP - Monsieur Christian Weyer 
3Fi Monsiellr Joseph :Julienne 
4<i - Madame Caulliez, Née Julienne. 
Monsieur G. L, Caulliez a apporté l'Etablissement 

commercial qu?iI possède et <exp!QÎte à Lomé (Togo) 
16 rue d'Alsace-Lorraine, immatriculé au registre de 
Commerce 50us le <no 78 <et comprenant la clientèle et 
'.'échalandage y âttachés, le nom Commercial de G. L. 
Caulliez, le, droit pour le temps restant à courir à 
compter du jour d'entr<ée' en jouissance au bail des 
lieux ou le ibM est .exploité,et<dontM. CauHieza payé 
210.000 franCs à titre d'avance sur loyers prenant effet 
du 1" novembre 1952 au 3() septembre 1953, le maté
riel, les agenr.ements et Ie mobilier commercial. 

Monsi.:ur Ch<ristian w,ey,er a >fait apport de la< somme 
de 1.250.000 francs C.r-.A., v~rsée à la Société Lacos
te et Cie au compte de M. Gérard Caulliez, laqudle 
somme a été investie en :marchandises diverses se 
trouvant soit dans les magasins de < la Société Lacost.: 
et Ci.: '84 quat' de <Baccalan à Bord<eaux, soit dans les 
Etablissements G,t, Caulliez, à Lomé, soit en cours 
d'.exp'éditlon de la Société Lacoste à Bordeaux aux 
Etablissements G. L Çaulliez à Lomé. 

MO:lsieur' Joseph Julienne à fait apport d'une cré
ance de 250.000 franc;; C.F.A. IS1,Ir le SieUr Gérard 
Caul!i.:z, la dite somme investie < ten travaux diw:rs 
dans < l'immeuhle ,sis 16 rue d'Alsace Lorraine dont 
M. Caulliez est Locataire et portée au compte avan.. 
œs sur loyer. , 

Enfin Madame Caulliez, né.: Jacqueline JUli.:n".: 
a 	 apporté divers matériels et mobiliers commerciaux' 

Les biens apportés ont été évalués savoir: 
1"- Ceu.~ apportés par M. G,L Caulliez 
2!i~Geux apportès par M. Ch. Weyer . 
'311- Ceux apportés par M. Jo. Julienne 
4<1- Ceux apportés par Mme.G. Cau11iez 

,.:nsemble . . . • • 

4.240.000 
],250.000 

250.000 
125,000 

&.865.000 

En représentation et en numeration 'de ces apports 
il a été altribu.é, savoii: 

1q - A M. G. L. Caulliez 848 actions de 5,000 
francs C.F.A. chacune, ,;ntièrem.:nt libérées :à pren
dre dans ceUes crées aux tr.rmes des statuts .:t repré
sentant ensemble la 50hUne d.: 4.240.000 francs, les
quelles actions portent< les numeros. • 1 à 848 

'if; ~ A!vi: Ch: Weyer 250 actions de 5.oo0fràncs 
C.F.A. chaCU!lede la Société, r"présentant la somme 

\ 

• 	 < , 

. de 1.250.{)(l0· francs, ksquelles '-cHons portent l.:s 

numéros <. .' <'. '. ." . <. . ,. 849 à 1098 

. <3'> . A M. Joseph Juliénne 50 .actions' de 5.ooQ 


francs C.F.A. êhacune de 13 Société représentant la 

soriune de <2.50.000 francs, lesquelles actions· 'portent 

les numéros , . . ; • '<.. . . 1099 <à 1148 


4'" A Mme. G. CaulHez, 25 actions de 5.000 

francs C.F.A. chacune de la Société, lesquell.:s ac

tions représennent b somme d.: 125.000 francs et par.. 

tentlcs nunerQ•. <. .1.149.à 1173 


Total des 3rtion~ d'apport: .. : .. 1.1~ 
. 	 -" -' " 

iiiiiiiiiiiiii< 

L'article 54 de statuts relatif à larepartition des " 
bénéfices Çônticnt les dispositions suivantes: 


({ <Les produits de JaSociéfé, 06nstaJés pai' l'inven': 

taire anr.uel, déduction faite des frais >généraux, de 

toutes charger, Soci~ks, de tous amortissement de 

l'Actif et de toute" reserVeG pour risques commerci

aux ef Jndustri<ls, 011 P0Ut' 'faIre face à toutes .:xt.:n:. 

sions ou à des ,expériences, constituent les bénéfices 

nets de l'exercice social. < 


a) L'assemblée à le droit, si le conseil d'Admi!1is

trallon en fait la proposition de décider le prélève

ment sur les bénéfices nets de 50/0 pour constituer 

le fonds de réserve. 


b) Les sommes nécessaires pour servir aux artiù'lS, ., 
à titre de lq tiividende, 6% des sommes d'Ont lès 
dites actions sont libérées et non amorties, sans que, 

. si. les bénéfice" d'une année ne permettent pas Cl) 

paiement, les actionnaires puissent le réclamer sur le 
bénéfice des années subséquentes. ,< 

c) 100/0 pom le Conseil <d'Administration qui en 

f'~a la répartition entre ses membres comm.: il le 

jugera convenahl.:. 


Le solde est réparti entre loutes l.:s actions. 
Toutefois sur ce 5Otde, l'Assemblée Générale pour

ra sur la proposition du C'Ünseil d'Administration, 
affecter telle portion des < dites bénéfices qu'elle· avi· 
sera, pour la constitution de fonds de prévoyance. 
fonds d'amortissemen.I, -reservcs extraordinaires, géné
rales oU spéciales, sous quelque dénornmination que 
ce soit, ou même ,simpl.:ment comme r.:port à nou
veau. \ 

Au cas OU l'Assemblée Générale déciderait l'Amor
tissement der. actions, oet amortissement se ferait 50it 
par voie de tirage au oort, soit par distribution égale 
entre toutes 1er, actions dans la ~orme et aux époque. 
déterminées par l'Assemblée Générale sur la proposi
tion du ConMil d'Administration. 

Les numéros des actions désignées par< le sort 50nt 
pubJiés dans IUn journal d'annonces légales du siège 
Social. ' 

Après leur amortissement total, les actions de capi
tal sont remplacées par des actions de jouissance, 
qui sauf le droit au premier dividende de 0°/0 stipulé 
ci-dessus et aU remboursement prévu à l'article 58 'li
après, confèrent. à leurs l>.ropriétaire, tous les droits 

<attachés aux: actions non amorties, quant·au partage 
des bénéfices -et de l'actif social. 
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. La Soci.êté a été constituée pour une durée de 99 
,années qui a commencé. a courir le 11 janvier 19531, 
date de la constitution définitive de la Société et qUI 
finita le 10 janvier 2052, sauf l'effet d'une dissolution 
anticipée, ou des prorogations prévues dans les sta
tuts. 
: La déclaration de souscription et: de versetnènt a 
été reçue par Maitre André Dintill!il!e, Greffier-No
taire à la Résidence de Lomé (Togo) le 3 janvier 
1953 et a été établie 'conformément ·aux prescriptions 
du décret-loi du 31 août '1937. 

La première assemblée constitutive, ayant reconnu 
slnqère cette' déclaration a' été tenue le quatre janvier 
mil neuf cent cinquante trois. 
.. La seconde assemblée oonstitutive ayant approuvée 
le rapport de la première àssemblée, pour appréèier 

,
,.' 

la valeur des apports en :nature et œlledes rémunéra
tions ~t avantages y attachées, a eu lieu le Onze jan
vier nûle neuf cent cinquante trois. 

Le dépôt des pièces prévu par l'article. 55 âe la loi 
du 24 juillet 1867 a été effectué le Douze janvier . 
mil neuf cent cinquante trQÏiS au 'greffe du Tribunal 
de CQmmerce de Lomé. 

Pour extrait certifié conforme . 

Le conseil d'administration 

le Président 

G. CAULL1EZ 

• 
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